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PRÉAMBULE.

A Son Excellence le Très honorable sir Frederick Arthur Stanley, baron Stanley de

Preston, dam le comté de Lancastre, dans la pairie de la Grande-Bretagne, chevalier

grand-croix de rOrdre tria honorable du Bain, gouveoneur général et vice-amiral du

Canada.
Vos commissaires nommés "pour faire une enquête et un rapport sur la question

du travail, ses relations avec le capital, les heures de travail, le salaire du ouvriers et
des ouvrières, les moyens a prend re pour leur avancement matériel, social, intellec-

tuel et moral, pour l'avancement et le perfectionnement des industries et du com-
merce du Canada ; aussi pour faire une enquê te et un rapport sur l'opération et les

résultats pratiques des tribunaux d'arbitrage et de conciliation dans la règlement des

diBé renda entre patrons et employée, et sur le meilleur moyen de régler ces diffé-
rends; aussi pour faire une enquête et un rapport sur l'opportunité do soumettre
toutes les questions qui doivent faire le sujet de cette enquête à la jurisdiction d'nn
des ministres de la couronne," soumettent humblement leur rapport .

Zi1DIl0ISa QIBI7i8 .

Vos commissaires ont siégé et entendu des témoins aux endroits suivants : Dans
la p rorince d'Ontario-To ronto, \vindeor, Chatham, Saint-Thomas, London, Petro lis,
Hamilton, Saintu-Catherine, Kingston, Cornwall et Ottawa. Dans la p rovince de
Qu6beo-3Sontréal, Québec, Lévis, Sherbrooke, Capelton, SaintrIIyacinthe et llulL
Dans la province du Nouveau-I3runawick-SaintJean, Moncton Çbatham, Newcastle,

Frédé ricton, àtaIys ville Saint-Stephen et Saint -Geor ►e. Dans 6 province de la Nou-
velle-F.coeuo-IIalifax, ! artmouth, LondonderrSpring IIill, Amherst, Stetlartoq
New-Glasgow Sidney Mines, Baie Glacée et Bridgeport Près de deux mille témoins

ont été entendnr et leurs témoignages sont joints i ce rapport.
Les témoins entendu n'étalent pax tous résidents des localités par nous visitées ;

mais venaient parfois du district environnant, ou den villes voisines.

Lse 111U MCIPAUZ ABUS.

Dans leur rapport, vos commisbaires ont cru devoir prend re la liberté d'attirer
l'attention sur lea pnnc ipaux abus dont l'enquête a fait eonnaitre l'exidtence, et de

demander qu'on la sup uime ; mais ils n'ont pas pria sur eux de dire, dan» tous les

cu, à qui il appartient ~e eupprimer ces abus.
LU Noble OXIS.

Il ut regrettable qu'un certain nomb re de témoin* n'aient pas voulu consentir L
ce qu'un publie leur nom, dans la crainte que leurs patrons les renvoyassent ou leur

tisrent ressentir autrement leur mécontentement. Si ces craintes itaient justes, c'eat
un état de choses qui est loin de fai re honneur aux auteurs de cette mesquine tyrraa-
nie. Cependant presque toua les patrons ont permis de bonne grice à leurs employés
de rendre témoignage devant la Commission ; quelques-uns ont mime travaillé actirt~
ment au succès de l'enqulta

r>nWi ns! aJt.►I1La.

IA Commission a 14 ri un tableau indiquant la salaires des ouvriers dans l a

localités qu'elle a visitet ce tableau est annexi au présent rapport.
L'e~qnlte démontre que les salaires en Canada sont plus élevés quo jamais au i+r

ravant, bien que lea heures de travail aient été diminuées dans quelques endroita
De plat, un grand nombre de choses nécessaires 1 la vie se vendent moins cher qu

Jamais anlisravant, de sorte que le bien -4 tre matériel da daaes ouvrières a ut

laenti. D a augmenté s urtout depuis dix ana .
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LA LÉGISLATION TOUCHANT LES MANUFACTURES.

Comme on peut s'en convaincre en lisant les témoignages, dans un grand nombrer
de manufactures et d'ateliers, c'est l'usage d'employer des enfants très jeunes. Cher-
cher à énumérer tous les résultats funestes de cet a, bus serait pe rdre son temps . Tant
qu'il en sera ainsi, ces enfants ne pourront jamais acquérir la somme d'éducation
nécessaire pour devenir des membres utiles de la société .

Non seulement leur esprit est atteint par cet abus ; mais l'application à un tra-
vail continu dans un âge aussi tendre et leur séjour dans des salles mal ventilées, au
milieu d'une atmosphère corrompue, altère aussi leur santé . ~

Pour apporter un remède à ce mal, on demande qu'il soit sévèrement défendu
d'employer des enfants de l'un et de l'autre sexe âgés de moins de quatorze ans ; que
dans les fabriques où travaillent des femmes et des enfante le travail ne commence
pas avant 7 heures a .m . ; qu'on ne fasse jamais travailler les enfants et les femmes
plus que cinquante-quatre heures par semaine et jamais plus de dix heures en une,
seule Journée, et qu'il soit interdit dans tous los cas de faire travailler la nuit des
enfants audessous de seize ane. (Voir Système des fabriques, page 87. )

L018 ACTUELLES DES MANUFACTURES .

Il existe dans les provinces d'Ontario et de Québec, des lois pour régler le,
travail des femmes et des enfants dans les manufactures. D'après les renseignements
que la Commission a pu se procurer, ces lois ne sont guère mises en vigueur et il en
sera ainsi tant qu'il existe!~ des doutes au sujet de leur constitutionnalité . Maîtres
•t serviteurs sont d'accord qu'il devrait y avoir une loi générale touchant cette ques-
tion importante. Nous recommandons instamment qu'on fasse décider au plus tôt ce-
point de droit constitutionnel au moyen d'un test case . Si les tribunaux décident que
c'est aux provinces qu'il appartient de faire des lois sur ce sujet important, on pourra
ensuite donner plus d'efficacité aux lois provinciales gui existent aujourd'hui, et, dans,
les provinces où il n'existe pas de telles lois, les ouvriers pourront faire des instances
anprèa du gouvernement pour qu'il en adopte .

MŒURS.

Nous nous sommes occupés avec soin d'obtenir des renseignements sur la morale,
des ouvriers des villes manufacturières et principalement sur ceux qui sont employés
dan b les manufactures de coton et les autres grands établissements industriels où sont
employés un grand nombre de personnes des deux sexes . Les témoignages que nous
avons recueillis sur ce point démontrent que la morale des ouvrières du Canada est
aussi bonne que celle des femmes des autres classes sociales . Noua croyons qiI'oIi
mettrait fin à certaine scandales, peut-ê tre à quelques abus, en obligeant toue les
patrous qui emploient des p~~. rsonnes des deux soxes, à avoir des lieux d'aisances
complètement séparés pour traque sexe. ( Voir Mœurs, page 90) .

LES AMENDES IMPOSÉES AUX EMPLOTtS.

Nous recommandons l'interdiction, par une loi, du système d'imposition d'amendee
aux employés, qui est en vigueur dans quelques genres de manufactures et dans
certains magasins ; qu'on impose à ceux ~ui violeraient une telle loi, une pénalité
tcaez forte pour faire disparaître cette pratique odieuse .

.Tout employé, tout commis, doit pouvoir se dire qu'il ne sera privé d'aucune
partie de ce qu'il gagne par son habileté et son industrie, par la mesquine tyrannie
e son patron . La somme d'argent qui lui appartient légitimement, qu'il a gagnée

par eon travail, ne doit nullement ê tre réduite par qui que ce soit.
Le patron peut veiller sur la conduite de ses ouv riers et assurer parmi eux

l'e=ietence d'une bonne discipline, sans recourir à ces exactions iniques . (voir
Imposition des amendes aux employée, page 91) .

TRIBUNAUX D'ARBITRAGE.

Lee grèves et le chômage sont la cause de bien des mécontentements, de grande
sertes d'argent; et éloignent davantage les ouvriers de leur patron. - Nous croyons.
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~rande partie ces causes de
que des tribunaux d'arbitrai;e feraient disparaître en b

division et nous recommandona l'établissement d'un système de tribunaux d'arbitree

volontaires et permanents
chargés de régler sous le plus bref délai les disputea

ouvrièree. (Voir Arbitrage, page 92) .

LES CONTRATS OUVRIERS .

Les contrats ouvriers, pour être justes, devraient imposer aux deux parties del

obligations semblables, lier l'acheteur comme le vendeur. Ce n'est assurément ~

ce qui arrive lorsqu'on impose aux ouvriers, en leur donnant de l'emploi, la
condition

qu'ila ne s'attilieront à aucune association ouvrière . C'est une violation de la libert6

dont doivent jouir tous les habitants d'un pays libre
. Les upions ouvrières sont

reconnues par la loi de la Confédération et tout contrat qui oblige l'ouvrier à ne p
u

s'affilier à ces unions, lorsqu'il croit qu'en le faisant, il agirait dans l'intérêt de ee

prospérité maté rielle, devrait être déclaré nul et sans effet . ( Yotr Contrats draconien~

DIMINUTION DES HEURES DE TRAVAIL.

travail peuvent réclamer une indemnité
. Dans les autres provinces-excepté la prt

dans ce sens était ultra vires, il serait fort à désirer que les ouvriers des autres Pr,

Les temoignages donnés devant la Commission démontrent que dans un grand

nombre d'industries, les ouvriers font des efforts pour obtenir une diminution de s

heures du travail . C'est l'opinion générale que si les ouvriers de ce pays avaient

plus de temps à consacrer à l'étude et à la récréation, ils seraient plus heureux, pli
e tousles c i

rches, et plus en é tat de remplir lesdl~ ~~nqe i iNô~~og~érons au gouvernemeat
paya libre, dont le peuple se gouvern

e

de venir en aide aux auteurs de ce mouvement, en décrétant que dans nul contrat

ouvrier le patron ne devra exiger que les ouvriers s'engagent i travailler plus qu
i

neuf heures par jour. ( YW Diminution des heures de travail, page 98. )

pAIZHYNTS EN E8P]ZCES.

Il est de justice que les ouvriers dans un pays soient payés en espèces et en entiet

Or l'enquête fait voir que les hommes de chantier, les mineurs et d'autres clam

ouvrières sont payés souvent en valeurs ; en conséquence vos commissaires sont

convaincus qu'une loi pour abolir ce dernier genre de paiement ferait beaucoup dt

bien à ceux qui en sont les victimes immédiates et q2 le aurait en même temp

pour effet de rendre le commerce du pays plus actif et plus stable.

Vos commissaires ont aussi la conviction que les ouvriers employés dans topts

les branches d'industrie seraient dans une condition meilleure s'ils é taient payés pla

nouvent, et qu'une loi a l'effet d'obliger les patrons à payer leurs ouvriers au moira

tous é uIIŸô T Système des trocs, page 100)~I•e plus heureuse,

plus économe 1

Pluench~
INDEMNITt POUR ACCIDENTS.

Il n'y a que dans une province de la Confédération (Ontario), qu'il existe ua

législation spécifique en vertu de laquelle les ouvriers qui sont blessés pendant 1«

vince de Québec où le code civil français est en vigueur-les patrons, en vertu à~

principe général du travail ne sont pas obligé s d'accorder une indemnité à leur

ouvriers blessés pendant leur travail, ou aux héritiers de ces ouv riers, si l'accident~

produit la mort.
Vos commi"aires sont d'opinion qu'une loi générale sur ce sujet serait sa~e

aurait de bons e fft~ty, et que cette loi devrait é é tendre à tous les accidents qui arnvü

.aux ouvriers >endant leur travail o rdinaire et qui ne sont pas attribuables à la n44

genco ou au défaut d'attention de ces mêmes ouvrierd. Si, cependant, une loi f3déi=

a
vincey fussent placés sous ce I•npport, ~~ ►~`es mêmes

'A un certain pôintcet cela a~
vinco d'Ontario et de la province de Q , jusqu

que possible (Voir Responsabilité des patrons, page 10 2 .)

page 98 .)



CERTIFICATS DES MÉCANICIENS .

Il est très dangereux de confier b des hommes inexpérimentés des bouilloires et
de grosses machines à vapeur. Il est en conséquence recommandé que les personnes
1 qui ces machines sont confiées soient soumises à un examen sévère et qu'elles aient
obtenu des certificats de capacité ; qu'aucune machine de plus de six chevaux-vapeur
ne soit confiée à d'autres personnes que celles qui seraient munies de tels certi ficats.

La pratique qui est en usage dans plusieurs villes de placer lets bouilloil es
aaàesaous du rez-de-chaussée constitue un danger pour la vie des gens et la propriété
publique. Et il est de plus recommandé d'établir un système légal d'inspection obli-
gatoire pour toutes les bouilloires. ( Voir Mécaniciens de machines fixes, page 105 .)

SUGGESTIONS POUR PROTÉGER DAVANTAGE LES EMPLOYÉS DE CHEMINS DE FER .

D'après les témoignages des employée de chemins de fer qui ont comparu devant
la Commission, il est évident qu'une loi en faveur de ces employés est nécessaire.
Leur travail est en soi dangereux, mais on peut diminuer les risques d'accidents et de
morts auxquels ils sont exposés en contraignant les compagnies à prendre toutes les
précautions possibles . Vos commissaires recommandent qu'on lasse une loi pour
obliger les compagnies à poser sur les wagons de fret des passerelles (ranning boards)
de largeur uniforme, pour les serre-freins ; à faire poser des garde-fous chaque côté du
toit de ces mêmes wagons ; de faire une offense pénale du fait de laisser sans protection
les parties de chemins de fle r cbnnuea sous le nom de coeurs d'aiguillea : pour interdire
l'usage des courbes de remplissage que l'on trouve sur certains wagons de fret ; pour
engager par tous les moyens possibles les compagnies de chemin de fer à adopter les
freins automatiques à air ni rimé au lieu des freins qui sont actuellement en usage,
et les engager à adopter aussitôt que possible un système d'accouplement su 'moyen
duquel les chars puissent être accouplés sans que les serre-freins soient obligés d'aller
entre deux wagons. L'augmentation du travail du dimanche est devenue une question
Wrieuse pour la société et on devrait prendre des mesures pour restreindre ce genre
detravail autant q ue possible et l'interdire complètement en ce qui a trait au trane-
port des marchandises ( Voir Employés de chemins de fer, page 106 .)

NAVIRES DANGEREUX .

Les matelots qui font le service de la navigation intérieure se plaignent que eon-
rent leur vie est exposée à cause du mauvais état des vaisseaux qu'ils montent, et
qni ne aont pas en état de tenir la mer . Dans tous les pays civilisés on se fait un devoir
de prendre des mesures pour protéger la vie de ces matelots dont la profession est
très dangereuse, et on demande instamment qu'aucun navire n'ait la Rermission de
oaviguer sur nos eaux intérieures sans avoir subi une inepectiori ; qu aucun navire
e'ait la permission de se mettre en route s'il n'est pas convenablement gléé et s'il n'a
pu un équipage su~saut ; s'il ne possède pas des appareils de sauvetage nécessaires,,
Cil n'a pae les aménagements nécessaires pour toutes les personnes ui sont à bord ou
eii est chargé à tel point qu'il n'est pu en état de tenir la mer . ~Voir Navigation
intérieure, page 108 .

L'INDUSTRIE DE L'HUILE.

Voi commissaires attirent humblement votre attention sur les témoignages rela-
tifr i l'industrie de l'huile, recueillis à Petrolia . On trouvera aux pages ?00 à 844 de
i'elyluête dans la province d'Ontario des renseignements importants concernant les
bea ►ine de cette industrie. Il est d'une importance considérable pour le peuple de la
Cunf'édération que cette eubstance d'un usage domestique si répandu soit préparée
dette les meilleures conditions possibles de perfection et de eQreté . Or il n'est pas
wue nécessité d'étudier un pu le système au moyen duquel on éprouve maintenant
('Euile. Si des réformes doivent être faites dans cette industrie, elles doivent avoir
pmr objet principal de rendre l'huile sien explosible . Il nous parait raisonnable
qaun demande la nomination d'un inspo,aeur des réservoirs, et il est à espérer que le
Pwvernement se rendra en cela au désir des producteurs.
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LE TRAVAIL DES PRISONNIERS .

Quelques lémoigpages ont été donnés devant la Commission au sujet du travail
des prisonniers, mais on n'y trouve aucun renseignement nouveau . En général les
témoins qui ont été entendus reconnaissaient la nécessité de tenir les prisonniers à
l'ouvrage d'une manière constante, et cela pour des raisons à la fois physiques et
morales . bi211gré l'opinion du préfet Massie, de la prison centrale de Toronto, qui se pro-
nonce en faveur du système des contrats, on considère que les prisonniera ne devraient
être employés qu'à travailler pour l'Etat, qu'à faire tels articles dont le gouvernement
peut avoir besoin ; que si on les emploie à la fabrication d'articles destinés à être
vendus au public, on devrait les employer à l'industrie dans laquelle ils feraient le
moins de concurrence au travail libre. Tous les articles fabriqués dans les prisons et
mis en vente devraient porter une étampe particulière et on devrait infliger une
pénalité à tous ceux qui altèreraient ou couvriraient cette étampe .

!

I

PERCEPTION DES LOYERS.

Nous recommandons que les dettes pour loyers soient assimilées aux autres
dettes, que les aaisies pratiquées pour le recouvrement des dettes de lo Ver ne s'appli-
quent pas aux articles de ménage nécessaires au confort. On devrait pro téger les
locataires contre la pratique arbitraire d'augmenter les loyers *d'année en année au
gré des propriétaires, on devrait adopter un moyen simple pour connaître la valeu r

a terrains loués, lorsqu'il a'anit de faire un nouveau bail afin de protéger les
locataires contre des frais excesaifs. (Voir TerH ins et loyers, page 115) .

LOIS DU PRIVILÈG1.

Dans presque toutes lori provinces il existe des lois en vertu desquelles les
ouvriers possèdent un privilège sur le produit de leur travail. Cependant les ouvriers
éprouvent souvent des difficultés lorsqu'il s'agit de réclamer leur d roit et de faire valoir
ce privil ège. Afin que les ouvriers soient toujours Payée intégralement, noua recom.
mandons que le privilège pour gages aoit une p remière hypothèque sur lu bâtiments,
machines ou autres articles sur lesquels le privilège peut s'appliquer légalement.

LES SALAIRES DEVRAIENT ÊTRE UNE BiCLAHATION PHIVIL ItOIft .

Les ouvriers ont souvent perdu des sommes d'aI•gent considérables dans la
faillite de personnes ou sociétéy, pour lesquelles ils travaillaient. Des sommes
d'argent considérables dues pour salaires, sont ainsi perdues, ce qui est cause de
beaucou p de misère pour ces ouvriers. C'est l'op inion de vos commissaires que toua
lea ouvriers devraient avoir une réclamation privilégiée pour trois mois de salaire sur
tous les biens du failli, et que le syndic, ou toute autre personne chargée du règlement
de la faillite, devrait payer en entier lem réclamations pour salaire, avant de s'occuper
des autres réclamations .

ACTIONS POUR PZTITES DETTES.

Plusieurs témoins ont parlé des frais énormes qu'entra4ne la collection des petites
dettes, lorsqu'on est obligé de poursuivre. C'eyt un des griefs lets p lus sérieux de la
tla.,ee ouvrière et il est important de faire une loi sur ce sujet . L'opinion de v os
commissaires , c'est que dans toutes les actions pour collecter au-dessous de $25.00, on
ne devrait jamais accorder plus d'une piastre do frais . ( Yoir Perception den petites
dettes, page 117) .

SAISIE DES SALAIRES.

Des renrwignemente nous ont été fournie touchant la saiKie dossalaires. On nous
dit que plusieurs classes d'ouvriers aont sujets ai : renvoi à la deuxième saisie. Sous
la loi actuelle des saisies, on peut prendre contre les ouvriers des moyens pour obliger
~ leyer certaines dettes qu'on ne peut pay prendre contre lob autres claaaes de la
.a:iété . Dans les Etats-Unis, il existe dey lois qui abolissent la saisie des salaires, ou
Jui exemptent de cette saisie une partie considérable demi salaires et noue croyons que

et lois semblables seraient très utiles en Canada .
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Nous recommandons que le nombre de ces banques soit an ~ menté ,

les intér8ts publics, afin qu'un plus grand nombre d'ouvriers puissent en pro
mettent -
fiter .

pAIEMENTa DES SALAIRES EN BONa .
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I,e gouvernement . avec éeavbaa nbanques ~s recommandent a

nt seul le di-oit

d'émettre du papier monnaie ,

toute autre personne ou sociét ~dméspésy d~ 1Raÿeraldestinés à être employés co1lmme

reconnaissances, ou autres p R ~

papier monnaie. • Nous e nemen fé<léral,qsoient émis~a n s Qes c
toute

°nditonâutell e

possède une charte du go u

ue toutes succursales de
Pouvoir soaent oblig l~éqes de les accepter au pairertu d'une

charte
tontes utres

âccordée par le
marn

e CONDITIONS üYOItNIQIIEa DIS UM BONB DZB OIIVMJae -
partie pour lang

Us nen ombreux témoibnaees qui
De la condition hygiéniq

ae de leura maisons déPe

ouvriers le bien-8tre matériel, physique et eocial~ ue les maisons des ouvriers ne
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l'impuissance des locataires-
COOPÎSATION .
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Le peuple canadien a raison d'@tre fier de l'exeell~enet système
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• mais il est re
en vigueur dans ses écolos publiques

; parce u un . grand nombre d"Induetri

d'enfanta d'onvriera ne
puissent en profiter,

p é Danr quelq~ e~ rotts la Col

ont > liberté d'employer les enfants en très bail f~g •
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misbion a constaté que (les enfants qui travaillaient ne savuient ni lire ni écrire . Cer-
taines pet-onnes sont d'opinion que tics changements devraient être faits dans Io
Programme d'études (le nos écoles afin tic donner aux élèves une instruction plus pra-
tique . Vos coin utissairea recommandent qu'on a~lopte un programme tl'émles au

soir pour les ouvriers et les apprentis . ( yoir }Mucation, page 118 .)

ANNEXE.

moyen duquel oit rende, autant que posyiWe, l'élève apte à se servir (le ses mains, (le
. Don tntcllibcut•e, de ses yeux, de façon à ce qu'il suit, dans un âge plus avancé, capa-

Lie d'être bon ouvrier dans le métier qu'il :uloptorat. 118 recommandent do plus l'éta-
Lliseement dans les villes et les grands centt•es, d'écoles spéciales dans lesquelles on
dnnne un cours complet d'instruction technique, et, dans ces écoles, (les cluxses d u

A une :~4~autLlée d'ouvriers tenue à Victoria, C: A., on a adopté une série do
ré;olutious qu'on trouvera à la fin tic ce rapport, avec un certain nombre de lettres
que vos commissaires out cru devoir publier. *

BURF-4U DE STATISTIQUE OUVRIÈRE.

1! Vos commissaires sont ti:t•mement convaincus qu'il serait très utile que toutes
L•a questions qui intéressent les ouvriers fussent *placées sotte la juridiction (le l'un des

t mintyttea do la couronne ; d'établir un bureau du travail, do faire une t,tatistir ue, de
E donner des renseignements afin que les ouvrierrl ,uia+ent titire connaître facilement
1 leurs besoins et leurs désirr ► au gouvernement . ( l~ofr Bureaux do statistique ouvrière,

robe 121 . )
Les recommandations ci,lexyux écrites nout f:tites par

JOIIN KELLY,
S . R. 11 KA H}•S,
Il . A . 1IcLF:d .T,
U. CA I2SON,
JUIIN AII115TI10`( .,
tirJi . l IAC( : } ;ItT~,
1Y3 I . A. CIIlliOY,
PATRICK Ii EItlV I N

• Au" ta auite du timoiytaaYe de Tbomai Stewart, d'Ottawa .
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NOTRE SYSTÈ31E DE MANUFACTURES .

Dittërcntes sortes de rnanu facturer existent en Canada depuis plu,ieurx années,mais ce n'e~t que ~telluia que l'itnpul~ion (lutinée par le tarif protecteur de 1879 d'eatfait sentir qu'elles sont devenues un facteur important du la richesse et do la p rospé.ritr de la Cont'édér.ttiuu . Notre système de manufacture:r ne b ent paa développé gra-duelle R) ent dans le pays, il cet devenu en existence pn ;,que d'un Keul coup, et est lerf., ultat de la lég islation adoptée il y a dix ans. Le fait qu'un bien immense u étéaccompli en encourageant la prospérité matérielle du pays par le développement de
f

rarais établissements industriels est incont t,-,table . A ces établissements est dQavancement et 1a I,rudJktrité de nos villages et de nos villes . Comme il est intpo~,iLl e! tout le monde d'avoir la rn ènte idée, de même il est également impo e-t ible de fondernu p:i}s sur une seule industrie. Quelques-uns sont attirée par la vie in~lélxndantodu ruluvateur et vivent heureux dans son calme chatnl ► ~Ue, tandis que d'auttre pré .Rrent le bruit tic la navette et le roulement du fuseau. Iii lm~•n qui offre le plus dodiversité d'emlJois ù - haGitants e~t natty aueun doute le meilleur, afin que chacun

accompagnent le système des manufactures, et qui, datte d'autres par,t „ont nés de

i da ~rantley fortunes dans 1~s plus court délai 1«,,aiLle, sans égards aux oout!'ranc.b que

~ •

puise c6o6ir un état en tapport -1- Mes inclinutiorrY. Itien ne peut Ptro plus Certai n

;ne
la fait quo l'argent que nous aurions payé pour l'achat tic marchandise, manufuc-11 turétes i11'étranger, si nous eusnioua continué l les itnlK,rter, aurait été suivi par cetterla- de nos concitoyens qui vivent do la vie des manufactures . Par te 'moyenfarecnt et la population dont nous avons besoin eussent lui.bé Ia Cunférlérution, e tteci au détriment évident d e ceux qui seraient restés i cultiver lu sol. En encoura-aeant Ie Jéceloppement de.4 industries au milieu de nous,, nous sommes devenu s

~ pratif Iuement un peuple in~félxnJant, capable do prtixluiro tout ce qui nous est n6ce»-
wiro l la vie et au confort et m ime jusr}u'à un certain point au luxe.Mais l'on doit aussi remarquer, qu en acquérant des industries d'un seul coupwna sommes ttuM ► i devenus les possesseur s, prQ.rlue en mime terttps, des maux qu i
l'avancement graduel. Ces maux ont attiré l'attention séricuno et spéciale Jes légi,r; lucurb de la tnére•lr.ttrie, depuis très lunl;tempa, lit proviennent du désir d'acquérir

! a désir veut causer aux individus ou su mauvais ett'et qu'il peut prcxluire 1K,ur l'l ;tu.Il larsrit ne pat y avoir d'autres obligations exitantey entro lo j 'attvn et ue,temploYén~ u crll~~» do lai payer son salaire. Obtenir In plus ~•ralMle somme d'ouvrage possible~ f'rcnployé en lui payant lu moins do salirv, semble lttv 1'iJéd fixe et dominante . 11iesi,te ancun lien de a,,•mputhies entre le capitaliste propriétaire de grands moulin sft .ry employé., tel qu'il en cxistait autr•efuis, alors qu'on travaillait dans des maau-
6ctarc~r plus ruolt-stear et qu'il régnait entre 1e patron et 1'uuvrier des relations intimeaet personnelles. ~

f'unr arriver aux plus grands r&ultats avec )e inoin, tic d.r l nense.,, les moulins etJr, manufactures mont remplis de fetnmes et d'enfanta, à l'exclusion d t-a hommes. Là,aimun de ceci cet évidente. let femmes et los enfant,r peuvent 8tru obtenus àirrillrur marché, l'on peut les soumettra 1 de nombreuses ~etite., exactions et lo~,Lire travailler saris se plaitMlrv pendant de longue* heur e.,. ~cls mont les avantages•drrts par l'emploi de cette classe de travaillants q ui est t,i largement employée.(Matirait tort de Ll3mer un t nvvp riétaire de moulin ou une corporation lndiri.dsrlk, meut l~ur cet état do chose*, qui est dû enti è rvment au système pratir+aéprtaut, .lusni Iun~temla qu'il sera permis à un patrvu de remplir sans restrictionw ounaf ►cturo Je res travatllante ~ Lun rnarel,E, Ics autres ,Knmt obligés do faire:G tkmme lui, ou de subir let ~xm,t4juences de l'abai ..scment du prix sur le marché. I l
}+t te~ ells ec~ ind i

q cet a pu
* vidus nuntqseuls ~rey~n Lles et ~ûr Î~luels il ldevrait y a voi~r
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des amélioi-a tion i 1 faire e~ou~r ce rah pnrt . Il arrive souvent quo dans certaines nttutu-
factu rea il n'existe )as (les endroits sél~:u•és pour les deux sexea, et qu'on ❑e ei orculw
pas de la pi upreté e ces lieux d 'aisance, etc ., autant que l'exige l'hygiène . La }orme-
turc à clef des Iwrtey, qui pourrait occasionner de grandes pertes de vie en cas
d'incendie, est un usage très commun, et les maisons qui sont pourvues de moyens de
,auvetage au del ► oi-j en cas d'incen (liea, c~ont assez t7•e.y. Il y a très peu d'attention
donnée à la sûreté des ascenseur s , et les accidents qui arrivent par la chute à travers

luis sur ce b uje t q ui auraient pu faire beaucoup do bien, ni elles eussent été mi-ce crt

1 6 puits, ou par des machines Jéfectueusaa pur leur fonetionnement, sont trè s
t fmluenty . Il y ai très peu de places où l'on be serve tic ventilateurs afin d'enlever l a

pwm iéro dans ley manufactures où il y en a beaucoup. Dans les ~randea manu-
facturc~ les machines -sont généralement entourées . pour prévenir le3 acciJent.+, car
ces manut:teturezi achètent leur machines en Annletorre, où les appareils du Areté
M mt iml ) ,~és par la loi et iitbriqaés en m ême temps quo les machines elle~rmêntee.
Quant aux machines qui mont füLriquéey dans notre payy, quant aux tnanufactures où
reà machines sont en opération, il y a de grandes améliorations à faire .

Il es t regrettable que la législation concernant I c.v manutitcture s soit en but à
on conflit de juridiction. Dans les provinces d'Ontario et de Québec, on a adoi,téJes

cigueur, maia elle, ne l'ont pas été. Dans la province d'Ontario une lui do cette
uature a été adoptée, deux ans avant la nomination des inspecteur» qui devaient être
M,mmés en vertu do cette même loi . Près de deux ans so sont écoulées depuis la
amination tic ces inspecteurs et ils n'ont encore intenté qu'une beule pourauite.
Sa.arénment ils n'ont pas dd manquer de travail . Cette loi no s'applique pas aux
fabriquems dan-4 lesquelles il n'y a pas ving t ouvrier» et les patrons no ,-' en occul►entguatre .
Tant qu'on éprouvera tic la répugnance à mettre cette loi en pratique elle sera
roacid é rée comme une loi illu soire et - ridicule. Il vaut mieux l'abroger que de
}~r rmettre qu'elle exi ste à l'état de lettre morte. Ju.qu 'à un certain Ixunt on peut dire
la m ime cho se tic la foi de Qurlx .~c. Deux ans après son adoption on n'avait pa3
encore nommé d 'inrpectcur et il a f,►llu quo la comtnt:wion ~lu travail eiéb.î t 3 Jiontrc~al
putr mettre au,jour les abus Jéplosablci en pratique dans cette ville.

Ih ► ni toittes Icy autres provint-es on no trouve aucune loi concernant lu t ravail
dans le n manufacturcy.

L'ineBicacité absolue des fois provinciales en cette matière, dans laquelle toutes
hs provinces dont inté:e~v, a été démontrée clairement. Lar:-qu'une p rovince
sbpte tles lois I -o ur d iminuer lea heures Je travail, pour JéfenJre l'emploi das
nuane,Iu-%lu"à un certain 1i~u, et que dans la province troisine il n vxirto aucune lo i
de crue nature, le gouvernement tic la prentièce *-t naturellement port8l ne l~

1 atttre ces lois en vigueur afin de ne pas créer des embarras aux manufacluriem.
On considère avec raison qu'il n e+t pas jute tl'imlKser à un certain nomb.e de

m.waf:teturiers dt-, obligations auxquelles ne sont pu* astreints tous les maaufaa
turiersJan, le même genre t1'in 4 la+t rie. Ceyt le gouvernement Métal qui accorde
bas manufacturiers protection contre la concurrrcce étrangère et tous les manufac-
tr rirn jouia-ent de cette protection. De la même manière tous le» manufacturiers
/craH•nt lire soumis aux mîmce obligatione. IW plus, i) y a entre les ditTérentes
t4,alitEs une vive concurrence. Ou r étforno t1'attircr chez sol le, Etablis~emenla
fal*-triels et les capitalistes préfèrent naturellement l .-o endroits où on ne leur imixn,e
awaiw restriction concernant les heures de travail, l'Zstv tics crnliloy .ra, etc.

('.n cort.,Aiucnce It% provincea qui rrfu .cnt cl'minlbter en faveur des ouvrirn de s
11

it 1+*jtt»tes et rai~m,nnaLlen font aux autres provinces une concurrence déloyale . Il
, bit aa«.i remarquer que les petites provinces no nt las k4 moyens de mettre en

rl;;rnrr les lois concernant (ci manufactures, car dans ce* province» il y a peu de
waafàtturt% Dans ces ror>,litions, ces lots ne peuvent avoir J'heursux résultat»
1+tJ+as une partie de la Conf.4ér.ition .

Vus commL.•aires font ol►arrrer qu'il errait très utiled'mlipi ►ter une lui Mérule don
'4wafacture+ au moyen de laquelle il y aurait uniformité. S'il y a lieu de tneltro en
"• L+ juridiction du gouvernement f.+14ral on devrait preralrv les moyens de faire
&I+raitre ce doute.
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Dentier de lu vertu ;quu fortuitement l'une d'elles K en éloignât, c'est probablemen t
vrai, tout ausbi bien que l'on rencontre ►le temps eu temps des cas d'immoi-àlité dans

j les " hautes sphères de lit r;ociété." Qu'il nous suffise l,our prouver quo l'immoralité
n'est pa~ limitée J l :► clas~~~ trxvuillunte, ~e con~ulter IeK annuley ~tu ~ivorce ae la Con-

t f~l<j-ation .
Dans un ►appo ►•t fuit par les autorités du I ►énitenrier élu lfunche~ter, Ang., afin

e de prouver si lu prostitution se ►rcrutuit parmi les tilles dey muuufitcture+, il est di t
que " tandis élue huit sur chaque cinquunte prostituées étaient ►Icy tilles (le munuf'uc-
ture~, pus moins ( le vin .lt-neut'sur cinquante tic recrutaient parmi les servantes :' Le
lwrceutii~e a'im ►nuralité parmi les filles de maruufi►ctureK n est pus esi grand élue celui

; que fournis-sent les antres clu-;ses, où lu pauvreté ne porte cependant pas autant vers
le vice, et nl'u-4 croyons que ceux qui affirment le contraire sont les délateurs d'une
cl: ►~~s qui travaille noblement artio ► le mener une vie honorable dans des conditions
qui devraient leur a-ssurer le bénéfice d'une charité portée à excuser toute fautée .

AJI I :YItF.S IMPOSÉES AUX EUPLOYÉS.

Ikl ► ui+ quelques années un système d'amendes imposées ►utx employé3 des mcu ► u-
tcreturey et de. 4 tnagn ►sins est en vt;;ueur. L'on no lient trop cannlutuno; ce système .
Il Provoque, des wntiments ( 1 0 haine et d'animosité chez les employés contre leurs
put:-ony, pa.i tant à cause g lu montant confisqué qu'à cause ► le l'idée dominante quo
r i,.t un vol Commis ù leur égard, et quo la loi n'a pas prévu. L'on ne doit p:►+ oublier
que ces amendes Mo nt toujours imposées aux femme s et aux enfant e , la claà-.e la plus
malheureuse de--4 travaillante . Ixa hommes sic consentiraient pas ù une réduction du
leur salaire qu'il+ont ~i péniblement gagné ; au~si,ce système ne leur eyt-il pas npi ) li :
qué. (U,tnme cela n'es t fous considéré comme n~ces+xrritw pour lus l,atnme3, pourquoi

-rrait.il pratiqué sur de.-4 femmes et ►lc2i* enfantu eans nccours ? La fusela qui ù
rrtte pratique, c'est ~itnpletuent lu fait flue les femmes et les eutûnts s'y soumettent
lu~& .,ivement . 11a toutes 1 ez-4 extorsions tné l~~risaLle. et cruelles que le travaillant est
nLl i3~é ► le eoutti•ir, cell~-ci est lu plus vile. Une jeune femmo travaillent fort depuis
le lundi matin jnwlu ûu samedi noir pour une maigre pitance de trois ou quatre
pi .tres, et le jour de paie elle n'aperçoit que la somme de 25 ou 50 centins et quelque
t~ o i . 81 uété déduite de soit salaire pour quelque légère infraction aux règlements ou
par malice de la part du contrema~tro .

Co système n'est heureusement pa+ beaucoup en usage en Cnada. Il eat encoro
dans son enfanc, niais il grandit, et 1 moins ► lue quelques moyens ne soient adoptés
pour empêcher so n expansion, il pourrait W infiltrer dans toutes nus industrieas. eyt
vie plante lwruicieu..gc qui n'a été que récemment transplantée dans notre sol et
avant qu'elle prenne de trop grandes p rolwrtiona, des efforts doivent Etre faits pour
Li déraciner. Si l'on t rouve que les patrons sac l'abandonnent pas r.ous la pmi ion do
Popinion publique, dei lois devront 61 ru pa.~.+écy afin que de telles ;xtr)rtirons cessent
J'itre pratiquée s.

Lins certains cun, des femmes furent condamnées i une amende du :S cents,
puer avoir pris un morceau de papier de toilette pour eo friser les chovcux. Dans
cette fabrique, ainsi quo dans une autre, sous le mime régime, la somme de i :,7 0 6 .32
fat collecté-1, ou mieux, confisquée aux employés petxlant une année. Cette Rommel
était égale l 1 pour cent des salaires payée et plus d'un qnart du dividende payé aux
sctionnain›, le dividende étant de 10 j wr cent. Les actionnairt,.~ n'avaient aucune
ké» itation à recevoir cet argent. mais p robablement, r'ils eussent connu la source
J'o à il venait, aunientbils b6 -4t6, l'accepter.

Li o ù co syst è me cxi.+te, très peu, sinon aucun discernement, n'eet exerr6 . Los
employés »ont tout aussi oxpa.é+ a ltro mi* i l'amende pour dos causes purement
aec•rJentellcs que pur leur négligente. Lcs sous-mattrairc* et les contremaltr•ny
(ruQtent au~..i de co système pour faire sentir leur rnauraiw humeur aux employée .
lr imporent dai amenJe gi. i1 ccux qui rient, qui parlent i un compagnon de travai , et

utra choses semLlables.
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magé, lo,quelley nlarci►anall-es ont te p ua ,
remarqué par l'uchetern• .

I,t:s patron, cherchent Jsc justifier d'imposé-,," ces amendes en disant quc la

négligence et Je mut ►a~uo ~1'uttention sont ainsi 1►révenua, et que u i ces amendes

n'étaicnt pas imlwe,ées ils auraient beaucoup plu -s a ouvrage 1,~ :îté.

5ans admettre la vérité de ces as.~ertion:a, ne serait-il pas P tlo lbaer u,~a lieu
u le le

d'impo,er une amende :1 un employé qui est négligent ou qui elle -,e

renvoyer après l'avoir ayurti ; car, , enretenan' ~ é it service (le tel s
grande iiiitistice envers les

Une l~artte alea amendes e s ml ►u.. 1 t, ,

do l'ouvrat~;o mal fait. Que le sentiment boit justifiable ou non, il n'y a aucun (1 sit e

do bon existence parmi les employé' :les établissements OÙ le système des amende

s existe, que plusieursfuis ils )lit é té condamnés ù l'amende pour de l'ouvra ;;q lie endossa-

t ta ►d vendue. sans que le dommage .1t~t

t .ée lour (larutna,•cs ou cc que l'on aulipose êtïe

1 i = . rce et le verbiage bu s

ta
+ N t . 1)a¢e toue Ire contrats pour arlaire, le montant pein el entier, grg¢e par le traril, ars

ps able ea entier, eu arFe¢t courant un ro~aume et p

m

aa autrement. sans aucune diminution ou rrrétde !

a ~arte quelle deecription .
{ . t r• 2

. Si quelque patron frit uu marebb pour déduire ou déduit, directement ou i¢dimctcmc¢t, d
.

.~ ~ salaire d•ua eml~lo)b aucune partie du dil srlaire, ou refuse ou ¢Fgli~ce de payer le dit wlairt a

aucune partit d icelui , en argent courent du roJrume, il sera i.assil,le d une amende de l_0, laqncl k

! ; sera recouvrable par u'lruporte q uel em ,Io7F ou autre personne prenant des procédures d cette fin
daa+

~'otfe¢ee a été commisse, avec le plein montant des irais d .
d 1 dietritt où

continuant 'Io ~)'stémo dea unlcn4 vs, .1 a cu m

out t•icns attentit's, qui sont oxlw~'s+ al la mauvaise volonté ou la malico du contre`

tnaitt•e, et qui fréquemment routl'rent, quoiqu'il n'y ait aucun manque ►le leur part.

Nous retrouvons ce système cl'auncndes dans toute la Cont~• ►lér:ttion. Les insti-

tutionn du gouvernement ne sont tn ême pas exempt,+ ►Ic ce mal . Prcuoz, par exemple,

la munutitcturo de cu5•toucliex de Quéln.•c ; parmi la liste (loti amendes imposées (et

elles sont notnbreu , +ea), il s'en trouve comme suit :-
Une des ernJ,loyéa+ (une fille) Ke fit voler une paire dQ cl :ulue:+, durant lest heures

do travail, et quarante-cinq eniployé+, y compris celle qui avait perdue ru paire de

cla ► ues, fuient condamnés à une amende de 5 centins chacun. I:articlo dérobé était

éralué à 50 cxntine. Aprè~ l'imlwsition de cette amende la fille ne put nullement

retirer le prix ►le M:y claquey.

Dans cet étul,lirsement un l,~•tr~1fl reçut 4 l•entlntl et titi autre 7 centitla pour une

bemaino do travail, Io tYîte ayant été payé un amendes .

On a cru devoir légiférer contre ce Ny :',tème ► lc vol, dans la Cr:u►►lo-llretagne, où

Pour l'avanta~;o des em] ►loyées do cette industrie un acte fut passé en lti7l, qui, eu

retranchant 1- références au comJnc l lé ► 1 0 lit comme suit :
on avait découvert qu'il ew pratüluait en grand parmi les fabricante de t ►onucterie.

les léeielatuurr +•cmblent avoir é tu0ré ce p ror o , ~

quoiqu'il, soit .litlicile tic dire pour quel motif. Si les ctnJ ►Inyé+ l►c►nnetirt~ ou la

lx~r,+onnr+t cmldny6.~+ comme ti>,.»erand, ► méritent ~1'ét :o protégés par la loi c ►lntre r~

extor•eion~ i nique+, certainement
le .r mary% m~tritentr nne é} ;alerme~,urc` alo ju•tiM

de tnunu figetun, (OU employés dans b iitw,

Alc11cr1cAt .1: .

l .n • lue+tion J'arl,itRr•fo c•~t une de +•c1le"b qui attéctent le laturi le bi ► u î ta~ Je b

cla~ den tr.tvaillcurx. l à urbitr.. ;~r a été employé avec ~uc• ► ' .ti+ pour régler dry dit~•
>,er.tit il l ►a~ au ~

rends entre Ie~ corlwration~ et entre les natiorr . l'ouraluui ne
ptrrn 4 ,+r 4Il exia.to un m ntiment très

c•ttlcstce entre Ie, 1 ►uln ►ns et lcut•,• em d~ ►yé. .

dans toute la ( ûnft~lération en fuvcur cun N)•*tè m.- au moyen duquel les di-putt• je
-r

tnEtien+ 1Mrurraient é tro r•é;~lEe+ 1 ►r
I
mptcalcnt el unticalrm► nt, Ce sentiment n '

l~ l
e
„

nullement limité aux tra~arllantx . l1n gnu>,1 tNnnl,ru ► !r lultrva . ~erz+ic•nt fxv► ,ra

à n'importe rluet projet pratique d'arl,itn+r►~ qui pourrait être ul l l ►muvé par la I~ ;r-

lature. 1>an~ Ics a•~.►c tuu~~ne de t nlvailleur. le sentiment Vos faveur ►Ie alucl -lue fi► rw t

?I duit c.once rnant 1 tmJ>» ► rirtt om d amen► os I- ~~ d loi clauws tsar clau-,

la tour Go comt L , au. Il
procèe ."

~ llutaint lu dernière wow,iott tic la législature du ala .~ea ►cLuiett+, un Lill fut iuttv
I t,s-erandri matin no devint pas loi .
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l,ui.~-d'arl,itru~e :uuic :,l dans les ► ii~lu►tea est universel, et plus l'organisation es t
bante, plus elle a,1'exl,iricnce, plus re, membres comprennent le bien qui résulterait
de l'al,l,licution d'une lai sur ce rujet .

llanâ presque toutes les ruiions ouvrières on trouve des règlements, reeonuuan-
dant d'employer tous les moyens IN»siWe+ pour té;;ler amicuement les différend-î
ouvriers, avant tlu recourir. ù une grève. Généralement les grèves ne peuvent être
décrétée› que par une majorité extraordinaire, et dans plusieurs associations, il faut
pour vuter, >ur uue question de grève, être metuLre bien noté do l'association ou d'une
autre us.u,ciatiw ► depuis plusieurs mois. On voit, par ces reerictiuns, que lets
ouvriers intelligents n'aiment pas les ~tcvcn, et cela est ►cuteux.

Les grèves ont souvent des eftita•déplot:► l,les. car nul métier est parfaitement
iudrlkrnlant des autres métiers. C'e,t ain si que, lorsque les tailleurs du pierre ro
mettent en grève, cela réduit souvent au chômage, les c6arpentierd, les maçons en
briques, les peintres, et tou s les ouvriers ou journaliers qui travaillent à la construc-
tiuw, des l,citis .~,e3.

Les grèves sont la cau se de grandes pertes et de profontln re~entirnenta et on no
doit y recourir que lorsqu'il est imlx,x,iWe ► l'ol,tenir autrement le redre-cscment ►lo
uey griet~. Autrement no doit-on le faire qu'avec répugnance . Actuellement lee,
salariés n'ont 1 ► a .~ ►l'autr•c moyen que la grève pour faire redresser leurs ►rief+. Mais
ley pertes énormes cau:éen par les gièves no retombent pas toutes sur les ouvriers.

Leï patrons en subissent leur part, et comme ils dont prévoyants, qu'ils ont ,l cœur le
bicn-rtrm de leur classe, ils ne dé,irent pas moins vivement que leurs ouvriers, de voir
arriver le temps où les différend .-4 ouvriers pourront se régler an ► icalement ..

Heureusement les grèves n'ont eui eu, en Canada, les effets désastreux qu'elles
ont eue dans d'autres pays. Nous n avons pu .-4 souffert do btève.3 aussi déeastreu wa,
aami générale-.4 quo re I~w ► !ui ont eu lieu dan s ►l'autrci pays dont l'industrie e~t à peu
p► ès dans la même condition que la t ►ûtï e . Mais il faut tenir compte du fait que notre
L.ystème de manufacture actuel n'existe gu ère que depuis ►tix agie. Autrefois les
ouvriers étaient peu nombreux et, est général, ils travaillaient r~ou » les yeux do leurs
lwtr,n,s. I)e la s<rrto il ré~nait entre le patron et eu :s our riera une ~,lua grandeintimité, et il
était facile do régler amicalement toutes t„orteydo dittitrendM. 3lawdepuiuquo notre indus-
trie a pris de va-, te~4 proportions (dans les ►lix dernièreïo années), depuis l'étublinxo-
aier,t de manufactures dunn lesquelles travaillent den centaines de jwrnonne-4 , les
relations entre le capital et le travail ont changé. Il cN,t tout à fait ttupo,..iblu que
k p ro { ►ri étaire ou le chef do ce+ vastes établissements c•unnaiseent intimement et perL
rwn,nellcment tous ses employés comme auparavant . Ik tait, très souvent la capita-
liste ne sait rien des détails ►le l'a,lminiKtration ►le la manufacture, où on ne le voit
que rarement . flans ceze conditions les f li8rrcnda xurgi u-ent bien plus facilement et
ue,•r ièg lrnt qu'avec lxxaucoup plus deailitlicultéa. le Licn•lttro dee classes ouvrières
est N i e - .cntirl ,1 la prospérité ►le la G,nf6lération qu'on devrait éviter a vec grand
lw .it ► ,le lai+.rr exi•ter ► lcs tnécontentement, et ► Ios difficultés p arm i elles cha, J uo fusil
qq il «t 1H ► .,il,lo ► l'y apporter remède au moyen de lia pn~ ue totalitJ des
cwpG,~•r . et ui ►e ~,~r.uHle partie des patrons demandent nne choae : ►~ea moyens ► l o

lratinu, de rrn c-l liatit m ou ► l'urLttra ge. Mais sri t out le monde ,.'ucconlo pour ► 1u-
ruar im ler la i, ►ncili :rtion et l'arbitrage, il y :t divergence d', 'p inimr quant à la manière
J•r arriver. Pan. 1 .«w l,uy» ► l'Eurnl,c il existe ,le t ,ui+ )+lu•teurw' années des tribunaux
J'arl,itn ► ~c . On dit qu'en Angleterre le >,y-~t t ni..~ ► l'arbrtr.r•e volontaire a é tct eoun ►nné
é4 *u► •c~+ ;,tuu l'arl,itra~e volontaire a r ég lé un}~nuwl nom~,rrdu ditf~nn,li et prévenu
rr w fi .ule,le g rève-4 et leclwmage . ► Irl,ui+ ► I ►w ce système u été établi par M . ~lun-
della et, l~++iu. Presque toutes I~~, rr•arNlei itNlu .trt-L-+ ► lo l'Angleterre lwr~„i~lcnl des
burraux d'urLitrr, i,lui sont soumis 1 ► * ,litfén- nJ+ ouvrier>.. lia loi en vertu ► le
Irtuelte existent tes bureaux a été adoptée cet 1 862 .

Voici les princilxt le% diax,..itiona tic cette 1- ► i :-
1 . Trou ver la m :u ► irrv la plus .iml,le 1 l'amsurer la m,umi ." ion à la décision ► I im

arl 4 trn i .

,
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2. Pour étendre l'arbitztge â toutes les questions de salaire, d'heures de travail,

ou autres
choses concernant le travail, aux nombreuses et importantes affaires qui

autrement
devraient être soumises aux tribunaux, en vertu de la loi des maîtres et

serviteurs.
3 . Pour soumettre à des ►u•bitrea les causes de disputes sans attendre qu'il se soit

élevé des différends et que des deux côtés il rZgne une excitation qui empêche de

s'entendre sur le choix des arbitres.

I1 existe en France un des )~lus anciens systèmes d'arbitrage, connu sous le nom

de Il Conseil des Prud'hommes
.' Il y a plusieurs années quo ces bureaux d'arbit ► es

existent et n~co à eux les disputes ouvrières se règlent de a manière la plus simple

du mon~io. ~.e " C'.onaeil" se compose d'au moins quatre membres, patrons et ouvriera,

en nombre égal
. Le président de ce conseil est nommé par le gouvernement et doit

être un patron
. Cependant seuil la république de 1849, lu président était alterna-

tivetnent un patron et un ouvrier, do trois mois en trois mois .

M. J . Il . Iia lston, parlant do ces conseils devant l'Union Typographique Inter-

national qui a siégé ùWashinbton, en 1879, dit co qui suit :-

Il J'ai eu la bonne furtune d'assister l plusieurs sessions des conseils, et j'ai etc frap
T

to
e un vrai

du suit

ouvriers

'niaon e
prend de rendre

p
un e

a toujours l'a rantage
.
derant nos tribunr=mb~n France, patrous e

Vli us que nle
terra un

e

Ég

in et dé leurs dits. lis sont traité s

anaieseat ►l'imput► ali éet a j urticre de ee t i buna l
avec

Tel est aussi le
e

al[té~e tt~pat one et ourriere reco

s entiment de tous ceux qui le connaissent et avec qui je suis venu en contact."

l'arlant de ces conseils do sages, lord Lyons, amt,►u,+adeur :tnglaiy, a dit qu'an

moins 95 tics causes lui leur sont soumises sent réglées ù l'amiable .

a[ ais, quels qu'aient été les bons résultats do l'établissement de ces conseils en

France, il n'est pas certain qu'ils obtiennent le même succès en ce Vayri . Notre

d3 st èn,e do gouvernement n'est pas ►!u tout le tnêmo et il n'e~t pas certain que ce qui

a re4 ►> .•si là-ba i nadapte au s.- i bien aux moeurs et aux conditions d'existence de notre

peuple.
Il y a plutôt lieu de ►ré3umer la contrui ►ro ; car plusieurs ► lea !'aatn de la répu-

blique voisine ont adopté des loin ► l'arbitntr;e; mais aucun d'eux n'a adopté lei 1►rna

cilles dei lois françaises sur le même sujet .
Lc+ moeurs e notre peuple ressemblent hca-trou aux mœurs 4111 peuple d~~ tic

Etat~Uni~, et il est l
.~°ent

b
do ce eGté~.i~ a Il existe dans les l:tat~ Uri s deux *)

la

frontière le sent é~ntl ui ti~Na
dintinctx. Le premier couri mte en un conseil local d'arbit ►tiW volontaires, ,1

juridiction que dans leur comté ; l'autre consiste dans un conseil t i'Etat ► l'arbitm

permanents qui ont juridiction dans tout l'Etat . le premier système ct le plus

répandu. Un tain nonibred'l:tate ont une 4 islation sur ce nujct ; tuais comme rllea

se rex Ieml,lent partout, il n 'cet 1►a.+ nécessaire do 1 ►a•eer en revue toutes ces lois. Voici

nno analyse de la législation dn ('}•:tat ► lo la l'enn+ylvanie qui indique le mode dé

formation de ces conseils volontaires et les pouvoirs dont ils mont inve.tin .

.
PLXeYLYA\[S.

Sur la présentation d'une requête signée Var cinquante ouvrier», ou par ciel

maisons Industrielles amployant chacune au morna t lix ouvrier», ou t ► arlun~)m~ ~

employant snixanto•luinw ouvriers 1~
juges do la Cour des 1 lait

+ l
ouvr

i nomme
e ouvrier iarnâ aire

étudlier et juger
tr~ltô doteréyi e dan~► le dis rictrjudic aire d~{~

Cluul , ~
, doit appartenir au métier ► ti it exerce nlon+dcinti» au moin+deat

au moins une an n
amis et être citoyen des l :tât4-Unis . Les patrons si rnatwirendoivcnt être cit ►►ycnad

d s aumo
i Etats-Uniset avoir été rit atfaircw dans la district ju~i(lu i ii J~; ént être e ttnoml~r•e é,-, i

la requête (luit contenir les noms der arLitr•ey ,
r itre.

chaque cûu` et qu i crééoivent ecnimit
ehaque teK en►rebd in+luetrie~rlIl existeni ►en .lantlü e>trte

nature pe
prend connaimancc des causes qui lui sont soumi~.e,4 par écrit . lx- tie-4 -art itr+ M #%
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nommé que si après avoir discuté une cause pendant trois assemblées le tribunal na
peut pas s'accorder . Ce tribunal ne doit pas se composer do moins de deux patrons
et de deux ouvriers .

Le président a le di-oit de lancer des sommations et d'administrer le serment .
Lorsqu'une cause est soumise à un tiers-arbitre, celui-ci doit rendre son jugement
dans un délai da dix jours . On n'admet pas d'avocate devant co tribunal .

Des lois semblables sont en vigueur ~lan8 d'autres Etata ; elles ne diffèrent p :td
matériellement de celles dont nous v~enone de parler. Ce qu'il ti►ut surtout observer
concernant ces conseils volontaires de comté, c'est qu'ila n'ont jamais été requis d'a~ir,
Lien que dans certains cas ils aient l'autorisation de 1u f'aire depuis LIuriieurs aimées .
On dotu ►A parfoiy pour raison de l'insuccès de cette loi, que, lorsque es hommes sont
excités par des différends qui touchent à leurs bénéticey, ou à leurs salaires, ils ne,,t)nt
plus capables de r;e i éunir dans le calme afin de choisir ceux par qui il leur convient
~l'étre juges . Quoi qu'il en soit (et ce n'est pas la seule raison qu'on mentionne, il
s'en faut), ce qu'il y a de certain, c'est que la loi constituant des conseils volontaires»
de comtés a été un tlivuccè!î. Le fait seul quo tes services de ces conseils n'ont luta
été requis, prouva qu'ils ne conviennent pas au but pour lequel ils ont été créés .

Avant do passer à un autre point, il faut dire que depuis plusieurs années il
existe dans la province d'Ontario une loi d'arbitrage (Statuts Revtsés c1e 1887, chap .

14U) . Cette loi est à peu près semblable à celle qui institue les conseils volontaires
de l'Ohio, do la Pens Ivante et du New-Jersey. .llaia il y a dans cette loi d'Ontario
un 1►ar► l;ra(;he qui n~exiate pas dans les autres lois dont nous venons de parler et qui
ren celle-ci complètement inefficace . Co paragraphe se lit comme suit :-

" Paragraphe 28 .-Rien dana Zet acte n'autorise le dit conseil à établir un taux de salaires, ou 1 ►r
rrix du travail, ou de l'habileté, à être payés aux ou v riers."

Etant donné que soixante et quinze pour cent des disputes entre patrons et
ouvriers, ont pour objet le taux des salaires, il est difficile de voir quel but on avoultt
atteindre au tnoyen d'un acte qui contient une telle clause . Inutile de -dire que cet
acte n'a jamais été mis on opération et qu'on semble mémo ignorer son existence. Il
titudrait ou l'amender pour le rendre conforme à l'esprit du temps, ou l'abroger
complètement .

Mais si les lois constituant des conseils volontaires sont restées ► utn~ application
presque partout, il n'en est pas ainsi do celles qui ont créé les conseils d'Etat dans lets
}aats dit Massachusetts et de New-1 ork . Dire qu'ila ont eu un succès complet serait
peut-être parler un peu inconsidéré nient de lois r ai sont encore dans une phase d'exl~é-
rnences. Mais déjà on peut dire qu'elles accomplissent en grande partie loi prome~+ea
du leurs auteurs et leur attente. Le conseil de l'1•aat (lit Massachusetts a,luar avec
impartialité et satisfaction pour les parties, un bon nombre de causes, qui lui ont été
r,uuniiVe+ . Mais ce West Puî sur son succès indiscutable comme tribunal d'arLih•ea
qu'il convient d'attirer 1 attention publique . Depuis que Ie loi u été amendée ►lo
manière à permettre aux membres du ce conseil d'agir comme médiateurs dans toutes
les querellc*,4 ouvrières (que leur» services fussent ou t,e fur-sent pas requis), ils ont
réglé en peu de tempe et sans bruit, un grand nombre de différends qui, en se prolon-
geant comma so prolongent ordinairement les disputes ouvrières, auraient abouti à lu
6•révo et au chbmade, qui font perdre tant d'argent aux patrons et aux ouvriers.
1'oici co qu'un lit à ce sujet dans le deuxième rapport annuel du conseil du
ua~,achureu

s "Outrel'audition et l'in ;estigation des ciuses de griefs soumises en due (urine, par les deuz
Parties. le conseil a été souvent consulté et par les patrons et par les ouvriers et les ouvrières touchant
des difficultés qui n'exigeaient pas une longue enqudte et qui ont été réglées sans délais, sans publicité,
uni instruction, s ans jugement formels, de la part du conseil " .

Le mime rapport ajoute :
"Dans toutes les cauies qui nous ont été régnliérement soumise & par Si deux parties. les re com-

dandationa du conseil ont été acceptées et mises en pratique sans ruodlticatlona tseentielles, et bien
tue la loi ne donne v igueur à un jugement que pour six mois généralement les parties n'ont rien
claagé aux ehoees après l'expiration des six moia . D'après i'espérienee que nous avons acquise,
uous aII'irmons sans hésiter que c'est notre opinion bien artdtée que la conciliation, la médiation e l,
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l'arbitrage au moyen
desquels les luis de cet Etat veulent régler les disputes ouvrières, sont très

cfticuces . Nous devons di re à l'éloge de la classe utrvrièrc, eu général, ù l'éloge des membres des

n-sociatious ouvrières avec qui le conseil acu des relations, qu'il semble régner parmi eux ii tic aversion

croissante pour les 6rJves,
une disposition de 111us en plus grande à recourir ù des méthodes de régle-

mrut conformes au Lun tiens, à la justice et ~1 la
raison

. L'existence d'un conseil r1 qui on peut

soumettre tous les différende ouvriers rappelle constamment aux ouvriers l'excellence des moyens

pacifiques, comparés avec les grèves ; et en face de ce tribunal, patrons et employés sont cantrai nts,

en quelque sorte, it euvisaeer leur situation avec plus de soin, d mettre plus de raison daus leurs

demandes et at faire plus facilement des concessions, afin de se rencontrer et de s'efTorcer dans leur

avantage mutuel, d'arriver û un règlement amical
. Ce conseil a employé sou influence 1 favoriser

ces rè gfemente à l'amiable et il est iudubitable que l'on ar ri ve plus facilement ù régler de la sorte les

ditférruda' ouvriere depuis l'établissement du conseil, à qui on peut en appeler facilement et avec

l'assurauce que son jugement sera rendu avec la plus grande justice possible Il est clair y ue toutes

les questions qui surgissent au sujet des salaires et des bénéfices, parmi un si grand nombre dJ iommes

et de femmes, ayant des intérêts contradictoires, ne peuvent pas être réglées tout de suite par une

simple agence . Mais tout ce q ui tend al faire régner l'accord et l'eutente entre les cituyens, à faire

prévaloir la justice selon laquelle ces questions doivent tût ou tard se régler, l'agence do
n
t l'action se

sais ressentir dans ce
sens est une agence qui ne peut que jouir de l'estime de tous les membres intelli-

gents d'une société éclairée! '

Le conseil tic New-York no semble pas avoir eu d iégler autant de :litiérends que

celui de 3ia~wchuaett~. Cela 1)eut provenir de ce qu'il y a eu moins de difficultés
uuvrièrc3lana l'État de New-York, ou vouloir dire que l'on ne comprend pua autant

dans l'État tic New-York l'utilité w ce:i cun`eila. II e3e peut au!§ai, comme le dit le
con%eil lui-tnëme, que l'existence même de ce conseil a eu pour effet de diminuer le

nombre des grèves . Voici ce que dit ce conseil dans son rapport de 1887 :-

" Comme on l'avait prévu, la création de ce conseil, i nvesti du pouvoir d'intervention et d'inves-

tigation, a eu pour effet de faire disparaltre une grande partie des éléments de discorde, un grand

no m bre de griefs ordinaires . L'év2nemeat, croyons-nous, a donné raison à ceux yui pensa i ent qu'un

eonseil i nvesti du pouvoir de fai re des enquêtes et d'en publier le résultat, re présentant le pouvoir

employésu+l
des aurait

d'aut re part, td'empE her lespemployés e s~ memettre en grève
leurs
ssns

motifs suiiliant3 ~ '

C'est l'ex.périence de ce conseil (N: Y.) que ce qu'il y a de plus efficace pour le

règletaent ileti différends ouvriers, c'ert l'exi :<tence de conseils locaux, avec appel au

conseil de l'Etat. Lo rapport ajoute ce qui suit :-

*1 Nous avons constaté avec peine que ce n'est que dans peu de cas qu'on a pourvu û l'établisse-

ment de conseils d'arbitrage volontaires et permanents formés d'un nombre égal de patrons et d'em-

ployés, cher g r de régler les difficultés qui surviennent âaai chaque industrie, ou chaque métier . Nous

croyons que l'établirsemeut d'un tel conseil dans chaque métier, dont les membres re mpliraient le s

fonctions d'arbitres pendant une période déterminée et siégeraient de temps i aut re s, avec appel à ce

conseil dans le cas ou lit ne s'accorderaient pasl mettrait fin i presque toutes les disputes entre le

capital et le travail, aux grèves et au cbumalre .

Il n'est pas suns intértt de faire observer qu'une dey causes qui furent soumises

d ce con-cil avait pour origine tuw dispute survenue entre dey ouvriers et des

dans ltoche,ter une association d'entrepreneurs .

officiers rFjulierdit gouvernement et éh•u clu•gé+ de ré-,ter, lorsque cela serait

sur le ~ttp+t %e t•rt devenuo loi. Cc!e tuniy cumme celui du Massachusetts et d o

eutrep vnvuix :lo 1a villo de lbx:licnter. Ces derniers refusaient d'entployer les
uuvrietb qui appartenaient aux a~~~ciution3 ouvrières, bien qti eux-ni1nie.y eussen t

Le I ►ré,iqlent Cleveland u adressé au congrès, durant la session de 188ts, un
tne~•uu dans laluel il recutnmurnluit l'adoption de lois concernant ce huja•t . Le

e
pré.ideut, après avoir dit que les relations entre le capital et le travail nctaicnt pas

du tout Nit t,liii~untv3, ruggé,:tit 1K)t1r mettre fin aux querelles et au i lé 4i :t t lre la

nomination d'une commission tic trois furtnbtrn, ces trois membres devant ctre des

;
Ix ►„.il ) l .+, toate :+ len difficultés entre- le capital-et le travail . '

Le ntesna};e fuitolbserverqnu le gouvernement fédéral doit agir avec pruJenct-, à cati.-w-

cleï restrictions t ue lui impose lu constitution : il „~Iwv nn ~r:ut~l nutnl~i e~teJitticult(y

ouvrières parmi les cutnlwhniey tic tran~I ►ort qui font utfaires dans plusieurs 1•:tutr, et

tlam ces cas l'intervention du goavernentent (wlErttl ct,t ju~titixl~l~+ ; maiy dans 106

cli :!icult i3 ouvrières restreintes à sait seul État la conitnismion n~- pourrait intervenir

yu'uvec 1 't4±nl'tltitllellt (le l :t législature ou do l'exécutif tic cet }:tut. Une lé . ;i~lutiun

ibae,t~e mir ce message u été intt" lt ri t e ; mais, uwlu'A prF+eut, aucune 111(•riurr national e

I
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New-l'urk sont néce -s a :rirenrcnt quelque peu. (li ,- l )en ( lieus. Une question qui mérite
considération est (le savoir si les 1 ► rtirvinccï de la Confédération se croiraient
justifiables en encourant une telle déhen.se . Cunrnre on a cependant demandé à cette
commission de faire rapport au sujet des opérations pratiques (les tribunaux

d'arbitr::!;e et de conciliation dans le règlement (les différends entre patrons et
employés et but- la meilleure méthode (le rég ler telles difficultés, nous suggérons la

méthode suivante comme étant lu meilleure pour remplir le but que eo propose lo
gouvernement et celle qui est la plus probable (le réussit- aupréd du peuple :

Des conseils de conciliation et d'arbitrage devront être nominés par le gouverne-

ment fédéral dans tous les plus grands centres de commerce. Ces conseils seront

composés de trois personnes : un employé du travail, un choisi par une organisation
ouvrière ou un ouvrier bcnûfde et ces deux derniers en choisiront un troisième qui

àera le président ; mais dans le cas où ces deux derniers ne s'entendraient pas dans

les trente jours, alors le gouvernement nùmmer•a un troisième arbitre qui ne doit pas
être nécessairement meure d'une de ài deux classes mentionnées. Ces arbitres n'au-

ront droit à aucun tialaire excepté pour le tem ps qu'ils auront mis à régler les diffé-

rends ouvriers ou les tas qui leur seront soumis .
Outre ces conseils locaux il devrait y avoir un conseil d'arbitrage permanent-

dont les membres pourraient être attachés au bureau dest.atistique ouvrtère-etquand

les membres de ce conseil d'arbitra ge ne seront pas occupés aux travaux qui incombent

ry leur charge comme arbitres, le bureau de statistique du travail pourra les em ployer

comme bon lui semblera (ce bureau de statistique du travail devant être sous le con-

trôle d'un ministre de la couronne. Ce conseil devrait aussi être composé de trois

membres, dont l'un au tnoinri serait un membre éminent d'une i -rbn►nisution ouvrière

quelconque. Lorsqu'il arrivera à la connaissance de ce bureau permanent qu'une

di ffi culté existe ou est imminente, il serait de rson devoir d'envoyer un do ses

memb res mur le théitre de la difficulté. En arrivant, ce membre devrait tro mettre en
communication avec les parties en litige et offrir ses services comme médiateur pour
régler la difficulté . Dans le cas où il ne pourrait réussir il devrait é eitûrcer par tous

les moyens en bon pouvoir d'obtenir que ley parties consentent à référer la question

au conseil local ou au conseil permanent . Pour accomplirbeadevEirs l'arbitre devrait
avoir le pouvoir d'arb iëner des témoins et de les examiner sous r}erment. Si une des

parties au litige refuse de soumettre la question à l'un ou l'autre des conseils, alors

l'arbitre pourra fiiire rapport au conseil permanent siégeant au complet, de tous les

laits de rapportant un dit~éren( l et déclarer quelle est la partie qui, suivant lui, a raison

ou tort . Si les parties au litige préfèrent soumettre la cause en premier lieu à des

arbitres choisis de consentement tnutuel, tes arbitre& devront avoir les mêmes Iaa-

voira, et la décision de ce tribunal aura la même tome que si elle etlt été rendue par

un des conseils régulièrement é tablis par la bouvernement. Lorsqu'un conseil local

ou nommé volontairement a donné Ra décision sur un différend et que l'une ou l'autre

des parties n'en est j~ay satisfaite alors on pou rra faire appel au conseil permanent, et
l,t décision ( lu conseil l~ermanent sera finale, soit que cette décision ait été rendue en
p remière instance ou sur appel et aura lit même valeur qu'un jugement d'une cour
rivile ordinaire . •

Les témoins a :+«+~•uéri ( levant le conseil permanent ont le conseil local seront
taxés continu ceux assignés devant le.* cours civiles ordinaire-t, mais la tour pourra, à

w di .crétion, accorder un Murplu+ lx) ur Io temps perdu et les dépense* encourue.-4. Un
r 111:mbru quelconque du conseil local ou permanent aura lu pouvoir d'émettre due
.u mnt•ationy, interroger le-,4 (érnoiny sous serment et de requérir lu production de tous

livres et papiers me rui )portant au Sujet (lu dittérerNl . Le conseil local, ou le tribunal

IK•rmamnt, devra rcni Ire jugement cinq jours après l'audition de la cau .e. Une copie
du ju;erucnt rendu p.zr tout conseil local ou volontaire devra être envoyée au conseil
l*rm;tnent dans les dix jours qui ib uiv ront le jugement .

I
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CONTRATS DRACONIENS .

En ► luelquey cas, peu nombreux il est vrai, nous sommes heureux de dire que
les patrons ont protité de l'avantage des besoins des ouvriers pour les forcer à signer

des documentes ► lui obligent l'employé à no pas appartenir ~ une association ouvrtère

~{uelconque. ( j'oir 1►a .e 137~, témoignages rendus à Quél~ec, pour modèle de contrat.)

Ih telles conventions ne ►levraieut pas être considérées cotnnw obligatoires aux

yeux ► le la loi, car elles ne peuvent pas être réciproques, puisque l'employé ne peut
pas exiaer avant d'entrer ùson service que ce dernier n'appartienne ►1 aucune affl-

ctation ouvrière. On peut ►lire que les employés ne sont pas obliggés do signer cee
contrats et qu'ils lu font volontairement, mais il faut avouer qu'aucun employé ne
tlignerait de son propre gré un tel document e,'il était laissé libre d'agir en telle ma-

tière .
:Voici ce'qu'un écrivain dit à ce suje t

" Traiter cette question ( le travail et les salaires) comme simple échange entre égaux est une chose

absurde . L'ouvrier est obligé de rendre sou travail ou de mourir de faimt et ut Gtre obligé de se

conformer à des conventions qui 1 eml~8cbent de jouir des droite que la société lui accorde et de re m•

plir les dev oirs que la société réclame de lui . "

L'employé est forcé à signer ce contrat par le patron avant d'entrer J eson set-vice ;

pour lui, c'eyt un contrat "draconien" et non pan un acte volontaire, s'il ne veut pue
voir sa famille privée des choses nécessaires à la vie. C'est une infr►ction à la liberté

de tout sujet et qui ne devrait pas être toléiée .
Nous sommes heureux d'annoncer qu'on a pris des mesures pour empêcher de

faire ► le telles conventions dans certaines communautéa. La législature ►le l'État de

New-York- a mis en force l'acte suivant, à na session de 1887 :-

u Paragraphe ler.-Une personne quelconque ou toutes personnes, patrons ou employés, ou toute -

personne ou personnes, corporation ou corporations, ou personne ou personnes agissant au nom de

telle corporation ou corporations qui forceront toute personne ou personnes employées rar contrat.

soit i•erit, soit verbal l ne pas faire partie on devenir membre d'aucune association ouvrière, comme

condition pour donner à ces personnes ou personne de l'occupation, ou continuer à employer ces

personnes ou personnelomme auparavant, seront censés étre coupables d'un délit ; et popour tel délit

seront passibles d'emprisonnement dans une maison de détention pendant une période de pas l~lus de

six moa ou d'une amende de pas plus de ou de l'amende et de l'emprisonnement à la fois. '

Nous croyons qu'une telle loi aurait un etfet salutaire un ce pays.

DIMINUTION D'HEURES DU TRAVAIL.

Le mouvement parmi les ouvriers pour avoir une diminution des heures do

travail augmente considérablement parmi la population.

Quelques associations ouvrières qui sont parfaitement organisées ont obtenu une

réduction des heures du travail • cha{ue jour. Ut journEo ~o neuf heures dan s les

fabriques n'eat pas adoptée, règle générale, tuais par suite de lutte» on l'a obtenue, et

le mouvement ne propage lentement. Les associations ouvt•iè ► ça avec plus de pereia

ta nce et en n unissant davantage pourraient obtenir beaucoup plus dans ce sent.

Quand les personnes qui gal,rnent leur vie par leur travail manuel comprend ront q ue

le plus grand avantage qu'ils peuvent obtenir pour leur cla~e est la diminution d h

heures du tr~►vail, Ils feront ~►lun d'effort» pour obtenir cette diminution . Les pe

t±onnee qui dinent qu'en diminuant lets heures du travail on a augmenté les profité de

l'hôtelier ne sont pas aussi nombreuses qu'elles l'étaient.

IA discussion de ce sujet a démontré que l'ivtvgnerie est plus fréquente chez les

ouv riers qui travaillent l endant un plus grand nombre d'heures et qui sont mal payée

que citez ceux qui travaillent moins Ion ~temps et sont mieux payée. Le nombre Je

ceux qui 1~enaent quo la division naturelle dee heures d'une journée conbibte à con w

crer Ituit tteures au travail, huit heures à l'étude et à k► réctéation et huit heures as

sommeil s accroit de jour en jour. I l est vrai qu'un certain noipbre de patrons et ►t<

11
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c :tpit .tli~stes sont l,o~,tiles à ce mouvement ; mais toutes les tentatives d'améliorer le
bort ► le la cln~~e ouvrière ont toujours rencontré une op"ition violente . Voici co
que dit le professeur Thorold Rodgers, dans bon excellent traité sur " Le Travail et
les SAlaire~ :"-

1° Les patrons ont toujourq prétendu que l'augmentation des salaires des ouvriers serait la ruine
dei grandes industries du pays . Ils ont toujours opposé une vive résistance à toute demande des
ouvriers, lorsque ceux-ci ont réclamé le droit de former des associations, la restriction du travail des
femmes et des enfants, la diminution des heures de travail, l'abolition des trocs, la protection des
ouvriers coutre les accidents, et après avoir nié la liberté de contrat pendant des siècles, les voici qui
fout maintenant appel à cette liberté."

Il est nécc~!~aire de diminuer les heures de travail à cause du grand nombre de
machines dont on se sert maintenant pour remplacer les ouvriers. Bien que ces
u►achines soient en elle-mêmes prrcieuyea, elles ont pour premier effet de'priver
d'entploi un certain nombre d'ouvrie► ~es. II en résulte que la carrière ouvrière est
constamment troublée et qu'uit grand r~ombre do travailleurs no peuvent pas trouver
d'eml)loi~irémuné ► :tteur-s. Dans un rapport adressé au gouvernement des Etats-Unis,
l'honorable Carroll I). Wright, cite le cas d'une manufacture d'instruments aratoires,
dans l'ouest, qui emploie aujourd'hui 600 ouvriers et qui en employait 2,145 lorsque
le travail ee faisait à la main. Il ajoute que pendant que l'indu3trie américaine fournit
de l'occupation ,1-1,000,0U0 d'ouvriers, on trouve 1,0 00,000 d'ouvriers sans otuvraae.
Si les heures de travail étaient diminuées d'un cin ► juième un grand nombre de ces
ouvriers malheureux auraient do l'occupation. D aprt!a le professeur Rogers, les
ouvriet-â ► lanu le quinzième niècle, n'étttient tenus qu'à huit heures de travail . Assuré-
nient le dix-neuvième :liêcle, avec tous lets lerfectionnementrr mécaniques dont il
bhonore ne devrait pas exiger jubqu'à la tin un travail de dix heures par jour. En
Australie, depuis 1 856, la journée de huit heures est adoptée presque par tout le
inonde. Tous les ans, le 21 avril, on y commémore l'étubliaeement do la journée
de huit heures de travail. En vérité nous no ► levrions 1 ►a3 rester en arrière de ces
colons contemporains aux }tntipales. Si ce système a eu d'heureux résultats chez eux
depuis trente ans, il vaut bien la peine que noua en fassions l'ey ►sui dans cette Conft.Ué-
ration .

Dans plusieurs :tâta de l'union américaine la loi établit la journée de huit heures
duits toute les manufactures où l'on travaille pour le bouvevtement . En Californie
►,n va l,lua loin : un oblige toutes les corporations municipales à stipuler dans Icw
ivntrat.+ qu'elles accordent que les ouvriers employés pour 1 exécution do ces contrats
ne soient astreints qu'à huit liens-" do travail ►ar ~wr. Le Congrès a au-~sâi adopté
une loi danâ laquelle il décrète que huit heures t~o travail constituent une journée de
travail pour tous les ouvriers, artisans, ou journaliers employés par, ou pour, le
gouvernement des l :tats-Uni.+.

On a bouvent démontré que la réduction des salaires n'est las la conséquence
nEce"aire du la diminution des heures de travail . Au contraire la diminution dey
heures de travail a souvent fait augmenter les rutlairer+ . Et cela est à facile à expli-
quer : un moins grand nombre d'ouvriers rezitent alors mails occupation et la concur-
rence diminue .

Mais l'Etat doit considérer une chose plus importante encore : la Iwrtectionne-
ment den citoyens, la nécessité de donner de l'éducation aux hommes . Or, ils ne
`~eurent e in~truire, les ouvriers ne peuvent acquérir d'éducation que s'ild ont le loisir
d'Etudier. Nos bibliothèques publiques, non écoles ouvrières du soir et nos instituts
ouvrières leur eu fournissent les moyens dans une grande mesure ; mais à quoi l'édu-
cation bert-elle aux ouvriers s'ils n'ont pas le tempe de W en servir. Et ils n'en ont
pas 1e temps quand ils sont obligés de travailler dix heures par jour tous les jours .te

travaillant de la eorto, celui qui est obligé de vivre de son t}avatl n'a l>ar ► le temps
d'acquérir les connaissances capables de le rendre un meilleur ouvrier, un citoyen
plus précieux et un étre plus intelligent.

Il faut consacrer un peu de temps i> l'amuuen ►ent, à la récréation et à la distraa
tiun, et le peu de loisir» que poisbèdent aujourd'hui los ouvriers, c'est à cela qu'ils la
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consacrent . Autrement les ouvriers verraient leurs forces s'user lonbtemp . :tv.utrd'avoir hu amasser d es économies pour vivre dans, Icur fi~c avancé .Un gr:u ►►d, nombre de patrons s'occuhent aussi de cette ► lues tion. Ils y voient unmoyen ►lo mettre fin à l'excès de production ►lont on tic plaint si fréquemment. Laré~lüction des heures ► le travail ne signifie pas une diminution ►Ie production 1 ► :•ul o r-'tionnello aux heures tle travail ret,anrhées ; car,riouvent l'ouvrier n'e s t pas cal ►aLlcdo soutenir ses farces pendant dix heure s de travail . lie commissaire Wright ditque dans l'1:tat ( lu Massachusetts les niauutactures ►le coton, où on ne travaille q uedix heures, produisent autant par ouvrier que les manufactures :le coton (les autre,Etats, dans lesquelles les ouvriers travaillent onze heures par jour . Il ajoute que le,salaires sont aussi élevés, ou plus élevés, que dans les manuf'actures où on* travaille :plus longtemps. Il reste à bavoir si la même chose continuerait à exister avec 1•aJournée de huit, ou de neuf heures. Dans tous les cas, si lit réduction ►les heures de'travail avait poste effet de rendre la pro d uction plus . etatLle, elle serait uu bienfaitnott seuletnent .pour les employé~, mais aussi ~wur les patrons. Comme c'e s t l'intérêtdit gouvernement quo tous
lue

citoyens puissent prendre une part intelligente audéveloppement du pays ; comme c'eyt son devoir de rendre le peuple heureux et que',la réduction des heures de travail contribuerait plus ►luo toute autre chose à ce Lut,nous croyons t ue le gouvernement devrait faire quelque chose dans ce sens . Lü paysa maintenant des règlements en vertu ►le,r(uels ses employés ne doivent être astreints;qu'à un certain norâre d'heures de travail . Les functionnaires civils ne tr•avatil i eutque six ou sept heures par jour ; or ceux qui sont astreints à tais travail tnanuelméritent
à

coup sûr les mêmes égard s .
Il se peut que le peuple de la Conté dération ne soit pas tout en faveur d'une loiqui ferait une offense ►lu fait de faire travailler des ouvriers plus que neuf heures lk►rjour ; mais on pourrait l'aire ait moins co qui a été fait aux Etats-Unis . Toile les ,contrats pour travaux publics devraient contenir une clause en vertu de laquelle oane pourrait faire travailler plus ► le neuf heures [bar Jour les ouvriers employés à ce stravaux. Le gouvernemement félé,ntl devrait donner l'exclu de ; les gouvernement sprovinciaux et municipaux no tarderaient pas à l'imiter. Ma donnerait l'essor anmouvement en faveur de lit ré duction des heures de travail, et le ►aya en attisait toutle l~énétîco, en co que les travailleurs ►.e:aient plus heureux, plus piY~,l ►ércr, pludintelligente et, par cottx5q uent, de meilleurs citoyens.

S)STÈ31E DES TROCS E'r PAIEMENTS ÉLOIGNÉS.

1'resquo tout le monde recuttnait les mauvais résultats des paiements ► l'ul ► réi idsystème dchs ttve,r ." Dans certains endroita, en Angleterre, cc système a été en
uxnïe ; plusieurs eocnmitmions en ont fait ressortir lets mauvais résultats et un a adopté
des ois pour l'alwlir.

C'eyt avec I ► laieir que vos commissaires ont constaté que ce mal u'exi,tc guère
en Canada, et que là où on l'y retrouve, c'est moue une farina moalitiée. Le. ► • :t ; ,1e rd~•.enru quo nous avons constatés existent parmi les mineurs et lets hununes ►1 :• chantier,t/ien qu'on en trouve aussi quelques cas isolés ailleurs (lwl ;o 1241, Qué.) Tous ceuxqui ont recoure au ► +ystème ►l" trocs dirent qu'ils ne l'im[H)sent pan à leurs unvrier ►
qu'ile n'établirucent des ntagu,,iun que pour la cunumMltté ► le leurs ouvriers ,lyui ili
vendent des marehandi" aussi bonnes et à nueu,i lK,n marché que et-lies ► lew autresmaba-,ine .

Cependant lo gérant d'un grand magasin est tal ►I ► urt avec une mine ► lu Cap-Breton nous a ►lit quo les marctltutdibes ►lu'il vendait aux mineure pouvaient ~'acheter
it meilleur marché qtt'il lets leur vendait . Un d.•rf cas les plus renuutilnaLlr, dit
système dey trocs nous•a été révélé daims lit ( ►roviuee d'Ontario . Une cuwltitguie ypayait ses ouvrie.r>+ au moyen de bons, ou asSignat .s, payables cn tuurc h :ui~li,,a
aux magasins de la compagnie . Si 1'ouvrier présentait ces lMoty ► lans un autremn ;;nniu, b 'il voulait les changer puur du l'urgent, tnï•me aux maa ► le la
cutnlwgnie, il était obligé de 1K~ttlte un eheompt~ ~u~~,iaé .sLle .



Dans un cas particulier tous les terrains do la localité appartenaient au patron, et
perbonne n'avait le droit d'y établir un madayin, qui fit naître la concurrence .

Non- .eulement les ouvriers, mais la claue a ;;ricole et la classe commerciale,
tout le monde ressent ]en funestes effets d e ce Nyetème pernicieux . Le cultivateur eu
voit souvent dans l'obligation de vendre Kes produits pour d'autres marcl,andisey, et
ce que la compagnie achète, elle le paie plus souvent en nature qu'en espèces .

Do la borte il n'y a pas de concurrence, 1e commerce est paralM et il règne une
rorte do monopole. Prenons un exemple dans lets témoignagey : les propriétairee
d'une mine ont 600 hommes et garçons à leur emploi . Environ 300 d'entre eux
ach è tent dans le ni a~~ ►, ubin de !a compagnie, sous le système non obligatoire. Disons
que chacun d'eux ach~te en moyenne pour $ 20 par mois, durant douze mois ; voici
que les propriétaires monopolisent un commerce do $7 :.',000 ~xr année. On juge
facilement do l'etïct produit par ce mono ale sur le commerce do la contrée. Et il
ce e'a~it } ►:~ ici d'un c:t.y i.+olé. Mais il existe un sutro mal qui est l'allié intime dit
ry â̂ t èrne des trocs. Où co système est en vi gueur les ouvriers »ont obligés d'attendre
là paie pendant un mois ou six semaines. En général ces paiements éloignés sont
cause ~uo l'ouv rier t endette pour fournir à sa famille les choses qui lui sont
nècesarures. Il faut qu'il ach ète les choses nécessaires à la vie, et c'est alors quo lu
Wron a l'avantage de lui vendre.

Lu jour de paie arrivé on règle et l'ouvrier retire en argent lu balance do don
salaire ; mais, en général, cette balance n'est pas forte ; quelquefois c'e.yt l'ouvrier
qui doit au patron aprata Io règlement . Cet état de chcx,ee, qui se prolonge do mois
en mois, fait naltro le découragement citez l'ouvrier, qui finit par s'abandonner ay dei
habitudes d'insouciance, d'extravagance et de dépendance sur autrui . Du mie, bout
ce système non obligatoire, l'ouvrier ne tarde généralement l,ââ i n'apercevoir quo
ceux qui achètent au magnâ in do la compagnie ont plus de chances d'avancement et
d'avoir de l'ouvraf,w cotutamment.

GrSce au système des trocs, aux ements é loi};nEa le patron fait des Lfnétices
"bled, mime davanta •e ; car i l ne fait pas seulement der bénéfice* sur le trnvailJ~y
ouvriers et sur les marchandises qu'il leur vend ; mais il retire en outre l'intJ:lt de
l'argent qui leur ap~ wrtient.

Quant aux emllloyés de chemins de fer, i ls ne sont I,as payés en nature ; mais ils
«,ot obligé»d'attendre un mois pour leur salaire. Vo souffrent du système de I ►aio-
oeuts mensuels ; car ils dépendent en ►;rande partie d'un seul marchand pour 7'a
~rotisionnerucnt do leur tuairon . Tb sont ainsi privés ~1es avantages quo donne L
concurrence et sont placE+datte un état qui ne vaut guère mieux que celui des victimes
de • t è me des troca.

principale raison que donnent los pat rons pour ne pas Mer leurs employés
taus tes quinze juurv, c'est qu'il faudrait pour cela eugager plus de commis et encourir
des dEpenàes plus grarwles.

F.n admettant cette raison, Il est encore certain quo le* avantages que patrons et
ouvrier» retireraient des paiements plus fri4 uents sentent lus grarnls quo I'acçroir
reraent de d61,en•e. I.eo ouvriers seraient plut 1 l'aLw et plus heureux et ils travail•
kraient a vec plus du soin et do bonne volonté, ce qui indemniserait le patron, et
Javantage, tour l'accn,iescmont de travail au bureau.

On a fait de temj.s >t autre des lois relatives au système des trom Des lois do
ectte nature existent dans plusieurs I'tats américains ; mais la loi la plu* claire eat
jor st.tre celle do l'Angleterre. F:llo date do 1f131. Cette loi dltcré te :

`Q.o toit pai .mest fait par le pattao i sos asploJi post salaire, s• ■m eo de tsan►aadl.+s o0
s++Nrest ~~eo ar;est ewraat de royasw, sus et est pst I. pNrsal dkt'ati plipsl, •sl et sonWima. ~

~ Toat emploJd sers le droit d'ril frt de ~ Jvirow tost qe "Ire si telle prtth de à" "*kt
{~i N 1a1 sera iv été payé la argts6 '

Si une toi semblable existait dans ce pays, avec une autre toi pour obliger tri'
~►trons i layer ►rurs etnplo}•h au moins toue Ica quinze jours, un terrait Licntût
e xcvtt7 - lir I ci r i Curmcy,Iuo tout le inonde Jf•ire .



Dans plusieurs Etats de l'Union il y a des lois qui obligent les patrons à payer
l~urs employés tous les huit jours, ou tous les quinze jours . Parmi les gtè :es qui ont

vu lieu aux Etats-Unis de 1881 à 1886 , pas moins lIe soixante-dix-huit étaient dirigée

:;oit contre le système des trocs, soit contre les paiements irréguliers et trop -éloigné,,

Vos commissaires recommandent instamment à l'autorité qui a jt•idietion,
l'adoption d'une loi pour abolir le système des trocs ; en même temps, ils sont d'uvia
qu'une loi obligeant les patrons de payer leurs employés au moins tous les quinze
jours attrait pour effet de rendre les ouvriers de la Côutërlération plus contents, plw
économes, p lus heureux,

RESPONSABILITÉ DES PATRONS . 1

Mais il y a au sujet de ces lois que demande la classe ouvrière une question d e

luriaiction . Convaincu que certaines lois sont nécessaires et qu'ils ont parfaitement

se droit de les demander à leurs représentants, les ouvriers ne savent cependant pb

c'ils doivent s'adresser au parlement fédéral ou aux législatures provincialer,. Telestk

las en ce qui a trait à la responsabilité des patrons. C'est l'opinion générale qu'une

loi claire et efficace rendant les patrons responsables des accidents qui ar•riventi

jours employés dans l'exercice de leur emploi-quand ces accidents ne sont pas attri-

buables à la négligence des employés eux-mêmes-serait une mesure que l'ouvrier s

le droit de réclamer en justice . Il est évident qu'une loi générale serait plus efficace

lue des lois p rovinciales . Il en est aussi de l'Acte des Manufactures. Il serait mal

e soumettre, dans une province, les fabricants à une loi à laquelle ne seraient lm

astreints les titbricante des autres provinc>e s . Cela aurait pour effet de porter touella

manufa c t ►u•ie:•sàs'établirdanslaprovinceoùilsne .er•aientpasastreintFSlceslois . MX6.

cela ne nous donne pas la solution de la question constitutionnelle qui doit être lais*

aux tribunaux. I1 nous semble inutile de nous arrêter à discuter la question prio-

cipale, celle de savoir si les patront; doivent être tenns responsables des accidents qui

arrivent à leurs ouvriers . Depuis quelques années cette question a été discutée dus

presque tous les pays où il existe un gouvernement constitutionnel . Dans la mère-

patrie des lois spécifiques ont détruit le précédent é tabli en 1850 par le jugement d'a

Juge anglais, le bat-on Alderson, dans la cause de Hutchinson vs The York, Newca.,tk

and Berwick Railway .Company. Dans ce jugement le juge Alderson déclarait q»u a

serviteur qui s'engage aupiès d'un maître est censé consentir à courir les riaqueb

ordinaires de son s ervice, même le risque des accidents qui peuvent être causés parla

négligence d'un de ses compagnons de travail . On a compris qu'il y avait une

injustice flagrante dans le fait qu'un visiteur, blessé dans une manut•actut•e qu'il visite,

par l'explosion d'une bouil loiie, par exemple, pût t éclamer des dommages, taudis qu'a

ouvrier de la même manufacture,-à qui le .chauffeur peut être tout aussi inconur

qu'au v isiteur-soit privé du droit de réclamer des dommages en vertu de la doctrine

spécieuse de la solidarité des ouvriers du même é tablissement .

Le parlement anglais a passé en 1880 un acte sur cette question, qui devait

rester en vigueur pendant sept an s. Il déclare que le patron est tenu responsable .

lorsque l'accident est causé :

" 1 . Par un di-faut quelconque dans les agen ce ments, les ateliers, les machines, oit instruments rt-

usage dans l'établissement du lwtron .
' 2 . Par la négligence de toute personne à l'emploi du patron et ayant quelque surveillas« ~

exercer, si l'accident arrive pendant qu'elle doit exercer cette surveillance .

" :t . Par la négligence de toute personne à l'emptui du patron, aux ordres de laquelle l'ouvrier,

moment de l' accident, se conformait, étant obligé de â y conformer, lorsque l'accident est dit al'eriu-

tion de tels ordres.
'• 4 . Par l'omission d'un acte de la part de toute personne à l'emploi du patron, faite pour se Cou-

former aux règles et règlements du pat ro n, ou p our se conformer aux instructions de toute persoa~

qui l'autorité du liatron a été déléguée pour cela .
" 5 . Par la négligence de toute personne d l'emploi du patron ayant charge de tout signal, aignilk ,

locomotive, machine, ou train, sur un chemin de fer ."
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D'après cet acte le montant de l'indemnité ne doit pas être plus considérable que
la somme (lu salairdJe tout ouvrier exerçant le même métier dans le district où
l'ouvrier était employé au moment de l'accident, pondant les trois années qui ont
précédé cet accident .

Afin de se protéger contre lei réclamations auxquelles donne lieu cette loi, les
wttrons forment souvent des ub>ociutions qui, au moyen d'un fonds spécial plaident

~es causes instituées de lu sorte et paient les réclamations maintenues par les tribu-
naux . Do la même façon les unions ouvrières, notamment l'union des charpentiers
et (te3 menuisiers, moyennant une contribution annuelle, tic charge de ces procès pour
se-J tuen► l,re . .

En 188G, un comité choisi dans la Chambre des Conimune .y fut ordonné pour
étudier les effets de cet acte . Sur la recommandation de ce comité l'acte fut laissé en
vigueur et on y ajouta uue clause en vertu de laquelle aucun contrat, aucune cont•en-
tion entre un patron et un ouvrier ne peut être Invoquée pour se défendre de payer
une indemnité réclamée par tel ouvrier ù lu suite d'un accident, ù moins quo tel
contrat, ou convention n'ait été faite pour d'autres considérations quo le fait pour te)
ouvrier d'entrer, ou de rester au service du défendeur. Une telle considération,
d is ait le comité, consisterait dans le fait que le putron contribuerait à un fonds d'assu-
rance contre les accidents en faveur de l'ouvrier, pourvu qu'une autorité quelconque
donne un certificat que la contribution du patron est en juste proportion avec
celle de l'ouvrier et quo co que l'ouvrier peut retirer de ce fonds d'assurance constitue
une somme aussi considérable que celle que cet acte lui donne le droit do réclamer
comme indemnité. L'acte fut aussi amendé de manière ii rendre le ma4t re respon-
sable d'un accident qui arrive à son ouvrier travaillant pour un sous-entrepreneur,
quand le* machines, ou aplwrcily, qui ont été cause de l'accident appartiennent au
msltre lui-minie, ou sont fburnirt Iutr lui .

F.n. France, ju~ u'en 1888, toutey les questions de cette nature tombaient sous
le droit commun . articles du code civil en vertu desquels l'ouvrier pouvait
intenter une action é taient les suivants :-

;' Art . 1382 .-Tout fait quelconque de l'homme, qui cause i autrui un dommage, oblige celui par
la faate duquel i l est arri v é, à le réparer.

"Art . 138J .-Cbacuo est responsable de domma ge qu'il a causé noafflulement par son fait, mais
tacore par sa négligence, ou par sou Imprudence .

"Art. 13" .-On est responsable mon-eeulement du dommage que l'on cause par son p ropre fait,
r .is encore de celui qui est causé par le fait des personnes dont on doit répondre, ou des ebom que
tes a sous sa garde .

"Art. 1186^l.e propriétaire d'un bâtiment est resFooubie da dommage causé par sa ruine,
lwrqi elle est arrivée par une suite de dbfaot d'entrttieu ou par le v ice de sa eowtroctioa:"

Ces articles ont été eu vigueur pendant près d'un siècle et forment partie du
nulo Napoléon de 1801 .

Le nombre énorme des poursuites de cette nature fit quo les tribunaux ne
parent rendre leurs jug-emcnte sana de longs délais. Cette loi étant considérée
comme ju,sto envers les ouvrier*, qui ne se plaignaient quo de la lenteur dey procé-
Jares. là" demandeurs Iw ) uvaient obtenir 1 a.+ntatanco d'oQlciers en loi ; on leur
tk)nnait des avocats ►ratuitement et ils pouvaient procéder junlu'it la tin gratuite-
m.-nt chaque fois qu'ils n'avaientjffl le% moyens 'le payer . Quand la somme accordée
wc dépafflwit pas $ :;t)0, le jugement du juge de première Instance était sans appel et
t'était i ce juo•o et u'il appartenait de résoudre la question do n~}~u,abitité . I f avait
au-4 le pouvoi r lr (1'annuler 1eq contrats signés par l'ouvrier comme condition do son
e4trée au ›ervice de son lmtrun, (Ymtrsets qu'il avait r+igné+ illégalement.

En I•'ranee, en 1888, on s, déterminé par une lui apScitirlue la rrspon ..abilit6 des
le trons ; tnais on ti a cncoru aucun rapport touchant Itiolxtration do cette loi .

En Allemagne, tarte loi adoptée en 18SS, impose aux patrons les obligations sui-

(0) "t►'iwdemnirer les ouvriers Wesais f son service .

(te `4 11r taret aoe pectine, saz teaees des ouvrier. t" à eue or" ire .
(d)

;}
lte "Imitait jusqa'i un certain tse Ire eofauts des ouvriers taPs i s" service!'



a,~uciations
En Allemagne, continu en

.lnrlotcrre, les patrons Be sont fQrn1C3 e n

s'assurer contre les rérlaniati„ns taitea en vertu de ces loi . . ]Ynl,uttil ces lois ue
1

„d'111ou-r pliquaicqt pas aux eutpl .~yix de la lK)àtu, dit ttlé ;;raplle, des chemins du ti;r et de

la navigation intérieure
; ni-titi un amendement bu1~=Gtuent en a étendu ces employés

les avantages
. Les Seule cils dans lesquels le patron n'c~t lias responsable sont :-

il 1

. Quand l'ouvrier, au moment où il est blessé, est occupé i
► quelque chose qui lie se rattaclir

nullement ù ses funcliuua, comme, par exemple, s'il est blessé dans nue querelle
avec un de ses compa.

gnons de travail .
2 . Quand l'ouvrier se blesse volontairement, ou produit volontairement l'accideut

:

Quand l'accident est dû à la négligence grossière, ou criminelle, du putron, ou de
bori contre-muYtre, la patron c•t obligé de t•eml,ouiscr ù l'tlsMx iatiun d'assurance la

somme que cette dernière paie :11'ou ►•rier . Lets contrats contraires ù la loi sont

>cvi'rument interdits aux patrons et ces contrats ? ;ont nuls ct i+ :tn~ ctti't• La re+pou-

nuLilité titi patron no Continence quo quatorze semaines u~lrès l'accident . Durant les

treize preolièreu semaines l'ouvrier ebt supporté par u tonds tics malades, folah
auquel les membres sont obligés tic payer leur contribution . La contribution dit

patron à ce i~udrs est un tielS. ; celle tic l'ouvrier, deux tiers ]-'.il cas du mort, la

veuve et l09 enfantes reçoivent une lxnSinn lu•ol ►ortionnCo au salaire du mari et lwre.

Cette loi s'a~lpliglue tout l'etulbire alletnutxl et est >ulr.~titué~~ ù toutes les luis l :arttcs-

liérea de» dttlirents États
. Il n'y apaa assez longtemps qu'elle est en opération pour

qu'on puisse "'en furmer une opinion arrêtée .

Sur ce continent, dan* plusieurs Ktat.•+ de ('Union américaine, des lois ont été

adoptées au sujet de la responsabilité des patrons . :I-lut d'Alab:lltla a adopté en

1887, une loi do cette nature, qui est une copte premlue tidtlo lle la lui unglaiee .

I .'h:tut du Dia.~►aclturetta, un F.tut qui est toujours en avant en J'ait de légiblaticw

ouvrière, avait dans ses statuts ce qui suit :-

Il Nulle personne .ou eurpontiou, ne pourra, au moyen d'un contrat spécial avec les personnes pri,
a encourices dites

p
à son service, se

ar des accidents l tes ederoitres daoril'esereiee déulene mploitdus à la nCQ~ Qeuce du p~1r081sie

mime, ou i la négligence d'Autres personnes i cou service I I

Mais cetto loi a été abrogée lutr un acte adopté en 188ï et modelé sur la lai

anglaise, bien quo rédigé dans des termes différents. D'alir~~ cet acte, en cas d'acci-

dentx la montant que l'ouvrier Ller .-r léeut ol~tenir ne doit pa3 ~léi~►..bcr 81,000 et, et

ras do mort, le cititl're de 1'ilNlemnité J(xnd du deg:é de culpabilité du patron on d
e accordé

e la personne de la négligence ~tre do laquell
e mûnM dol$

5ce
t 00 ni p luit Îel i5,GUUtl~l~t a te tic s apld ~

ca~damort nedoit lia
quo liait aux domestiques et aux ouvriers de fermes . L'ouvrier n'adroit àaucuue

indemnité bi, connaissant Io défaut ou la négligence qui ont été cause de l'accident,

il n'en a liait donné avis dans un délai raisonnable
. en

t 1)'auttt,wI:tate ont des lois de~ td tlombrot sic b llnl~ui~entrurtk+
do chemins de fer. Comme un ),
chemins do fer une loi rIi-kialo a été adoptée pour lois employés des compagnies
chemins de fer, et cette loi fait partie de l'acte général des chemina de fer .

La loi de l'Etat de la Georgie o n t comme suit :-

Si la personne bleuis est elle-rnlrw un employé de la compagnie et que l'accident soit di 1 p

autre actit
par

t celle-cidtâlt e~mp °7E+ d
qu'

etlâcmpa gnie ce sers lilaô ohstacle i sa rFclamation pourli demni ~"1
u

Des lois semblables existent ►tana loi I :txte do IoHar Iianbas, ltholo•Irlat>`I ►+

ii'iaconi-in et dans les Territoires l1e Montana et do Wyoming .

Datla notre pays mérite, la province do Québec ayant le mtmo cu :lc civil que h

Fran..-e, les emplo)•~ puisent des avtu ► ta},en quo retirent les ouvriers français d+'

r►rticles du code :~a{m~ 0 lt flue nouN avons cité* .

L
. province d'Untatio a depuis la ler juillet 18,SG, une loi intitulée " Acte u'%e

dant une inlletnnité aux ouvriers, en cas d'accidentr." (.°cat une loi presque idrntp`r

à la loi an){laiM•, et bien qu'elle ne soit liait en vigueur depuis assez longtemps 1 ■«

avoir subi une épreuve dfHnitive, on peut la considérer comme une
loi hatirtatsaak



pour le.s ouvriers . Il est probable qu'elle fixe dans certains cas l'indemnité à un

el► itl"re trol, bas. Snppu~ou> qu'un homme qui gagne Si par jour lourde, dans tirs
accident, les deux bras oit les deux jumlws, ou- la vite, et qu'il ne soit plus capable de
travailler de ›a vie, la somme de $900 sel-ait pour lui une indemnité tout àfitit insuth-
sante.* Oit devrait laisser plus de discrétion un juge et fixer le chiffre maximum
de l'indemnité continu dans l'État ► lu Jlaaszlchu,etts, par exeull>le, à $1,000 . Cette loi
e,t acai très singulière en ce qu'elle ne :i applique l,u s aux employéi de chemins do fer,
tandis que dans la plupart des Etuts de l'Union américaine, on a fait dey loin du cette
stature nlKCialenlcrlt pour cette cla„e ù'employ~ ., . La loi d'Ontario no s'appliqueru
pis 1.1'ici à longtemps aux employés de chemins de f1er. Ce qui a donné lieu à cette
faute, c'est sans doute lu fait qu'une (les compagnies do chemin ► le fer possède une
a:,urunc•e pour ses ouvriers. Sion ae t7tl>lx.llo que la compagnie aie â enâanro à fournir
nu li,n,ls,lu cette u~.urunre nucune somme ► léterntinée, que ce 1im,1~ est tout entier
fourni par les contributions des ouvriers eux-mimes, on ne s'étonne pas do voir que ces
t,uvrier•s dans leurs temoi~n : ► aes se soient plaints tic l'inju-,tice avec laquelle ils sont
trritéi . j-

Les employés de cl ► etnir,a (le fler qui ont rendu té ► uoi~;ua~u étaient toits ul,1KrK+ à
te qu'on leur impose des contributions ponts- un fûrnls d'assurance sur lequel ils
u'exrrce aucun contrôle. Malgré cesdéGutts, l'acte en question e~,t considéré par les
ouvriers connue un acheminement à ttno loi plus parfaite, qui leur rentrai justice dans
un avenir peu éloigné.

En autant quo nous avons pu nous en aysurcr•, il n'exi :,to aucune loi ► lc cette
nature ► lan,► les autres provinces ; de sorte que, en dehors ► les provinces d'Ontario et
tic Québec Ic~l ouvriers qui ►sont blessés pair accident eu travaillant sont privée du droit
de réclamer une indemnité à cause de la doctrine de la solidarité ► le .i ouvriers . Cela
ia très rr~rettaLle, et nous e :~l>érons qu'uvunt peu cet état de rLr~•es unra été détruit,
~t qnv tuu,s le~ citoyens tic la Confédération seront plac~y sur un pied d'égalité au
moyen d'un acte du parlenlent fédéral ou tic lois faites par les provinces pour rendre
justice à l'ouvrier solgneux: ar►ns créer tl'emistrrrty aux patron-4 t ui 'occlapent tl'unu
u ►aniJre convenable do lu vie de leurs ouvl'iert+; du ceux qui pnr~cur habileté et leur

Grnfir.lrtutiun .industrie contribuent à leur fortune et à la pr•n,périté de l a

MÉCANICIENS DI': MACHINES FIXF.S.

1'u3 commissaires attirent respectueusement l'attention du gouvernernent sur
lra témoignages des nombreux mécaniciens qui ont été entendu„ dans différentes
tillr+ où iia ont :<iégé . (*es tCrllUrr4y sont au nombre des tlrnuin+ loc ► plus intelligents

qui aient été entendais, ct .la plulutrt d'entre eux ont paru comprendre j ►arlititement
te qui Po rapporte à la con5tructton et à l'u,uëe des machines et tien 1„ ►urlloirca. Cea
ttru~,in+, entendus dans un grand nombre d'endroit+, r uctti ►rdent ù dire qu'il est nécesx-
wire,l'enc•our•aëer cette induntrie, d'y employer des ouvriers d'expérience et do l,ro-
téërr les employé3 des manufactures où il y a des machines muay pur la vapeur .

L'upréy la preuve il est cl-tir que le nontbro de mécaniciens exlwrintenté3 est
t~elit parrni ceux à qui on confie (les machines à vapeur ; on ►lonno la I►ré1 trcnco aux
G~,n,n ►e, >,an, expérience . Cela cnt une injustice pour l'hotnme qui a consacré
lAwirur» minées à l'étude de co niétier, qui b e,§t min en état d'occuper une situation
de rc~lan~al,ilité et qui étant culwLle de s'en charger w voit supplanté parun homme

' Durant la uuion de 1 b8g la IF g iilatore d'Ontario a adopté des auu•udemeate qui portent à un
c4fre te peu plus élevé I . montant de l'indemnité .

1"Le ditai durant lequel les compagnies de chemin de fer de vaient dire esemptee de l'opération
~~ tette loi tit i toulie, et aujourd'hui la loi m'applique à toue les ou l riers :'



1Ut;

sans oxperieucc, qui n'a titit :utcun, on presque :rurun : ► rlr°cnti~, :t 9e, nt: ► i, 1 qui bien

des
►1 urgent .

des I~~ :ttron, donnent la luêtrrenec, parce que cet 110111,110 Ica : coûte moins

Ils ne w ► ngcnt q ►i a gro,air leurs rcven ► i,. Quant aux accident ., aux explosions qui

peuvent être canré, par l'irinor:uico de celui à qui ils contient leur machine ùvain:ru•, ils

n'y songent même pas . Pour porter remède ►1 ce tnal, les té ►uoin, entendu., suggèrent

au gouvernement d'arlopter rut acte :±rmlblaLle à celui qui a trait aux niécanic•rcny rieï

bateaux ùvapeur, qui oblige également les Mécaniciens de n ►: ►cliinc, fixes à passer tn ►

examen et à être porteurs ► l'un diplôme avant rle pouvoir prendre charge d'une

machine à vapeur. Cula, disent ces témoin-z, vendrait justice à ceux qui ont fait

l'apl ►renti~e: ;e du métier de mécanicien et oLligorait ceux qui veulent b 'y livrer à

nuturirtr unyromlbéteuco aLbolue. Cela aru•uit au~i pour effet ► le firirc vivre les

ouvriem (les manufactures mises par la vapeur dans unc plus grande c(.curité, san ~

:uulent cu xfuire aucun mal taux méeanicienx, qui rlem -mêmes avec tn~tancu, une loi de

cette nature . lies témoins ont exprimé l'opinion qu'on ► levrait ►lécerncr rie, certificats

de première, deuxième et troiKiémo Classes, selon lu compétence ► le, candidats. Cela
1

fournirait aux propropriétaires de petits ateliers, qui n'ont (Issu (le petites machine s

vapeur, le moyen a 'avoir ► les mécaniciens à un salaire pou élevé. On a uus.~i lr.►rlé

longuement (le l'entretien et do l'inspection des machinersl t•aix•ut•. Pour t•oircuntme

il faut à l'entretien do esu machine, le mécanicien, dit-on, (loit avoir une connaissance

pratique do l:t comstruction et ►lu tùnctionncment tic s.a machine . On devrait faire

inspecter toutes les bouilloires au moins une foizi par année, Isar un impectrnr qui
saurait le Pouvoir de l'aire faire lui-même iIe~t répartitions, quand il jugerait nécessaire

do le faire. 1)o lu sorte on réduirait à uu+,i I ►eu de chose rlue possible les dan~era

J'ttccidente . La nC•c4~„ité de ces réformes *4 rendue plus urgente encore par Io fait

que flatte un grand nombre du villes on place les bouilloires uu•dc,~ou, (les rues .

Cette Pratique mu répand et on ► lovruit W en cecuper, ► luns l'intérêt ►lu Public . Lr~i

patrons qui n'ont que ( lo petites machines à vapeur pourront nc plaindre qrion

veuille la-* obliger à n'crnp1oye ►• quo des rrtéti•anicton, munis do ► lilrlûme.{, et dire

qu'ilh ont tnuinttenant des mécaniciens qui, bien qu'ilx n'aient pas de clilrlGnw+ . -ont

'al, nient capables (je conduire Icete niuchine+,1 vapeur. l'ourlcur rendre ju,ticc,

tl
ne

M rait 1xut~tro pas mauvais de faire une exception pour les petites machine.

do cinq ou six chevanx-vaixur.

I.1:.13 1:1I1'LOY1:5 DE CHEMINS DE, FEI L

Dans tous les Principaux cents es ►lo chemin, 'le tue on >'est e rn qui, avice I~cau~~,rq~

peine (111 11 arrive ,air le.,

do àtoiu do+ employé . de chemin ►lo fer ► lo leur condition atin tic savoir quels mo}•ru, 4

it convient uo pwncin Polar ► liminuer Ici dangers auxquels N,ut exlKrr .i Ic+ .•nrl-le}'é+

du
:,o r~ ► nruincra ~n

~ 111 témr► i••na••c .+ 410 cet em rlay~+ unr le-4 trains . I:n li .ant~w
chctuin .r Jr for un grand mrm~,ro rl'acci41cntx ► tri on 10arra ► t

prévenir ; qu'un grand nombre ►1e lKr-►nne+ y perdent I:► vie uni~lueu ►rnt )arec IIpC

~c~ compagnies ne lont Pa-4 quclrluu+ atcrificcrs ~o saisis lKutr leur r•frn té . 1~ c~c ét~ ~

nant quo les gérants de% chrmin» do ter, dont on a di » ► euv .v ► t attiré l'attcntion *u•

cet état do ehosex, no fassent pas p1114 f lu'ila no tirnt pour faire droit -1do „i juctr +

Jeman~lo~ .
yennr ►l~~s Ita*r~crclles eur Irrs cl► arr+ fit . tiet est une quc~tinn 41"i

La lar};cur moyenn e
mérite une Prout Pte attention . On tto peut ottt•ir uucuno excuse pour autiticr l'u~~~

à l'avenir do IA passerelle étroite tel f lue décrété I ►ar an chef ► lc train (conducteur) d+

chemin do fer dit (irand-Trnno, page 5115, Ont . On no devrait pais s; occ ulrer un intiu t

do la question des JEpenres .
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I

Les passerelles, ~'uptù{ les télnuirux~u+ rt•wlu .:, 4let•Iaicut è t àti• ► t'xu nturin : 24
1 . ► ncr ..j tic largeur, et devraient projeter au delà g lu lH l ut l lu char assez loin Irnn•
r6 luiru au luiniuiuul le t I :etl ~,l•r (le sauter 1l'un cl ► :Ir à l'autre.

Pour mieux I brt ►ti, ;er Ie , serre-frein-i, lu.i uuturitéi l lu chemin ► le ti• : devraient
recevoir l'ordre l le e lac•et• ( leK ,nude-ti ►u l sur les I .)Itil ; tle la tuituro tlu l chars lit- f.'et .
(.¢l'l 11't1C/':151UIIlIC1':Ilt pas une tl tl ► Ct1 .~, C ('UII~NICt'ill~lt et les IIUl11l i rYS1iX accidents q Iilll. )h-
t ;cut L•1 nérc,~ité (le cette uieslu•e pour I,ruIC'e : les ~u :ru ticin l lul~tu'ilstunilxnt ~u :
le toit ► l'un char.

Le manque tl'unitirrtnitr tian .-l la h:lutou: Jc+ chars lûrtné+ e , t liste td- i
a011C('e t Il` g I :tll~l'1 IN)Ili' les FC!'l't!-tCC)11 +, et C'CaL IIIIU IlllC5hu11 i lltlil IIC à tl' .~)l1 l IlY! \'1e l e

nunlLt•u ► le ch:u -î rctii~~ .ateuri m :lintc•nlult un u ~;v,r. ( 'es chars -tou t
I~lu : élevés que les Chars ► It- t'. el u ►tilinuire+, et Ir~ Ku : re-frriu .+ él ► r► ,u vellt t -eiulcnul ► titi
dit3it•ult t -1 d u tuât ► l'un char ualinai .r à ce lui ► l'un ch:ir ;éf: i .-, é.i► tru :, •urh~uL
la uuit . Les c t anlulgnics de c•hemina (le t'vr 1N)uraietlt tliuli ► Ine: l Ie IK::utcuul ► lit i litti-
cnltr y'il+ avaient un rè L,'leinunt tu:ç:lnt leurs eml ► I u}•é+, lur' w lu'il+ fu :lneut un tl•uin, (le
trparer les clas~ei ►Ie cha o y l'nue tic l'uut . e lle moi-tu flue ll,•Inw le s trains 4)ù 1,011 se ru . t
des deux M)1•tl•s ► Ie chars il~, est liutnc .~xietlt des partias tilwlnl•.+. I: uw~u des t :•c•iu+
autuu►xti► lucs sur Icy chant (lu fret tû:uit 1 ► :e~tu'enti~ ~:nicnt tli•paiilit ► o lu danger
auquel sont exl ►o~es les serre-freins mie le t.)it lle .r chant , (-air est l'u~luh :unt (o+ v : rw
frrin -r ne mu:uient pis t i obligés de se tenir soir les tnit s . IA-et truwi~lutr4•~1 reni ln : par
dt î hommes de c•hculiny de fo: exlw ilnrnt3+ ► Ic vant la t~ ►nlnli ...ion llcnurltre l it : t+'44•i
rlai .rment que l'un petit ladre 1; ►nctiunne: tu f •cin titi toulatiylw :avec ( 1 'koir
tFmt ►i~na~•o de J. H. Jlulfilnl, page 63G, Ont . ; Juhn Hall, la-,C ütt1, Ont., V . I) .
I'uttin~►cr, Jul~e 3711, \uureau-Ilrun~wick . )

On e; cn est servi avec s: ►!i+taction pendant quelque temps sur le ch.•min tic fer
interc•ulunial ; tons les nouveaux Chars que l'un c•un,ltruit maintenant IK)ur ce c•horuin
sait tnuuis lie freins uut+ ►mieti t lues, et La oXl éricnc•ey ► I énu ►uttrnt qu'aux l:tate-Uni+
64 I a cuntiûlé, n:uly tlitticulté, avec c•e frein, un convoi c•omlxr t tic quarante ch:lr~. I I
taut attribuer nu .)-atè• nie actuel d'accoupler le-s cha rtl, la ma~ ►rits lles :uci~lent+ ► lui
arrivent aux enl eI ►►3'é+. Nuits sommes heureux d'apprendre que les llitlit .•entes réagit-

tic chemins tic fer font une étude r,lw'ciulo ► lu cette question, et il li►ut e•IKn:r
que l'un mlo}pte :.t, avant longtemps, un uccuuplau: 1►uur relnl ►lal•er aveux lui sont
maintenant en u+are . Nous devon-4 attirer l'ultentiun sur Ic+ ( IanAUrs iuutilo. uuX-
Flurly sont eXIN ►r 6 + les ompluylti est uccoupl:wt Ics chars rur (e+ chenllns ► Ie tir umis :i-
rrns qui circulent s ur les c•he•mirn+ cxll :ullcuy, surtout le Delaware, L:tckuwaua et
1Veatern . ( Voir Ia1 ge 601, Ont.) Il e•-t 1 ►a•~iu'iml« ► .•ilAo aux accunplrui• ►t de I ►a•:+a•r
nitre ce, chars sais; t'infliger lle+ Lles•ures . DU numl,,-cuX nc(•itlents arrivent taux
rivoirs ► l'ai~uilleiisurle .cllcrllin+llo for et un tluvruit aaol ► tr: tics ►uwul•os rc~•i• :es
Lwr forcer les tom compagnies à remplir ces parties de la voie et empêche: lut employé s
dr .r faire p rerl►1ru te pied quand ils font Ina+.•wr un convoi tic la vaia ► i•iucil .:t ie li la
ruir d'évitement ou t(clpr(Mlucment . IA-4 p:épMtcy taux cunv►► i+ travaillent onlinair(.-
sleut ►!d huit à llonzo heures pnr , y►ur, mat• I"►uvent ilr t .•uvaillrnt l,eaucrnlp ( ►lu•
11n~,, temi>N ewhuy arrrt, t ncl~nefi ► li II1C111011iX•~wj ►t heu .-al (•hayue jour du la semaine à
l'ricePtion do.-4 ►litnunc l ►es. ( I w• page :."J 8 , ~uuveau•Ilru unir ic•k . )

On fait beaucoup tl'uuvru~e le dimanche sur toisâtes les li~n~•+, et llans quel- lu .~
cw►r, Il-* IN)mmes sont eml ► lusl4s toute la j~wnliw du dimanche à ft ► .-tuer aie* (-t ►ne•ui+.

On pourrait s'éviter une granite partie de co travail ri croix qui mont à la Irte lle+
t•Kn iagnlen ► lo chemins tic for voulaient ae donner la lKinu du p.tn,lre lie rh t ►w .•n
e►s+•wlé tatit) n (page a01, Ontario) . I)rn.. l'iutrlit dei employés de rhemins tic fer,
Jr. me.ur(" devraient être prises pour empêcher ce travail Il'au;,mrutcr, et soi c:' es t
lg ►.ai6W, d'y mettre fin l'omplrtement .

Star toits lr•+ cbcrnins tic fer les employés wmt I 4')•é-'4 chaquo mois. Cu *ysti;nlo
a'l .t pas vis d'un Is ► n oeil par (w employés qui aimeraient mieux rt ro payés tons Ici
lauv.erntru ; lle l ► lus les conlpa Fnirs leùr retiennent les },•i►h-es de quinto jnurr.

Co systrme (-a u+u aie* ennuis et des mi4rrs ü la classe des enl ►I ►►~•É+ qui ne
rrSvirent pas dei salaires élev6 4 et qui fuuto d'argent (loti t obligés d'acheter à clé lit .
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Il arrive nuuvent ► lue leur salaire e~t saisi et ai la chose .e ré ,èto ih ›ont cun ;;édiée.
L:► ~cule rui~c,n un l,eu vuluhle quu le~ ~érYUU~ de chemins e fer donnent pour no
justifier à continuer ce système est qu'il leur faudrait employer plus ►le cun► mi~ pour
faire la liste de paie, et elle ne devrait pas être admise vu ► lue le-3 ouvrier, en
rN,utt'r~ nt, et on devrait prendre un peu en considération leurs vues sur cette
question .

NAVIGATION INTÉRIEURE .

)lEILLEGBE INSPECTION nE8 V AI"EAUX, ETC .

Un grand nombre do témoignages ont été rendus devant la Curnmis,iou tu sujet
de la condition des vuianeaux qui fixnt le commerce entre les ports (les lacs, leur in.-
pection et la manière dont les matelots employés à bord ►x>nt traités.

Bien( u 'il soit Jitlicile d'obtenir un rapport donnant le numLreuctuel ► le n ►ateiotx
eml,lo~ rv c~utvnt la saison d'été sur les grands lacs intérieurs de la Confcxlér•utiun, on
j ,eutdrroavec toute bùreté qu'au moins dix mille hommes trouvent do l'emploi pendant
le temps do lu navigation . Plusieurs d'entre eux encourent de grands dangers etdeu
tnirirr:r dan» l'accomplissement de leurs devoirs et, chaque année, il y a titi granJ
num6rv do l,ertoy tic vies que l'on pourrait éviter pur une inspection l,artiute des
vui .vuux. Actuellement, (excepté pour les assurunccy), il nu 1 ►uraît pas y avuir
d'in.-In•ction convenable dam navires, conculuemnient, aucune protection st 'est offerte
à 1' 6Juipagu qui su t rouve enti è rement à la merci des propriétaires, quant ,l ce qui
regarde l'état de navigabilité des navire.-t. Et il a été prouvé devant la Commission
que, 1 x ►ur cette raison, plusieurs den navires qui funt le commet-ce des lacet ne so nt
guère meilleur» quo des cercueils flottanta .

Ceci arrive surtout durant le i mois d'octobre et do nuvernhrelor,clu'il y a encens
hrctnent do fret et quo de grandit avantages sont offerts pour les c•artiai,sc►ne. On te
M rt alors de vaisseaux q u'on ne devrait au 1 ►ormettru tic quitter un port, à cause de
leur fi;,e et de leur condilion, du moins durant cette partie do la eaison. La plupart
de ces navires ne sont pua» a .•usurés, ils n'ont pas par conaGluent été iuslwctés ; un
grand nombre font naufrage et l'équipage et t► n •é . On uo eert, à la tilt do la eai~o
cl 'un ~;ratHl nombre do vaisseaux qu'on pourrait ►~ésigner sous le nom ► lo barges, ma~
qui ► •ont souvent du vieux vaisseaux démantibulés qui sont remorqués par les linteaux
i vapeur 'l'un port à l'autr e . Les témoiqnagrs démontrent que ces vaisseaux nuut
1 ►ax l►• nombre euQlnant de voiles pour faire le service ordinaire, et que, comme il
as rive souvent, lorsqu'une tempête s'élève, ils atout aban ►lonnés par les remorqueur!- ri
► lue les cibles qui tes y tiennent no romlKnt, ils se trouvent complètement ulwa rHl - nr
t ►.t . à la merci du vent et des va,•,~Uey ; tandis que avaient tu+nez do cunevay l'i+qui•
page aurait au moins la chanco clo sauver ces navires et do se sauver en méme lem t%

On ra plaint de l'in,uRiaanco du nombre J'humtnei em t ► loyce sur toutei'e+
cla..e. de twt•irex. Ce fait est remarquable surtout dans le cas ►lo Larges qui 1 ►artcut

tir ► ley vu~•a};c+ avec trois ou quatre homme» 1 lK ►nl quant il en fiurJr•ait nu muina
Jex ►►u trois fôi n ce nombre pour conduire tilt vai :.r eau :1 voile.-4 o►tlinairr. Un g rsr )j
numhn• d'hommes ,ont employés comme matelot,- qui, rl cause de leur igrn ►rance,*out
inc :► la►Idca du remplir le„ ► levorrs qui leur incombent . Un exemple de ce genre twa i
est fourni dans les témoignages rendus i Sainte-Cathe ri lit-, ont ., oil il a été 1►n ►u ► é
qu'wt vaisseau qui avait été l,enlu dan• le lac Ontario, en automne 1t~î, n'avait -lut
tn ► i n h ibntniea i IMo r.l, dont un seul (qui avait la direction) était un matelot et celui-ci
était in►•al ►aLle d'agir par butte d'un accident dont il avait été victime yucl - lw+
r~eruair ►.•► ~ auparavant, ~.e témoignage J'lÂlNat.l Smiley, plongeur ► le l'urt•1 ►. ►Ihou~w,
clémuntro clairement jurlti à quel point ce vaisseau n'était pas en é tat tic taire a
eer•v iti-r.
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lies plaintes très sérieuses sont aussi faites tourhant la pratique du aurchur~er les
navires, et ils le eont, quclltuctûia, à tel puint, qu'il est prrmluu imlww~iLlu à l'équi-
uce de pouvoir se mouvoir sur le pont alliai glu vaquer à leurs occupations . Cet état

~e chose ne cause pas seulement un mi-croît cl'uuvrzlae aux matelots, mais rend très
rouvent le vaisseau ingouvernul,le, surtout dans lis gros tentpt . :1<inai, un vaisseau
qui serait convenablement chargé attrait beaucoup plats du lé-,c%reté, et répondrait
mieux 1 son gouvernail ; et si K~~ agrès et son attirail sont lh ► us il n' y• u presque pas
de dangers de uaufru :,e ; niais s'il est chargé au delà de sa capacité, lo cwntrairo est
„nuVent le cay . Le vuia•euu, :ut lieu de s'élever bur lu vague , d'y enfonce et fatigue
Lraucoui ►, ce qui le rend difficile à diriger. Les dar~;ery provenant do cette cause
sout beaucoup plus nombreux durant les deux moi4 de tempête dont nous avons
parlé que ►lurant la première partie de l'été, alors ►tue la navigation est presque
toujours exempte tic dangers, &m .4 des cir•ruu+tuncee tiuvoruhley. Les matelots qui
ont rendu témoignage devant la Cumnti,-,+iun furent tous unanimee,l exprimer le
J .tiir que le gouvernement fédéral faste adopter une lui régularisant la chargement
des [•ai .%âeaux, et glue par cette lui il soit obligatoire à tout vais.;cau, après avoir pris
ia car-- d'avoir assez d'espace libre pour lui permettre do ré s iater avec sûreté à
toute tempête qu'il pourrait essuyer durant lu cours tic son voyage . Il* ont aussi
.u,,géré qu'une marque tût placée sur le cûttS du vaixseau, de telle manière qu'un
ceiace libre de 2 à 31 pouces noit alloué pour chaque pied d'eau que lu vaisseau tire
qunrêd il est chargé, de cette manière iln c ro ient quo les pertes do vies et de vaisseaux
.errient beaucoup moindres qu':1 l,rixnt. Let témoignages furcut aussi beaucoup

puer ler fins tt'a&►urunce rie borne ü la coque, lundi» qu'il appcrt ,►ar le térnoigna ge

taxis, cl►aluul es, etc. Ikt meilleures mesures devraient aus ► st 6 tto priSos iwur 1'accom-

plusieurs cas l'on nous dit lise les hommes préfèrent dormir sur le 1N►nt que d'aller

lus chaque vals,-euu devrait toujours avoir ay bord un nombre .utllsant de ceintures

f eu faveur do la nomination J'inal ►ee•teurx, avec pouvoir J'emhuniuer à bord des vats-
.raux en tout ternlkr, durant la saison de navigation, et d'ordonner que toutes ré ►a-
ratiuny nécessaires ,1 la coque ou aux gréement» de tel vaix9c :w :,oient faites aux ~ns
J'a+eurertiabécnrité et celle de l'équipage. A prl•bent,il semble quo l'inspection fait e

? dei témoins examinée que l'inspection d'un vaisseau doit Atro faite depuis la quiri e
i tûau haut dey mits, et dott comprendre tout lois outils qui servent à l'équipage ,

trls que voiler, eypans, marneuvres courantes et taxes, lro[nl ►ea, ancrv.+, chafnes, caties-

1 Iwo] lion de l'C~luipage, le gaillard d'avant, dans plusieurs tics vaisseaux naviguan t
wr 1e.4 lacy 1 ►re,entetnent, étant non seulement impropre, niais, suivant plusieurs
trmoiny, inhabitable par manque do ventilation et J'alu:+tentente proprea. Dane

re•pirer l'air entp~~té du gaillard d'avant. ~at témoignages unt nu»st été donnés du
" lue d'appareils de sauvetage nécessaires i 1'6luilwgo au cas tic Le?goin. Il out
frai que chaque vaisseau est pourvu d'une chaloupe, mais l'expérience a démontré
yr il n'est pas , prudent tic trop compter sur cet uniquo moyen tic rauvetaro. De

de Pauvetage,+ en liège, atin do permettre à chaque homme du lYtilrtil ►age d'en avoir une.
Il eat :l espérer que le t,rouvernement trouvera convetu[Llo d'agir dans co sens et

re lrArle moyen de législation na[cey .aire, il protégera les pers ► jnnew qui sont engagées
n+ la navigation des eaux intérieures ; parce que ri la ► n,prirlS du propriétaire lui

r1 cl .ere, la vie do l'éIuilwge cet do beaucoap plus de valeur que (o vat,weau .

CLICHÉS EN MÉTAL ET EN CIÀLLULOSI'"
Votre (;umrni+rion a pris des témoignages dans les ditT.rente4 provinces qu'elle a

ihitérs touchartt l'importation et l'u.age Jes clichés en métal et en ccllul ►mo dans
I- rtrliers d'in[pritner[e,1 la place du caractère. Un témoin J'Ontnrio (p:y,,► w ► 1071 et
l ré x) JElK„e que dans l'intérêt de~ typographes et [•licheurs c-a na+lien % un duit a+ses

e1e*é ► levrait Ftre imposé atin d'exclure de lit l'uiu ► ance l'imrortation dit cep articles,
t t qw toute la mati ère (le cette catégorie devrait être composée en C+[na► ls par nos
«scriers au lieu tic l'rtre dans an paye étranger . Ceci ne peut Étre obtenu que (>.u
ris+l ffl ition d'un tlruit élevé. S i un tel droit é tait imlx,sé , Il n'y a aucun doute que

t
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l'un pourrait offrir un travail plus abondant aux différentes Lt•IIDChes qui mont intr•
resséu.y dans la ti►Lricution de tels clich3+ . Un autre témoin (page 36 1, Qué.) clélx ►'a

uo l'importation tlu ces clichés était une injustice aux travailleurs cana lienb. p
3it de ► lua qu'il se commet une autre injustice par l'échange du ce,s clichés d'une
ville ,l~'►uttt•u en Canada. Un tel échange, tout en étant injuste vis-, -Viti le ~~uLlir,
en fiti su ►nt circuler do la vieille litté .utiu•e, tend " à ûter lo pain 410 la bunc ►e d'à
typographes!' Aux pages 197 et 199 (téntoi ;nagudu Nouveau-Brunswick), un t é muin
dit que ces clichés en métal et on celluto+e alites " feuther•wci►;ht" dont se c:erVentlay jt~urnuux }x xnr des tina de remplissage contribue d'une manière notable à crupiche:
les hummeet du travailler ; et de pln s , quo tli ces clichés n'étaient Jolie importés en
Canada, lu position dits typographes sentit beaucoup améliorée . Ilusu-;e due cliehc•s
dans les journaux nu dénota }xu un grand ehprit d'entreprise ►l~e la part de ceux (lui
en font uaage:

Le prix des clichés en cellulose, dit un témoin, ue se monte qu'à 1 centin k
pouce carié, livrés ait Nouveau-Brunswick . Ij' injustico aux typographes cunudie i u
cet ainsi uppurent. Une autre raison qui devait ernpî•cher l'ionportatton des clirL~,
américains est qu'ils sont une source J'imtnaralitL• . Une littérature d'un Caractère
douteux, no conversant pas au goût des lm. cure canug lien~, est souvent mise en cires.
lution pur Io méJium des clichés américains . Votre Commission insiste donc avrr il
forw pour qu'un impôt moutüsant toit placé sur les ►•liché3 en métal et en cellulw

tqui sont importés eu Canada, utin J'u~ssuror leur. oxclu,ion . Si cette ao: te titi tll a tir
M i lire c:-st absolument n écerbuire, vu son prix mu ► lique, il n'y u aucune n ► iwn valal .le 1~:

pour empocher quo ces clichéi no soient fubriqués par des tnunuf'ucturiorb canadien.. ' ;j

DÉBARDEUM In JOURNALIERS DE PORT .
Il y a une occupation (débardeur) qui a occupé notre attention dans ky

rtnrilwux part» du la Yuiwwnce, et un grand nombre d'infurmution» fut reçu lwr la
Cutnmt,.dion tant des marchands que des journalierro, tour ce sujet. l: on nu duit Ia,
oublier quo ces hommes, qui travaillent le long dès quitté, exposés ù l'inclémence do
teml o ►, travaillant depuis le matin jusqu'au e►oir, etduna plusicutr cittiy ►nRtunrestlr wi.
le matin 4 u,iqu'au lendemain matin, ex po: cts i tomes eorte.f de dangers inhitrent t àeor
travail, aient plusieurs sujet» de su plaindre . Par exem p le,à Montréal, ilyttisentqui6
bout quelquefois obligés do travailler trenteciuy etr uarante heurer sans intcrrupti , w.
I .o remède à ce mal repo:te, sans aucun tloute, entre leurs mains, car or~ani•é4 couine
ils (o rsont, il est de leur dovcir de voir à ce qu'aucun homme tic travaille an.,i
longtemps et par là Me cause (les tort* phytlique,t ; et I e% ntnrrhanJ % et b
proprnEtairne de vaisseaux bavent q ►i un nouveau rotai tl'hnrum~ti fera p lus d'uuv ra~
durant quarante heures qti en ployant toujours les mêmes, et ainsi le capital et le
travail y t rouveraient leur avantage en faisant ce changment .

A Québec, envi ro n 2,000 hommes N or ► t emp loyC•r durant la wi~on de la navigat ~ a
i1 charger et décharger (cd vai-seaux de toute» tw ►rter, et tlr % Jiflit'ultl•4 tout t+urrt'na•
do sein rM en teint" entre la Chambre de (',txnmer t•u et la ~tkilté tle . 1k~Laitiltw*
Mais dlurant la dcrni .•ro saison (grice à la visite ttu la (:unrtni ." ion à cet et è l f% s+
quelque tentl►.+auparavant), ditCértnter cuncc+.ia► s furent f.► ite, par la ncx•i é tr,ctarw
meilleure entente exi t- te maintenant de« deux ►1;tN,►.

A Saint-Jean, N: If ., environ 120 hmnme+ mont organisés vis union . tournoi k-
annir« lit ic,aentc„ den gt èven et de» ttualdd+ avait-rit eu lieu, mui~ durant 1Ut
accord t'at formé entre lea marchantl -t et l'uniun (royt• : page 28: 9 , N: I1 ., t ttmui gna,-'
et chaque pa rtie tr i*t conf•urmr~.• li cet go enl .•nte .

lie travail en plus der heur" tttrlrmcntainw tktmonlro l'inutilité .le k
cti►ntl ,é tition entre lexlourr ►alicrw. Chat ue homme qui travaille lotus quc les heurc-
IF~Iemcntrlires prive un autre homme tic t,u part tlc travail et augmente ainsi G
nombre tic ceux qui ne sont lai cmph bj•é..

Il «t aJnti*, par des j ut;er a ) tnpEtenta, que dans le travail manuel les ouv ► it «M
INn marché ne sont 1 ►aa p ro fi table.. C'e.t une erreur grave que de n'ima g iner qut k

4
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travail peu rémunéré est le Plus pro fi table. Sir Thomas Brassey, prolhll,lenlunt l'tun
des hommes les mieux informés sur le sqjet,tlu monde entier, a prouvé d'une manière
concluante que le travail 3 bon niai-cité n'est certainement pas le meilleur .

Les union , que ces ouvriers ont formées, dans les villes mentionnées, leur ont
certainement été utile., pour taire mieux témunéter leur travail et se faire payer plus
régulièrement (voir page 172-f, Qué .) ; mais si on prend en considération la nature
ardue de leur travail et le peu de temps qu'il dure, en ce qui se rapporte à Québec et
à Montiéal, on ne saurait prétendro que leur Ealuittie annuel soit excessif.

INFLUENCE DES ASSOCIATIONS OUVRIÈRES .
Parmi les questions qui out été traitées devant la Commission il en est une qui

e,t hès intéressante et trè-i importante pour les ouvriers : l'influence des u~aociativn~
J'uuvrieis . Il n'y u rien de plats frappant que le contraste qui existe entre les rlistriets
or il y a du-- associations ouvrières et ceux où les principes de ces associations
runt encore ignotés . lit prop-è~, qui ai été liait dans les villes où il y a beaucoup
d'ouvr•ier,,,dans le sens de l'établissement d'associations ouvrières, démontre quelle est
leur utilité . On peut croire sans peine qu'elles sont destinées J exercer une grande
influence dans la solution du probme ouvrier. A mesure que les ouvriers s'rwis :ent
on comprend mieux l'influence et l'utilité du travail . D'une manière lente et Are le
travail et le capital se r•approcbent, ù mesure que les principes et les aspirations des
ar;ociations ouvrières sont mieux compris . En I887, le lnésident (lit congrès des
amociations ouvrières anglaises disait daua son discours nu congrès :-'• Le principe du
rrroru•s aux faits et à la raison, au lieu de recourir à la violence, est raisonuable et
~inyro.e à première vue aux ouvriers." Cette déclaration est l'énoncé d'un principe
adopté par les associations ouvrières. On voit que de grands progrès se sont accottt-
plis depuis quelques années ; car une grande partie (les disputes qui s'élèvent entre

M. Cadmau, dans le Uility of Capital and LaGor, page 209, (lit :

ouvrier des Chevaliers du Travail, u dit, le 8 mai-8 1886 : •

trons et ouvriers sont maintenant réglées à l'amiable, grâce à la conciliation, ou à
l'r,rbitra~;e, amenés par les associations ouvrières intéressées . On pourrait citer un
~nd nombre de chift'red emprunté-3 à la statistique anl ;taise, ou amé .•icaine, mais

x ou troi~+, c hr oi .;is avec soin, suffit-ont dans ce rapport . M. Edward W. Bemis ,
durs la Political Seietrce Quarterly, en juin 1887, parlo ainsi des associations ouvrières
an~laiw~. :-

" Pendant les derniers trente-ciu q ans le percentage des sommes dépensées en disputes ouvrières
- sei est élevé qu'à 3"86 pour cent des dépenses des associations, qui se montent ù$13,;59,eW .

"On calcule que 99 pour cent des dépenses des unions, depuis quelques années, ont été faites pour
dit vues de bienfaisance et 1 pour cent seulement en luttes industrielles .

Bien que les ouvriers des Etats-Unis ne soient pas aussi bien organisés que ceux (l e
~ l'An ;~leterre, cepc~nrlant , il~s y fûut de grands proÿrèj. JI M . PowJorly, grand maître

tlepuia le ler janvier dernier le comité exécutit' de l'Ordre aréglé par l'arbitrage 350 di8èreuds ,
Wr ;anâ cela, auraient abouti à autant de grèves ."

! Le 1)ré~3irlent (le l'Union Internationale des Cigariers a vendu témoignage devan t
ut comité du sénat des h:tuts-Unis " qnc durant les trois années qui ont précédé 1883
.un uniun -avait empêché plus de 3 0 0 ~;rèves."

1i:urm les paya étrangers l'existence tics associations ouvrière~ a ~lonc eu pour
ié.ultat de fiaire• naître entre le travail et le capital des relations ~rûce nuxquclle. les
~rrve:, ~;eront avant peu chose (lit passé et seront remplacées pur le, conseils rl'urLi-
t~+Ze . Tel est le ;,ait dey ouvriers canadiens ; cela es t ( léuroutr t' par leurs témeignal;es
,levant la Uomrni~air,n . Plusieurs d'entre eux avaient même été délégués par les
Mons laut• rendre térnoi~nat;e devant lu conlnli,s iou sur ce sujet, et flous sommes
Lrutcux de dire que dans un grand nombre d'endroits où exi s tent des -,ociétés
'wrrières plusieurs grands patrons ont exprimé les nlême.i opinions que los membres
dc tes so cteté+ .

,S-auy doute la question tics salaires est celle d'où nuit le plat .-; grand nombre de
Ji0'icultéy, et c'eat pour empêcher à ce sujet tout différend que les sociétés ouvrières



ont fait les plus grands eftnrts . D'après les témoignages reu d usdevant la Com i nis5ion,
c'est avec raison qu'on se plaint que les ouvriers ne sont pas payés suttiaamuierttlwur
leur travail, qu'ils bout trop souvent incapables de mettre les deux bouts ensemble et
que le ':upital profite souvent de leur pauvreté pour leur imposer ses conditions. Cela
exis te surtout dans les endroits où il n'y a pas d'associations ouvri è res. Dans ces
endroits les salaires sont invariablement ro,-,,, n63 en hiver- . Mais dans les villes et
v illages où il y a des associations ouvrières lem salaires sont non-seulement plus élevés,
mais ils sont les mêmes toute Vannée. Di raison de ceci, c'est que ces a s6ociatio«4
prétendent avoir le même droit qué le patron de déterminer la valeur du travail des
ouvriers, et que le salai re minimum qu'elles fixent est un salaire sut8 sant pour que
l'ouvrier puisse vivre. La btatistique du Bureau dé statistique de l'r:tatt rlo New-Jersey
nous indique que là où tous les ouvriers et ouvrières forment des asaociations parfaites
les ouvrières mont aussi bien payées que Ies ouvriero . Les manufacturiers et autres,

-dit-on, te forment en associations sans qu'on les inquiète ; ils d aeeemblent et détermi-
nent le prix de leurs marchandiQes, computant d'avanceleurs bénétices. Les ouvriers
demandent pourquoi le travail et le capital ne so rencontreraient pas pour fixer le prix
du travail au moyen duquel sont faites c.ea msrchandisey . Une société industrielle
do cette nature réglerait du coup la question des ewlairea, ainsi que celle de la
longueur de la journée do t ravail . Le travail dit : Faites dispa ra9tru ou réglez ces
deux quebtions, et l'union du capital et du travail sera un tait accompli .

Le but principal des sociétés ouv rières ju wlu'ù ces derniers temps u été dejtrot émcr
les ouvriers quant au salaire et contre la concurrence illégitime en réduisant lee
heures de travail . Mais elles ont agrandi leur champ d'action et on ne saurait avoir
pour elles trop d'e x tinie. Elle« ont fait beaucoup de bien en répandant un esprit de
tn ( Mlération, et une manière parlementaire de procéder dans lets assenihlCey . Elles ont
t a it naftre un esp ri t d'indépendance et de confiance en roi et habitué les ouvriers i se
tiér d eux•mltmer, plutôt que de demander des secours au gouvernement. La lei

1
►ourr.tit faire heuueouit de bien, mais les ouvriers peuvent se flaire beaucoup de Lieu
eux•m éme en s'uni,want. Dans une foule rét iitieu .o on Le renverse l'un Vautre,

mais dans une armée disciplinée chacun ro donne la main. (."e.at ainsi que les uniowa
ouvrières préviennent let dé.-ordres parmi k:ï ouvrie rb. 1l faut tenir com p te de la
cla--w.o d'ouvriers qui coin compose ces rae t é tés, ils sont pre-ti que tous des hommes habiles
dans leur métier et d'exce~lents citoyens. C'est tl cette cond ition seulement qu'os
peut devenir membre. M. George liotvell, dans le I ' llinrtecnth Century Xaga:i.e,
octobre 1 83`3, dit ce qui suit :-

"quoiqu'on pui,w penser da but particulier que ces oasriere roursuirent ou du s y stè me des oaerkaen
i~nernl, Il faut admettre une chaos ; c'est q ue leaouerie nqu~ composent cette grande arm(~e todw

trie~le sont, règle générale, les hom mes les plus eaMWes dans leurs métiers respectifs et reprFuei ret
et qû il y a de plat reepeeta ble et de plus Intelligent dans ces mçtien et dans les industries aaiqeclla
Ils soat emplorbs : '

Il fuit ob+ervcr q u' autrefoi") les halles J'axKemWics étaient ouvertes gratuitement
dans les maisons publiques ; mais aujourd'hui ces assemblées d onnent lieu i si jet
de consommations rlue les propriétaires demandent un loyer, ce qui démontrent qw
ces associations pro ) agent la tempérance.

Dans ces derni Ïree années, les associations ouvrières " o sont aussi livrc4:.y à l'étude
des cjuestiona politiques et wcialeK. La coopération, . i peu comprime jubqn'l Cu
derntera temps, est maintenant un des principaux articles du programme de ca
associations. Si ce principe n'a pax encore été beaucoup mis en pratique dans la
Cont.4lératiou, on y tonnait, cependant, ce que c'est quo la coopération I ) rt ►dnctire
et dbtributive, et cette connaissance ne petit manquer de produire de.a fruits dam
l'avenir. II 3 a maintenant parmi lea ouvriers un grand nombre do personnes 41 1
hen~ent que la coopération, ou ce qu'onarlxllo la société indu.rtrielle, avec la divisaus
de. ~ iroBts et las principaux traits de la coopération, ont la feule bal.e sur laquelle b
production puisse se faire avec égale ju s tice pour le capital et pour le travail .

Il est amplement prouvé par l'expérience des autres.pays quo ce princi pe poli
étre mis en pratique sans danger pour le capitalirte.
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En France, jusqu'en août 1887, environ cinquante sociétés ont adopté le système
de participations aux bénéfices avec succé+ .

En Anglcterre, la première tentative parait avoir été celle de 1lit~hell Ilny,
sociétC manuti►eturièro coopérative de Ibx•hdale, Lancashiru ; elle fut suiviuù diversesrppNlue-, par ►l'autres, et, en 188 2 , il y avait soixante et douze compagnies ►lans lemême comté, avec un capital payé de $2 7,80G, 100 , toutes dans do florissantes
conditions . En 1884, les protits nets annuels de soixante et onze ►uuuutûcture~ ►1fonds social à OWhau ► , Lancashire, étaient du $1,369,G80 ou environ 91 par c-ont surle capital pavé . Il y a Plusieurs exemples notables du buccè3 du co plan aux E tats-
Unis. Pil( iLury et Cie, (le 3linncapoliy, Minn., disent : "\'ouy douton s beaucoup que
no" ayons perdu quelque chose, par suite do l'urôent extra quo nou s avonsdietriLué parmi nos hommes. Nous pensons avoir lu meilleur, le plue loyal et le
plus fidèle service du monde, et quo la plue grande partie, binon tous les } imds quenous avons ►liatribuCy sont rentrée ► lvny notre cai3.t§e." (Cette w ►ciétû a distribuF, en
plus ►les gages payé3 ii ses employés, environ $1 0 0,U0 0 .) M. :\el~n, do la N. U.

elson Jianufûcturrna Company, de Saint-I.uuid, écrivait, en mars 188 7 : "Jlex ~~rience d'une aunéu de participation aux bénéfices a été un succé complet." (11 . ~Y.Cwlman.) Cela démontre qu'au simple point de vue des a8i► irey, tout autre principe
à part, ce sujet est digne do l'attention do tous les patrons désireux d'augmenter lare ntrée de leur capital saris nuire à leurs employés . Aux etri►rta l,erblatanttl des
orç,ronij+ationa ouvrières on peut aussi ajouter l'état avancé de l'opinion publique ausujet de la condition sanitaire des manufactu res, ateliers et demeures des classes
ouvrières. Il est imposrible, maintenant, de eue sujets dans les centres
organisée de travail . Dany les places où il n'eyt donn é aucune attention ,1 la santé etau bien-t<tro des ouvriers, les patron» éprouvent beaucoup de ditlicultéi dans la
marche des afTairey. Dans plusieurs endroits où ces sociétés existent, les commodités
sont maintenant divisées pour chaque bexe, et l'on veille ù ce qu'aucune influence
corruptrice ne'puib :se ►rendre pied dans les l,3limenta où des hommes et des femmes
ont employés ensemble. IA diminution dee heures do travail pour lea flemmes et leaenfanta est un sujet qui a, depuis dey ann&es , occupé l'attent ion publique, qnoique

uns •rand succèi. Ente qui concerne la prévention de l'envoi en ce pays de cla~ua
peu désirables d'immigrantd, par des personne» Inté rewAca ou des associations decharilé, beaucoup do p rogrès a étc fait. C'eet gtsce à la persistance et auxprotestations réitérées des organisation* ouvrières quo la cnutumo d'envoyer des
classes inutiles ou pauvres qui deviennent un fardeau pour notre population tend
kaucoup i• disparaitre ; et il eut i espérer qu'elle disparaltra tout à fait .

Aindi, do plusieurs faÇons, l'in8uence d es o c~,►anibationb ouvrières a p ro tité à ceux
si ont eu l'avantage et l'occasion de discuter la question ouvrière nous ses aspects

nomiquei, sociaux et politiques.
Parmi les principaux Lén~tiecs réalisée par les ouvriers on compte : la réduction

den heures de travail, une meilleure protection contre les accidents, une re lation plurcordiale avec le capital, la prévention du travail des enfanta, une plus forte 6duca-one connaissance plus approfondie de leurs métiers par la discussion de leurs
tins, l'assurance volontaire ou forcéo, les indemnités pour la maladie et les décès,
et l'exten t ion des accours pour les nécessiteux .

Il s'est commis plusieurs erreurs dent le paeeS ; les ennemis de la classe ouvrièrepeuvent les appeler folies ou mime crimea, et, en quelques cas, les organisationsa*rièrea en ~taient rc+s ix ►nsables ; mais los mêmes reproches peuvent !I re faite, à.watet les associations publiques ou non. Le parlement lui-mémo n'est pas exempt
de telles erreurs. Feu le président Garfield a dit : "roue les go gouve rnements libresqot di rigEe par la sages» et la tblie combinée» du peuple." Il ne serait pas juste
toaéqnemment, d'espérer que les associations composEw d'ouvriers, souvent i demiilaqaH on complètement Ignorante, puissent être exempta d'erreurs . En suivant ce*
sociétés depuis leur tsge le plus tend re jusqu'au tempo uéaent, et en notant l'tmmenae
antité d'avantages qu'elle* ont procurés i leurs membru, tout le monde serait forcéyadmettre que les bénéfices surpassent de beaucoup los pertes. lie professeur Ely,

lsi ut une excellente autorité, dit, dans son .Labor Jlorcmatl ia Ar►mca, page 138 :

. i i
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" Le mou v ement ouvrier, comme le démontreront le s faits, est la plue grande for re, en dehors de

l'F:gliee chré tienne, qui travaille tour la reconnaissance pratique de la fraternité humaine, et il cst

digne de remarque q ue jadis, quand lee églises ont généralement aboli les mots " frères" et ° sœurs',

cumme dédicace ordinaire, les unions commerciales et les associations ouvrières les ont aLptés. "

A cela, on peut ajouter (luo, dans les endroits où les organisations ont fait beau .

coup do progrès, le moral du peuple cet considérablement élevé . Personne ne peut

devenir membre de ces organisations wtns être sobre . Goméqstem ment, les hommes
et les femmes de l'union sont d'habitude tempérés et travailleurs . Le témoignage

deunivertel des hommes à gages est que let sommes payées par eux pour la suppor t

leurs sociétés sout aussi bien Placées que possible . Dans plusieurs l:t.ate de l'union

américaine, on a choisi un jour de fête qui est nominé Labor Day oit Fête du Travail.
Co mouvement n'est communiqué dans notre Dominion et, durant ces dernières
années, plusieurs villes et cités du Canada ont proclamé un jour de l'année comme
une fête municipale en l'honneur du travail . Il serait bon de bénéruliser ce système ;
do choisir un jour convenable, vers le ler septembre de chaque année et de le ,ra
clamer jour de lite du travail, comme on a proclamé un jour d'actions de grâces Jam

tout le paya . .

IMMIGRATION.

Un grand nombre de témoignages ont été donnés uu sujet do l'immigration ;
mais ù 1'exception de ceux d'un ou deux témoins, rien n'a été formellement défini.

Depuis le 27 avril 1838 . la politique du gouvernement attté de ne pas accorler
do passages gratuits ou séduite à personne . Jadis, pour obtenir leur p :t.+yar;e, le,
immigrants étaient tenus de produire un certificat d'un membre du clergé, attentant
qu'ils étaient cultivateurs ou domestiques .

Quelques t~moi :;na;.~uy noue ont fait savoir «i ce règlement a été violé . Y
I'errault, vice-président do la Chambre de Commerce do Montréal, dit que lornqu'î
était à LivcrlNool, il vit un homme, revêtu do l'habit eccl6ti•rstique,l bord d'un ateama
de la Ligne Allais, signant par centaines des certificats-ou ce qu'il pressait cour des
certittcats-atteitant que les porteurs étaient dans les conditions ro(iut*e-ï, bien qsii
st 'y eut aucune apparence quo cet ecclésiastique connût les individus auxquels i
donnait ces certiticata.

11ya:tt été questionné au au jet cle ou raitp')rt tic M. Perrault., l'agent d'immigratios~

à Québec, dit que la personne quo M . Perrault prenait I>,)ur un ecclltilastlque Etilÿ
probablenient, le caissier du navire et que coi* certificats ne pouvaient pas étre cm

qui donnaient droit de passage aux porteurs, attendu que ceux-ci étaient invarisWe
usent délivr& avant ('embarquement . Le témoin dit qu'on demandait beaucoup On

de domestique» qu'il n'y en avait do disponibles. Cette condition tl apielique aus.,t su

ouvriers de ferme, mais seulement )~out une période limitée de l'année : durant le

moisson. En autre lemlu~ la quantité disponible parait être éb~alo à la demande . 1
a trop d'ouvriera dans le Dominion et le seul genre d'immigrants qu'on deirnit

•~ttriter à venir dans notre pays sont les agriculteurs pouvant prendre des terres.

Une Immigration approeriEo peut toujours être profitable au Canada . la

milliers d'aeres de terres fertiles iut demeurent incultes invitent les agricultenn i

demande lits ►Eratlvement l'abolition de cette faculté . (I'e.t un sujet digne d'attirer

rirre aroC nous. I: imtnigntion d ouvriers expérimentés dont nou.r avone un notabn

iuttï+ant, dans le lkuminion-euus contrat, dans certains can-no devrait vais # t m d
nous taommes heureux de Io constater-n'est pas encoural,~e par le }ro, uvernement.

Il y avait plusieurs témoignages au sujet do l'irnportation des ouvriers wa

contrs devant la Commission . On a cité quelques cas où dos Allemands, de

I''rança~s et des citoyens des I:tats-Unia avaient été importés eouscontra L

L'uaago pern icieux qui a été fait de l'importation des ouvriers sous contrât

l'attention Ju Parlement et il sera pris prochainement ►oous considération, Dm

l'esI4rons bien .



Le tort fait aux classes ouvrières ~ ►r l'importation ►lo journaliers sous contrat,
c5t palpable . Il est inutile tic chercher bien loin pour trouver des exemples où les
putrouï, en certaines branchus de commerce, ont entrepris de résister aux justes
demandes do leurs hommes et de le.i obliger ù au soumettre en important d'un pays
étranger dei ouvriers pour les remplacer. Il est vrai q u'un tel moyen (le coet c ition
► iu;t hm toujours couronné do succès, mais il est injuste pour lea Lummes qu'il soit
plscé à lu portée des patrons.

Le Parlement, dans sa ha ;;e3se, a protégé les intérêts des manufacturiers par
i'rtabliesement d'un tarif; les citoyens dont le seul capital est le travail, nodevraient
l gu moins être l'objet de eu sollicitude paternelle .

Il pourrait e rlever quelque objection si l'un faisait quelques restrictions pour nos
concitoyens des Des Britanniques ; mais elles no pourraient pas s'appliquer aux
rtrau g,er+, car les travailleurs canadiens en►vent par expérience quo leurs uttircres ont
été plus troublées par les étrangers quo par lets hommes qui vivent sous le m ême
pavillon qu'eux.

L'acte à ce sujet, adopté par la législature d'Ontario, pourvoit à ce quo lus con-
trats faits pour l'exécution de travaux ou services avec une personne non résidente au
Canada, ,;oient nuls et rans effet contre les émigrée ; mais cette l o i n'a été d'aucune
aide, car elle n eu pour ré ib ultat d'arrêter lei contrats étranger» de travaux en cette
province. Co qui est nécessaire, c'est une pénalité applicable à la partie contrac-
tante téaidente, ainsi qu'à la personne qui entreprend la transport en Canada des
ouvriers engaggëi. Cela ocrait le seul moyen de mettre un tonne ii ce uyetkmo qui
est si nuisible aux ouv riers canadiens .

Uneautre partio do cosujc t a aussi occupé l'attention de la Cummiecsion ; le paie.
tuent d'une subvention aux philanthropes de la (Lande Bretaano et do l'Irlande qui
Lait venir ici des entùnts. Quoique la Commission n'avait pais les m imes té n ►ui-
gaa -rey experts sur ce sujet, que ceux qui furent dtepwe-s devant le comité choisi
d'agriculture et de colonisation de 1•r Chambre dot Communes durant la session de

1 M8, le témoignage de M. H. IV. Rowland, ex-maire de Toronto, entre autres, était
imlartant. 31. Ilowlaud pense qu'il est méchant et c.7►el d'envoyer ces enfants
ici comme ils le e,ont, en certains ea.., par les " Pour Law Unions " ; mais il parla
avec plus d'espoir do ceux envoyés sous lei au.ypices do divers asiles . Le sentiment
général est, cependant, que ces enfant» no sont pas dus immiârant3 convenables pour
potro~mys. .

Nous recommanderony, par conséquent, que la tomme do = : .'•04 partite on toute
astre quelle qu'elle ►+nit, qui est payée pour chacun de ces enfants 1 leur arrivée en
Canada, soit retranchée, et qu'aucun encouragement ne nuit donné aux immigrante
de n'importe quelle genre, excepté aux domestiques, ouvriers de fermes, ou >y ceux
yai sont en é tat de prendre une terre dès leur arrivr'u.

TERRE Er LOYEIL
La question du lo3•eroat une do celles qui occupent le plus I'esprltdes travailleurs.

Ladébourtéi pour le loyer ont beaucoup augmenté durant ces dernières années,
comme l'ont démontré d'une façon convaincante lei témoignages reçus dans pro«Iue
Sm* les endroits v i s itéi par la Commission. Cette augmentation est surtout retnat -
Sta ble dans les grands centres de population. •

La tendance de l'époque, en Canada comme Mrtout ailleurs, pour les cla .+.cy
w*rilru, est de s'amasser dans Io.+ centres industriel*, et les conséquences naturelles
d. tels sont que la valeur du terrain s'est élevée et que le loyer a augmenté propor-
tionnellement. '

A-t-on jamais proposé aucun remède pratique pour cet état de c6oaest Cette
lkstion est difficile ! t6soudro affirmativement. Tout ce qn'il y a de certain, c'est
w la bourse des artisans et dds ouvriers est mise t sec actuellement, pour satisfaire

esigenees dos prvp riEtaire+. 0
Iw proportion du revenu qui doit ltro consacrée au paiement du lnser, de façon

isil soit poss ible de w procurer les autres objeta nécessaires à l'existence, est un

.

F
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consacrer pour s'aeustu'er un abri, ainsi qu'à sa Camille, était t l'un treizième. Avec le

progrès do la civili«ution et le Le -,oin pour le travailleur d'avoir une plus confortabl e

intéressant sujet d'études . l:lle vurio considérablement, selon les temps et les terraiw .
Au seizième et un dix-septième siècles, la proportion du reveuu qu'un ouvrier devait

tuaison, lit proportion a beaucoup aul;meuté. Au lieu ►l'un treizième, twus vuyuue

► lu'cllo a atteint un quart et, (laits un gntn~l nombre d'cn► IiY► its, un tiers ~lu salaire

total. En donnant ici, lotir servir ( lu comparaison, les cliitt•rt:s tic la proportion pour

► luelqaea-uttes des principales villes de l'l:urulw et des l :tuts-Uni:+, licut-î;tro iK,urrui►o-

nous tntéreyser :
A Londres, où l'on a tait ►lex enquêtes sur une très grande écLelle, en

e►occul ►ant tl'unu 1 )l 1 s granule variété de e1:4~Cs pauvres qu'en aucun autre endroit,
le montant du revenu requis pour payer le propriétaire e~t d'un dix-huitième à un

huitième. A Berlin, Allema-nu, il est d'un cinquième à un quart ; à Vienne, Autriche,

a'un tierd ; à l'ari«, 1•'ranco, d'un quart ;,1 ~limbour„ 1:cosw, il est tt'un sixième ànn

quart ; à Dublin, Irlande, il ebt un peu plus luti et ne requiert qu'un septième du

revenu ; à Now-York, à Philadelphie et à 13o-ton, il est d 'un quart à un cinquième et
,i}o ► ut •t t ~l

atteint occasionnellement un tiers. Les villes do notre mmun mn rt, ►

pu Il,

►rès le mime résultat. A Toronto, le loyer dépasse un peu le yuart tlu revenu ; i

près il *st d'un quart ; à Québec, ville, d'un cinquième ; à Saint-Jean, A1 : $.,

d'environ rut cinquième ; et dans la cité d'llulifax, N. } :., un rluart Dans les Places ;

dépense ckui a couvert, dans une certaine mcburo, l'augmentation tic gages Obtenue

Canadiens sont exemptx. Nous voulons parler du syNtètne dos grandes mai-

plus ►etitos . la mo enno n'est pas au+s i élevée
. ansles district s miniers, la ter re , dans le voi s inago tics tnine+, appartient otJh

nairement i la compagnie qui exploite la mine, et dans la plupart des ca►.v, tics mai-

ru►ns aont construites, en cet endroit, pour les ouvriers. Ces maisons sont, en règle

générale, dea bâtisses i bon marchd dont ►ant peu de confort, tandis tlue le loyer est 4e ~

$1 .5U i$1 par mois . Comme la coGt total tic ces Litimente est de a0110 i$ -1 00 ►seuls V

mont, il ost --il de voir que l'intértZt de' l'argent consacré à ces construction-q atteint

un taux usez élevé.
Dans quelques cités on a constaté qu'une quautité conei4érablo de terrais

appartient i do grandes corloratione et i der famillei.. La valeur de ce.4 terrains

» 'accroit constamment jmr 1 énergie, l'épargne et l'enttt- ►rixe dois petite propriétaires

environnants. Cm étendues de terrain profitent ainsi o l'au •mentation de la ville« • ~

qui arrive sans que Jeutb propriétaitr,+ aient rien it dans co ~ut. Cela eet l'une deb

raisons de l'accrot:.»ement des loyer» . Lffl loyers ont augmenté «i rapidement at i

furtement dans loi plu» grande-4 villes+, qu'ils sont devenus un très lourd fardeau Vu►u

l'ouvrier. I)ans plusieurs des placee vitlttEos, l'aceroise►eement, duntnt 1~•s dix derntira !

annttos, a étd de U i_S pour 100. Cela a cpwa,iunné, pour le travailleur, une foKr

dans plusieurs brancheu d'irxlubtrio. II ort rr~,►rettable que, quelque ~tan~lo que rait

l'augmentation quelque sérieuse t~uo soit 1 exaction, le propriétaire reste tou

t puissantet sa décision art aans a }e pe .
En d'autres pays, on a trou v3 qu'il é tait n .r~uwi~a quo la justice tixàt un k►Ier t

légt►1, et si la valeur Jes terrains au{•.monte dans les mlme% prulxtrtic►ns durant leadis 1

années i venir que durant le mémo laits de temps patté, il .t-t possible que l'on adopte

'cotte méthafe Ja ce té de lAtlantiqao.
II est diQkilo d~ présenter une solution pratique i co 1►n► bleNme ; tuais 4 ns

mo3 en peut A lro enuctbné, 1iar lequel le loyer sort fixé i un taux raieèonnaEk

d'intérêt sur la somme consacres aux a ► n * tructiun«, cela serait un rutrl avantage p'

ceux qui sont sérieusement embarrassés par les loyers élevés qu'rls `sont, obligés ~

pay er•
Si, ceI ►endant, il y' a des cGtés somLt•en, il l' cn a aussi tic brillant«, auxquels a

peut dtto lrlts hcunux de faire allusion . fi existe, au moins, un niai dont k•

d'habitations qu'on trouve en si grand nombre dans les grande* villes d'Europe etd
a

ztatsrUnia. Dans quelques t- que nous avons ola►ervtt,►, nous avons constaté lus le

nombre do familles, ~ans une maison, était exccs•if ou plus élevé que la civiliyatwa et

la décence ne 1 0 pcrmettent.
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Et eueore, ces quelques cm furent-ils trouvés parmi les ► lus pauvres gens de
notre lwl►ulrtion ; non dans les rang tics ouvrier.., uulustrie~~ . 11`uu,lix que, en
d'autres pays, l'umay,l'un grand nombre do thmilleK dans des maisons d'habitation est
devenu ttn tual si 91ztnd que les lédizilateura ont mis toute lotir capacité à la recherch e

spécialementd'un remède, il devient de rùgle, au Canada, quo Chaque famille occupe spécialement
une muiw ►n.

Cela est un des résultats de notre système induatriel, qui mérite une mention
syéciule et dont nous devons êtxe tiers, comme Canadiens.

COLLECTION DES PETITES D1~TES .

Une question très importante lx )ur un grand nombre d'ouvriers et ~l'urti~:uts,

t'et le montant considérable auquel se montent les fiais quand il î mont pw ► auivi.y
IK)ur des dettes de peu de eons,&luence. C'o3t une que s tion qui intéresse tous les

sxlarida; car la Plupart d'entre eux gagnent ù peine co qui est nécessaire pour le

w,uticn de leurs mtney et de leurs entuntx . En général ils n'ont point d'économie.,

dans leur vieillesse, ou quand ils deviennent infirmes . Si le malheur les frappent ;

i ►ls perdent leur place, d'ild tombent tnalades ; si pas- négligence ils délwnrent leur
argent sans discernements il faut qu'ilî s'endettent et les dettes mont ensuite comme
sine meule de moulin suspendue au .le:~uus de leur tête. Souvent aussi ils
i einlettettt par la faute du patron, à caisse des intervalles trop longs qui m'écoutent entre
les p•riementade salaire (roir page 872, Québec). Il arrive au.,5i quo 1*4 petits patrons
s~ ,uruent le paiement de leurs ouvriers, mous prétexte qu'ils n ont pas d'ut gent, et
souvent quand l'ouvrier revient plus tard pour ro faire payer, il n'a lins encore
d'argent. Lei choses vont ainsi généralement pendant longtemps tant que l'ouvrier
s'eut pas de nouveau n éceteai ro d ce patron. Une autre chose qui tient les petits
salariés continuellement en dette, e'emt la facilité avec laquelle on fait crédit aux

per`onnes qui n'ont pais d'emploi permanent . C'oyt un des plu i brnnlss maux quo nous

devions déplorer, bien que ce soit dans certains cas 1 ►articulter+ une bénédiction pour
qurlquey i ►er sonnes . Le d3'etème du crédit encourage le consommateur à acheter une
luala de chome z# dont il ne dispenserait s'il payait argent comptant. I1 se ferait alors
sa devoir do proportionner ses achats à la nomme dont il pourrait ai ipo:wr.

Le marchar>.l, l'épicier, le colporteur, qui achètent une romaine quantité de

marchandint-t, ont intér@t à les revendre au"itbt que 1 ►0 ►~iLl•+. Sachant quo telle
1Kr3onne };a;,-nent tant chez un patron reté ponnable, il fait des instances pour lui
tendre . Celle-ei achète non parce qu'elle a réellement bu-min de telle marclran-
di.,e;tnaisparce qu'elle est un peu flattée d'avoir un crédit et pour indemuiKr•Io tnat -
c6and de ma peine, de mes dépenses en 1►ul ► ier, en encre, en tenue de livre-t, et pour se

montrer libérale. On oublie en ce moment quo le tnarchatkl aura soin d'ajouter au
prix de la marclisndi►,e celui de son travail et que le jour du paiement ne tardera p~
1 tenir. Ce jour rient p lus vite enearo si l'ouvrier lwrd son emploi .

Il arrive aussi que les ouvriers recourent au c► C4 tt quand, ils sont &latw le mal-
kar, avec l'espoir q uu bientôt la chance tournera pour eux et # iti ils ~xrurtont alors
:acquit ter envers Ieurti crdnncierw. Pour ceux-1] Io crédit ti e•t qu un moyen de
Inverser un moment de crime. Ranis la lutte lw ► ur l'oxi n tenca qui »e livre tous l ecs
jwrsdar►snoy villes, dos circonstances inu ►nttblubles torrent motivent un gratN i nombre

de perw,nnee i recourir b la génS.rositE da leur fournis- cur afin d'ol,tenir ce qui

Isar inévitable. On peut lire un cas do cette nature aux pages OR, 674 et 7G8,

S est tudiypeue.zblo i leurs fumille.u. Vautres fui- la peau d'un uml ►loi, la maliwlie, o u

, 14 mort d'un des membres de la famille funt qu'il t ..~t tout i fait impossible de payer

et entier le compte de provisions, l'habillement, le loyer ; alors la loi, avec ►+on

twtège de frais énormee, vient compléter la ruine qui a été commencée leir un mal

Y„utrEaL I)ans ce cs,# la dette principale se montait, d'après la témoignage du
pcCier de la cour de ci rcuit (Montréal, page 67I) ü $.37 .5U, et les fraie, à i'.r.50 .
Pour payer le tout, tics meubles qui rafaient , neufs, 8 1 65, et qui, déduisant l'urure,
talaient =103 au moment de la saiaie, furent vervlus par nit huissier pour = 29w0 , lais-

8
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tant lu malheureux débiteur encore en dette . Pour payer la balance, ses meuLles

furent encore Kuiri+ cinq and plus tard et vendus ; une somme du $32 .85 de son salaire

fut aussi btisie. *
On trouve ,l la page 262 , Dionttéal, un autre cas bien plus pénible encore. Une

famille malheureuse, poussée par la nécessité' s'était endettée de $11 pour acheter de i

plY)vt~loll :4 . Après avoir payé $7 sur cette somme, la maladie pénétra dans cette

famille . Incapable de payer la balance, elle demanda du délai, promettant de payer

uust itbt quo 1wsb iLle . Ce délai fut refusé et un jugement fut rendu pour cos $4. La

dette, avec les frais, monta alors de $4 à $15 . On 8t saisir le salaire du mari, dans

un temps où eu salaire ne suûisait pas pour faire face aux besoins pressants de l a
A . famille ne put supporter la vue de sa femme,

de moisis. •
lino méthode moins coûteuse pour la collection (les dettes de $25

et aRA c~ntc f

--
mia.yinn 1Kbur t•olWtur ces comptes et tls iii, ►a) er au ma

jusqu'au dernier sou. Ils n'ont point d'entrailles ; il leur faut la livre de chair, rie s

saurait condamner cottu pratique avec trop nc g . b

sont ducs à cette méprisable pratique. Ces harpies du barreau reçoivent une com-
11 eunux débiteur lea frai

twmn►utçante la Paveur do collector eurs I P
d d r iu t1n rand nombro do miséree '

la plus révère condumnatton ; cest la prauquo 0 q
1 com tics (toir uge 788 aontrésl) . On n e

cauae .
~Iaiy il y u+1 ce sujet une chose qu'on no saurait passer sous silence et qui mérite ~

q d certutns avocata nui bollicitent del

heu ► eux état ( lu cho~ceï qut eatr e t. e• ~~,
ailé d'une méthotlu plui équitable du collecter les petites dettes. Les frais du la colleo-

tion do cos petites dettes sont aujourd'hui comparativement énormes et la cla~,âe l i

. Ces frais sont P ► éievés selon la loi et les malheureui •
up ,pauvie en ›outire hc :►ut o

1Jqui tombent sous le coup de cette loi solliciteraient en vain la clémence do qui que j .

ce soit . La loi doit suivre son cours, sans s'occuper des misères dont elle est la

on pouvait raire sut:ur toutes es ef,
de chaque saisie excùderaient la somme saisie ; de sorte qu'au lieu de diminuer, la

dette augmenterait à chaque saisie . Des choses comme eellea-1 :1 n'ont pas besoin de

commentaires. On pourrait citer un grand nombre de eu remLlabley ; mais nous

croyons quo cela ruttit pour attirer l'attention des autorités compétentes sur le mal-
' t •n co moment et leur taire comprendre la n".

maison . Ge mulheuiena pèro

Z espoir
et de donner duspainaàtsa pfemme et ses enfants, tt l ►lcd~lae au dé éspoir ét gse

suicida.
Aux pa ;;e.+ 1016 et 1114, Quéhec, on trouve le cas d'un tanneur qui avait un salaire

de =t; par ,.emait,e . Comme il devait $4 .50 de loyer, son salaire fut saisi et il fut

obligé de payer $13 .18 . A Dlonttéal, un autre témoin a dit quo pour une petite dette
1 maineH la moitié d'un salairu do $7 et que les frai e

de $25 et au crsouy, un n acwrde pas p lus quo i e ,

voir de s'enquérir a hebdomadaires, Ou menbnelsu>~elondque le débiteur pourra fait'
dette on paiements ,
tout en soutenant sa famille .

est imlxricu-cment r equu+e, et n~ua e . .~:~• ~••° .- .

nues dans la twgu î 18, Montréal. On y recomman o quo dans toutes les pourenitet
d 1 d fraie et ue lo ju ;;e ait la pcrf

L'ÉDUCATION.

Nous n'avon-b pas fait une enquéte spéciale sur le fonctionnement des divan
systèmes scolaires dans la Conf&ldration, cependant nous avoe ►s recueilli asses de

preuve* sur ce sujet pour savoir que dans les provinces que nous avons visitées tou

ceux qui peuvent fiEquonter les écoles communes peuvent ypuit ►cr une bonne ddacr

lion
. Il nour fait aumi plaisir de constater, qu'en général, les écoles sont bies

ftltquentEes ; mais dans les grandes villes manufacturières on met les enfants à roi

fis de diut pc r tout doata deux membnt de 1aCommiaios, qui eosoalueot la taleur deasrtkl+

tele que cent qui turent tend«, eot Ut une eettmatloo qui ltatt presque la mime que celle de tlaw+

Ortatoeet, ?agi 763 , Montréal .
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orage trop jeunes. C'est pour cela qu'on trouve dans con villes un grand nombre de
jeunes gens et do personnes d'âge mur qui ne savent ni lire ni écrire. Mais cela estdû au système de nos manufactures et non à ce qu'on manque de fàcilités pours'instru i re .

écoles v ra iment libres, il faut fournir aux élèves tout ce qui est nécenesaaire .

parents à leur acheter des livres. Or quand les parents sont dans l'incapacité de le

éducation qui crée dois ouvriers habiles et possédant des gopta artiatJque&

système d'apprentissage, au moyen duquel le métier était enseigné au jeune homme ;

temps est certainement venu, pour l'Etat, d'a ~' outer 1 notre système scolaire

Des sommes très libérales ont auesi été consacrées à l'éducation supérieure.Les universités et les collèges od se forment lets hommes de professions paraissent àia hauteur des bLsoins du temps et sont très estimés de ceux qui veulent se consacreraux professions libérales .
Dans plusieurs dey end roits visités par la Commission, les témoins ont insistésur la nécessité de fournir g ratuitement tous les livres aux écoliers. Ils disent quebien des familles pauvres ne peuvent tenir leurs eufanty à l'école au ss i longtempsqu'elles le voudraient, parce qu'elles n'ont pas les moyens de leur acheter ce q uileur est nécessaire pour fréquenter l'école . A la page 23 -9, Ontario, un témoin d i t :"Non seulement on devrait fournir les livres, etc ., au moyen de la taxe fiénérale ;mais on dev ra it obliger tous les enfanta ù fréquenter l'écple," Un autre, à la pages'exprime commo suit :-" Partout où On a fait l'essai de ce système, on s'estaperçu qu'il avait pour effet de faire assister les enfants pauvres avec plus d'aasi-daité." Il cet difficile de comprendre pourquoi l'école, le maYtre, les cartes sontfournis gratuitement aux élèves et que let livres ne le sont pas. Pour rendre nos

Le surintendant des écoles publiques do Saint-Jean, N.-I3. (page 187, N:13.) ditque dans certaine cas les livres sont tournis g ratuitement aux élèves de cette pro .vince et tels en vertu de la loi ; c'est eane doute quand lets parente de I'élave sontnéccxyiteuz. Mais c'est une sorte de charité qu'on leur fait, et ce don comporte pour,l'enfant et pour les parente une humiliation que ni l'enfant ni les parents ne veulentsubir. Dans quelques provinces il y a des lois pour obliger les enfants à fréquenterl'école jusqu'à un certain Lge ; ma hf on ne peut pas faire une loi pour forcer les
rsire, la loi obli gatoire devient inutile.

On s'est pÎaint aussi du monopole, qui fait monter le prix dois livres. Untémoin (yage 13 5 N: B.)dit ce qui suit :-" Que si le» éditeurs âe la province avaientla permission d'imprimer eux-mdmey ces livree, .i l~t pourraient se vendre 25 pour100 meilleur marcbd. Dans la p rovince d'Ontario (page 3 26 ) on trouve aussi untémoin qui émet l'opinion que tous les éditeurs devraient avoir la permission depublier des livrets d'écolea.
Sans doute, jusqu'à une époque réceAte notre système d'dlucation suffisait pourk+ besoins de notre population ; mais le développement rapide de net industriesdepuis quelques années est cause qu'il est maintenant nécessaire que si nous voulonsderenir an grand pays manufactu rier, nous nous occupions de donner au peuple une

b ceaeai~reapour devenir de bons artin aâns, connaissant bien la pratique et l a
qui

thEorrie d
est

leur initier. e
I.es changements apportés dans les systèmes de travaux démontrent plus,clairement la nécessité d'une éducation pratique comme celle-1 J . On a aboli l'ancien

'tais on ne 1 a remplacé par aucun autre système.Pour concourir avec avantage avec l'industrie étrangère, il faut que nos ouvriers?,*Ment autant d'habileté que ea ouvriers 6trangera. Four cols, i1 faut que nous •mir fournissions les moyens de s'instruire et de se former que possèdent let ouvriersn.

letse1,1 instruction technique et Industrielle; de donner pour cela aux enfante delu@ ourriers des maitra compétents (qui dev ra ient être des ouvriers pratiques dans1s initier qu'ils en i 1
rieitemen t '4 cl<sqae métier etes

rendre i tqeniilPdeenirldes ourt ier,r pratiques et bsjrilea, ~Onverra que partout OÙ la ComrAisuôn a passé tout le monde a été unanime à rs<wnnaftre
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la nécessité de cette éilucation ; que les manufacturiers, comme les ouvriers, ont
;*exprimé l'espoir que quelque chose soit fait pour pourvoir st ce beso?n

. Tous les

témoins ne sont pas du mime avis quant à la manière do rendre ces écoles efficaces .
d écolea ubli uea

i

} I

,

Quelques-uns disent qu'on devrait donner cet enseignement uns nos p q,

que , dès qu'un enfant est sorti du quatrième livre (pal;e 1089, Ont.) on devrait

sub,titier à certains sujets q ui forment maintenant partie du programme d'études,
1

n t gratuit du dessin mécanique, du modelago, des ouvrages en boie, , l
1 tiii s Sana doute cela serait un bien dont i ,

i'

s

et qui étaient fort en état de donner sur ce sujet une opintun `.
convinrent qu'il était nécessaire de faire des changements

; mad que ce genre ~
rl l'école et se continuer juaqu't

pour lets garçons, et de la couture, pour es e .

profiteraient jusqu'à un certain point ceux qui restent û l'école jusqu'à l'époque

ci-dessus mentionné ; mais malheureusement la nécessité forcerait un grand nombre

d'enfants et de jeunes gens à quitter l'écolo avant d'avoir pu retirer aucun bénéfice de

cette instruction. En 1887, lots écoles publiques de Toronto é taient fréquentéee

par ~0,000 enfants . Or, de ce nombre, environ 4 pour 100 seulement é taient restée i

l'école après avoir passé le quatrième livre . Admettant qu'il en est ainsi partout, on

voit qn'un toi système ne produirait pas grand bien .
Un grand nombre do'témoins se sont préyentés, qui avaient étudié cette question

mmandable IL►

d'enseignement devrait commencerdè9l entreede % e

ce c~u'il en sorte définitivement. Un témoin, (page 323, Qnt .) dit ce qui suit : "je ~~

c ro ts quo c'est dans loe classes les plus basses do l'école qu'il faut donner cet eneei

guement technique, parce quo ces classes sont suivies par tous les enfants . Co que

)e recommande, c'cst l'enseibmement manuel et industriel, qu'on exerce la main pour ,

la rendre habile et qu'on exerce l'esprit afin qu'il puisse diriger sûrement la main ;

qu'on ap luonne suant un peu aux élèves à se servir des outils divers, eane, cel►endao4

leur enseigner un métier en particulier . "

111arlant du mime sujet, un autre témoin (page ."~G'2, Ont.) s'exprime comme suit :

"Je ne crois pax que l'instruction industrielle doive avoir pour but de fttiro des élève

des artisans habiles ; mais de leur ensei gner les principes des o?ératione m['caniqueti

plutôt que de leur apprendre à accumpltr habilement c~ opérations. Tel no doit pL

étre le but en vue dans l'école industrielle plus que c'est le but de l'école d'agriculture

d'ensei ncr i l'élève de faire un sillon de charrue droit." Un autre (paee 1 87, Out)

d "~'~lucation des écolea communes ne vaut rien .si elle n'inbtrutt pas Ié1Fre

d'une mani è re parfaite. Il faut lui enseigner i re servir de ses mains, de son esprit

et de ses yeux, i la fois, agit qu'on sortant de l'écolo il soit en état de bien apprendre

un métier.'* Un gnuid nombre d'autres rccunnai merrt la niti•ensité d'une réforme dans

la sens ci - fes®us exposé, non-eeulement parce quo cela serait avantageux po ur,cxns

qui veulent apprendre un métier ; mais encore parce que cela porterait ley jeuna

leu de so rter en foule ver» la com.

après lue los i l élèves sont rortis de t Ecole. ost cer q

rritnatte doit ltro nécessairement nu enseignement élémentaire, destiné I► donner ►u

faire un etiort pour porter vers l t ustne les leunes 6e q oe lisencombrer le commerce et les professions liblralee. Mais tout en admettant q
témoins ci~deesua nommés ont raison d'une manière ►Enérale, nous croyons que M

enseignement, pour produire tout les frui Îlquo nou s
tain ue l'eoseign

edoi
t mco

t étre
de ~

enfanta une éducation qui convienne a notre n •
devait se prolonger longtemps enco ~ ce serait un malheu~spoûi `eonpa~ ~n~+

de tout les métier~.
Que 1'autorit6 cons tente doive accomplir ces réformes d'une manière pr~+qM

, et aussitôt que ponsib 0. cela ne souffre auc Ë~` i ;ustn!elfaut Si le y P 2me actue l

gens à se livrer à une induxtrte quelconque. au t

,tierce, ou les professions libérales. Une choaffl admise de tout le monde, ~ est que ka

élèves ne sont pas préparés à la vie d'artiean avec le système actuel . Wmme la dit

un témoin dans Ontario :"Le fait est que, selon moi, les écoles publiques détournent

les enfanta des•mEtiers ; nous élevons une génération do boutiquiers . Enseigner ut

jeunes gens à gagner leur vie du travail de leurs mains, c'en ce que nous devon

• faire dans l'lntéilt du paya." On ne pourrait trouver des témoignages plus énerai •

uee quo ceux-là, et ces téatoignagcti sont corroborés par un grand nombre d'outrten
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élèves le goû t des métiers plutôt que do leur apprendre ces métiertl . lie système quo
nous croyons devoir recommander est celui qui est maintenant en usage en Angle-Ç'et ailleurs, en Europe, et qui consiste dans l'é tablia~ement d'écoles secondA s
dans lesquelles ro donne un cours complet d'enseignement technique se rapportant
directement au métier choisi par l'élève. Ou peut trouver des renseignements cornu

lets sur l'opération de ce système et son efficacité dans le rapport de la Commissionlets
sur l'Instruction Technique dans la Grande-Bretagne (1881) .

Ces écoles donnent dans le jour un cours complet de science à ceûx qui sont en
état de suivre les classes du jour, et donnent le soir, dee cours particuliers aux
ouvriers et apprentis . Jusqu'à présent elles ont été suivies avec empressement par
ceux en faveur de qui elles ont é té établies . Ce système est fort apprécié par les
ouvriers de toute la Confédération et ils seraient heureux du le voir établi au milieu
de nous.

En conséquence cette Commission recommande : 1 . Une réforme dans le pro-
gramme de nos écoles publiquey, a fi n de rend re l'instruction plus pratique. 2. L'8-
tabl imement d'écoles techniques, avec classes du soir-

A. Parce que durant les premières années d'éuole on ne devrait enseigner aux
enfant» que les chuses réelles

. B. Parce que les choses réelles offrent le mode le plus sûr de développer les
facultés intellectuelles.

C. Parce quo chaque élève devrait recevoir l'éducation qui est la plus p ropre >y le
rendre capable do bien accomplir ses devoirs, quel qûo soit le métier qu'il embrume.

D. Parce que le système d'apprenti s sa g e est tombé en désué tude.
E. Parce que en rendant 1e3 ouvriers pîu3 habileN, on aecroitra la richesse do la

aation .
P. Parce que le grand nombre de machines délicates et complexes dont se sert

àu~.urd'hui l'industrie, exige de la part de ceux qui conduisent ces machines une
instruction industrielle et technique tr è s parfaite.

G . Parce que l'établisoement de ces écoles augmentera la richesse des ouvriers et
leur donnera cite place plus élevée dans la société.

II. Parce que cet enseignement aura sur tee ouvriers un effet moral salutaire,
lsifliorer le sort des ouv rierr, c'est les rendre plus heureux. 0

IIUREAUX DE STATISTIQUE DU TRAVAIL
Le témoignage de tous les témoins qui ont été Interrogés par la Commission et

isl ont pria i ntfi@t aux questions qui Pont en mu entre le travail et le capital, sont
tous unanimes it di re que l'Etal,lin.rement d'un bureau de statistique du travail ix,ur
k Puissance se fait vivement ncntir. Il y a en unanimité de sentiments sur eu .ujet,
Tel que décrit dans les déclarations des princi pes des Chevaliers du Travail, •' ce*
lsreaux sont dE+ignés l donner une connaissance exacte de la condition morale et
tsaaeibre des classes ouvrières", et i ls sont demandés par toutes les porsonnea intelli-
~estes qui s'occupent de la question ouvriè re, et comme une aWe pour la solution dm
t:dlcnttia a qui su •iasent de tem ps en tem ps entre le travailleur et son patron. Alors
lu tous leu témoins ni ont été interrogés sur ce sujet, J accordent donner une
~Wn+e identique, i~ serait oiseux de 3Esi ~ner un témoignage én particulier pour
Ifawntrer la nécessité d'un bureau pour la 1'aissance.

Le tlmoignage, et l'action prise par les IEgislatures des difilrents l:tatr, aussi
là ken que par legouvernement national de l'autre côté des frontières, démontrent la

i:ceeeitd qui existait, et la lacune qui a[tE, jusrlq'1 un certain point, comblée danse«
rn

Le premier de ces bureaux qui a été ainsi établi, a été celui en rapport avec
btaTernement de l'Etat du llassachuasetts ; et par la suite, à dilTdrent4 [nterralles,
1a bureaux de statistiques Industrielles et de travail furent établis dans vingt-un
+ana Etats, et en 1884 le bureau national fut établi à Washington, par acte du
Cos~~ , .



122

Les actes par lesquels ces bat-eaux sont établis sont identiques dans leur tenure,

presque tous ayant pour but la c o llection d'informations concernant le travail, ses jf
relations avec le capital, les salaires des hommes et des femmes, leur éducation, leur

condition morale et financière, et leur entourage hygiénique . L'ouvrage accompli
par le bureau national et presque tous les bureaux des différents Etats, é tait réelle-

une nouvelle affaire nécessitée par le changement presque continuel de la condi-ment
tion des relations entre le travailleur et le capitaliste . Autant que l'on peut le savoir

le bureau de statistique du travail est essentiellement d'institution américaine. Rien

de semblable, jusqu'à présent, n'a été essayé parmi les nations européennes.

Ils ont pour but, et accomplissent convenablement leur mission, de fournir pour

l'information des législateurs, des statistiques relatives à la condition économique des
travailleurs, et de présenter les faits sur lesquels peut,se baser do temps à autre lÂ

législature dans la passation des lois qui sont requises concernant le travail, et
généralement d'éclairer l'es classes ouvrières sur leur vraie condition, et les désavan-

tages contre lesquels ils peuvent avoir à lutter en comparaison à leurs confrères dam i

les différents Etats et des pays étrangers.

Incidemment ils tendent à concilier les intérêts du capita l et du travail ; en

fournissant des faits et des chiffres aux esprits soigneux des deux classes, pour l'étude

et la solution des difficultés qui s'élèvent ~e temps en temps entre les employés et

leurs patrons.
Les statistiques fournies par ce moyen aussi bien que les faits énoncés, sont d'un

bénéfice incalculable pour le léeislateur. Dans cette classe de littérature se trouve

des données certaines sur lesquelles on peut baser la législation . Sans les informations

contenues dans ces volumes, la législation est, dans plusieurs circonstances, simplement

un saut dans les ténèbres . Ceci est réellement vrai dans notre Confédération, car l a â t

plus grande partie de nos représentants sont pour la plupart é lus ou domiciliés dans des

comtés dans lesquels ils n'ont aucun moyen d'étudier, par des observations

personnelles, le travail des grands é tablissements industriels .

Ils ne sont pas conséquemment familiers avec les désirs et les besoins, des

travailleurs au métier, au fuseau , an tour, à l'établi et à l'enclume . Ces informatiotm U

sont une néce ss ité à une discussion vaste et intelligente du problème du travail, etil a

ne peuvent en aucune manière être p lus sûrement et impartialement données que

par le moyen d'établissement réôulier de bureaux de statistiques industrielles . la

bureaux -maintenant en existence ont amassé ensemble et présenté au public d'une t! =

manière lisible, un vaste montant d'informations utiles, sur des sujets tels que les lois

de manufacture, des heures de travail moins longs, la coopération, les associations ' .

industrielles, l'apprentissage, les grèves, le boycottage, les maisons tenues à bail, la

participation dans les profits et autres sujets de moindre importance .

L'utiltté de ces bureaux est décisivement démontrée par leur rapide augmentation_

Pas moins de six Etats ont établi de ces bureaux en 1887 . Cette augmentatioa

démontre aussi que la sollicitude pour le bien-être moral, économique et social des
classes ouvrières, s'étend do plus en plus, et que les intérêts des travailleurs sont con- î

sidérés être d'une importance vitale pour l'Etat . Ceci semble être un des principaux

traits en faveur de l'établissement de ces bureaux.
Comme il a été démontré, ils ne sont pas seulement utiles à. l'homme d'Etat insiti

aussi à l'ouvrier, par le fait qu'ild ré pandent des informations et des chiffres qui leur

sont de la plus haitte importance . Par le moyen des informations ainsi obtenues, il

lui est possible de présenter sa cause, avec plus de clarté de force et d'intelligence, et

l'étude des questions qui sont traitées dans les rapports do ces bureaux est du tem
l~

bien employé, parce qu'il impose à l'esprit de l'ouvrier de5 réftections sur sa co

tion, et que des ~;uggestions pour son amélioration en sont le résultat inévitable .

Après la lecture d'un grand nombre de ces rapports, il devient évident que dans ~

la nomination des chefs ou commissaires, on a pri3 soin de ne prendre, pour rempl ir

ces positions, que des hommes acceptables par les classes ouvrières . Un désir atdeut

et sympathique de rendre service aux travailleurs et de promouvoir le succès dc

toutes entreprises légitimes d'améliorer leur condition semblent prévaloir dans tona

ces volumes, et il n'est que naturel qu'il en soit ainsi . Si l'idée que ces bureaux sont
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organisés dans les intérêts des capitalistes et due patrons venait à surgir dans l'idée
des ouvriers, leur utilité serait disparue ; leur succès dépendra dans une très grande
mesure, de la réception complète et détaillée des réponses aux questions qu'ils adre,-
seront aux classes ouvrières, et comme ce.-4 questions doivent naturellement avoir un
caractère confidentiel, l'on ne répondra pas d'une manière euiti•tüisante ù une }x; :`onne
quo l'on soupçonnera être en sympathie avec les patrons, ou up}N ►-6e aux orranisa-
tions ouvrièroi--ou si l'idée que leurs réponses peuvent servi : en aucune manière ù
faire du tort :1 leur cause, ce qui diminuerait la bonne entente qui doit exister entre
lu bu maux et les ouvriers . 3fême dans lo cas de quelques-unïdes bureaux de-iEtat~-
Unis, l'on a trouvé difficile d'obtenir durs ouvriers dots réponses en nombre .ut1i„4yst
pour arriver à une conclusion juste quant à leur condition . Il règne, en elirrt, des
appréhensions au sujet de l'usr ►be qui sera fait de c~+ ren:a•i~nenieutr. Cependant
comme les bureaux sont dirigée par des hommes d'une impartialité irréprochable, ou
voit naître la confiance dans ces Lureaux . On avait commencé par envoyer les quoi-
tiona auxquelles on voulait que l'ouvrier répondît sous forme de formule, par la
malle, afin de faire remplir ces tbrmuley ; mais on e'est ape :çu quo cette méthode
n'aurait aucun succès .

Eu 1879 le bureau de l'État du Massachusetts envoya 6,000 formules aux
ouvriers ; mais si peu d'entre eux les renvoyèrent remplies que cette démarche
échoua .

Un grand nombre d'autrw bureaux ont tnit la même ex]»,- ience et, aujourd'hui,
on est convenu que le meilleur moyen de se procurer dey renxeigneinents, c'est de
charger de ce soin un certain nombrede personnes qui se rendent elles-mêmei auprès
dee ouvriers.

Cela coûte un peu plus cher, mais les résultats sont incomparablement plus
satisfaisants • les renseignements ainsi obtenus sont beaucoup plui exacts et beaucoup
plue compleÉe, ce qui compensent, et davantage, l'augmentation tic frais .

Certaine bureaux font rapport que les renseignements domanddt aux ouvriers

répondre tant do fois aux mêmes quertions.

ï font beaucoup do bien i ces derniers, en ce qu'ili calculent, avec plus do soin leurs
revenus et leurs dépenves. Certaines pernonrwsà qui on avnit,lomandé du-4 r-eni-
Knemente qu'elles ne pouvaient pa s fournir, faute de dates, so ,.ont ini,ses à p-enJre
du notes les années suivantes . et de la sorte elles ont mie fin +i une fuule de at'lKU~ws
inutiles, en voyant combien d'argent elles avaient coutumo d'y c,mutc .w: cumn,o sans
s'en apercevoir.

L'anis l'Etat de New-York- la commissaire a le pouvoir d' :►+•i~nor lei tém-,ine, de
lei interroger sou» serment, et c'etlt un délit de ne pue répondro i toi que,titm,4, ou do
répondra fausôement. Le commisnaire, dans .on rapport, dit que ce pouvoir lui a été
d'an ~,►rand avantage dans sey enquêtes .

Quelques bureaux fournissent une statistique trPt cbmplitu de la population, des
inJastries et du commerce de l'Etat ; statistique si complète qu'elle ressemble i un
receneement . Un bureau (celui de la Pennsylvanie) donne par le menu (u descrip-
tion des différent„ genres d'indnstrieo, an moyen de gravures.

Il ue Peut qu'ici romme ailleurs on éprouve des tliQ}cultE4 cau•t'eu par le t'ait qno
le mime travail est souvent fait par pluyienrN départemontn i la f~oi ..

Quand divers fonctionnaires viennent dans Iw établi*.emrnt+ Industriels ou
mu ►ufacturierr, poser chacun les mêmes que+tion*-l,ien quo e1'uno maniA:a }wut+tro
'lit lieu ditTr'rento-il est naturel qu'on murmure, en dixant qu'un ri â ,pas le temps de

Le gouverneur Rite, do l't:tat du a[s+.achusette, parle de cette difficulté dans le*
termeté suivants : ' Le défxut*do notre système actuel, Jans cet r:tat, c 'o.-%t que tant
de Iwre,,ux cherchent à faire de la statistique diverse et funt des enquit" Mur,}iec-
rrat. sujette, qui .<,nt .ouvent lee mêmes, de sorte que le travail ro fuit en double. Jo
ww ls,rté i• croire que, al on fr}s.1it de toua cea bureaux un bureau élu .tati•ti,lue
X•aErale ronduit }wr un .eul chef, cela coûterait beaucoup ninins cher et (e travail
serait mieux fait que par des bureaux .4IbaHs. }l n'y ta paA élans la Conté 1 t.z►tion
ao l'unctionnairn qui "e le travail qui serait probablement a .•igné à un cornmiuairo
4 la stati .tklue ouvrière. Il faudrait avoir soin que le bureau fi lérsl reste en bonne



intelligence avec les bureaux provinciaux qui peuvent se former afin d'éviter d'aller
poser lem mémes questions aux mêmes personnes. Dans ce dernier cas, les manuf:tc.

tuners et leurs employé ..; pourrait se plaindre du temps qu'on leur fait perdre et de s

dépenses cléricales inutiles .
La tout respectueusement soumis, au nom de la Commission .

JOIIY KELLY
, (Attesté),Président suppléant. s

A. Il . I;LACICEBY, Secrétaire
, Ottawa, le 27 février 1889

. Lus lettres et les documenta suivants ont été reçus en différents temps parl
a Commission:-- 1 1

" DLrÀirsrixr Cas Postss, CasADA,
"Brasàtr Dit rois-rit, Toaoxro, Osr ., 25 novembre 1887 .

ai Noxslsrt+,-J'ai l'honneur d'accuser réception d'un exemplaire d'une circulaire publiée par la'

Commission Roy ale du Travail, et de votre lettre datée de ce jour, dans laquelle v ous me demanda

des renseignements sur let épargnes et les dépôts faite par la classe ouvrière .

"Cnréponse, jedoisvous dire que, dès qu'an nouveau compte est ouvert dans la tenu que d'épugoa

dit bureau de poste, nous envoyons au bunan principal, i Ottawa, le document dans lequel est

constaté l'occu pation du dé posant . Nous n'avons donc qu'une idée générale des classes de gens qui

ont fait des dépbts ; mais le département, à Ottawa, peut vois fournir une statistique compléteet

certaine . Il est beut-itre à propos pour moi d'ajouter que je ne puis fournir aucun rensei Rnemeat

d'une manière oeklle tans la permission expresse du maitre général des postes, h qui votre demande

doit dtre référée .
"Je suis, monsieur,

de Votre humble serviteur ,
° TIIOS. C . PATTESON .

"A: Il . BlLt'ttnr ber, .trre de 1wre.

de t3ecrétaire de la Commission royale du Travail :'
" M

Il IItiolJ TirouxlrtlQra Di Tonoxro, n° 9l ,

"Toaoxro, 26 novembre 1887 .

"Cata uoxsisrt,-J'al reçu v otre lettre datée du 25 et, en po nse, je duit vous dire que pour aK

conformer au désir du Conseil des métiers et de l'Assemblée derfdistrict, il faut que je m'abstienne de

eomparaltre devant votre Commission royale, j e vous yrie donc de me pardonner.
Votre, etc . ,

",A . Il . Bt.acsaatt,bcr, "«. Ii . I' ARR .
"Secrétaire de la Commission royale do Travail ."

je me conformerai à son désir .
N Je sais, avec as profond respect, votre etc . ,

" 32 Btoosrlsu Srasst wsst, Toaoxro, 27 novembre 1887 .

° Casa t+oxntrt,-J'al reçu votre lettre du 2S. Je l'ai lue avec attention . Je dois vous dire qat

l'Union des Mouleurs, i+ sa dernière asstmblée, a nommé un comité ai doit comparaitre devai

t votrehonorable Commission pour y rendre témoignage mur les sujets qu il p laira à cette Commiuius
tÿ }

de trsiter' mals d la Commission insiste pour que je comparaison moi aussi devant elle, naturellement

OIIN 11 . ItA\CR.
1132 Brook field Street West .

PairusttL bat crsaratrtits ait rtxrlststs Dtt t.'ArLatQru,"

'• Ustot t.ocau n° 27 ,
68, ara t3cot .taaD ;Toton to, lerdécembre 1887.

"unes rotaisra,-Comme je vous l'avais promis j'al eoomis, et soir votre lettre à notre toit '

et celle-e i a résolu de et falre repoter devant la commission royale Je Travail par iteoJ Fla7é
k et aattrs, des tom{-1e nais des eharpeatkrr et mesa{siers . qui ont demandé leur admission . Je Ibo

nrrais qdaeee diGicnltl eomparattre moi-mJme deeaat !a Commission demain soir maL. riss

jip qn'U rat nécessaire de m'interroger, je pourrais faire au retour de la Commission .
"Je demeure, v otre etc ..

; s • . ' r : ° 1UC . COt1LT but e
A . Il . Saacsaatr, ber, "Secrita{re eorres pondant-

el Beerftairs de la Commisdoa roy ale de Tra v ail ."
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SUITE DU TÉMOIGNAGE DE TIIOMAS STEIYÂRT.

( Voir térnoiynage, Ontario.)

N

"Pour faire suite à mon témoignage, j e dis que si le g ouvernement é tablissait Il assurance sur la
vie, de la même manière que les banques d épargnes des Postes, cela serait très avantageux pour les
classes ouvrières. En autorisant les emplo~rés qui reçoivent actuellement les dépôts, à recevoir
également les paiements pour l'assurance, on n augmenterait pas beaucoup le coù t de ces bu re aux et les
pe rsonnes assurées au gouvernement auraient autant de con fi ance qu'ils en ont maintenant dans les
banques d'épargnes. Puisque nous avons aujourd'hui un surintendant d'assurance, qui veille aux
intérêts de ceux qui sont assurés, ce ne serait pas un très grand changement ni une bien grande charge
extra pour le pays que d'avoir un département d'assurance . Par l'établissement de ce département
par le gouvernement, on pourrait obtenir les assurances aux taux les p lus bug . En premier lieu, nous
n'aurions besoin de soutenir au moyen des primes payées, aucun soll i citeur, bureaux ou agents ; en
outre, ceux qui peuvent payer en une seule f. le montant total pour une année d'assurance, pourraient
s'en acquitter par paiements à termes . On pourrait donc imprimer des liv re ts de comptes, comme ceux
dont on se sert actue :lement dans les banques d épargnea, ou des timbre s d'assurance, comme ceux
dont on se sert pour l'a ffranchisaement postal, qui, à la fin de l'année, seraient bon pour retirer la
prime sur la poli ce. En adoptant quelque proj et de ce genre, le gouvernement, à mon avis, servirait
beaucoup le pays entier, non seulement en donnant aux assurés une sécurité de premier ordre, mais en
retenant dans le Canada les gcosses sommes d'argent qu'on paye aujourd'hui en primes aux
tomtagniea étrangères.

A mon avis, le gouvernement aiderait beaucoup aux classes ouvrières et contribuerait l
l'édification du pays en secourant les travailleurs maintenant dans le paya, pour qu'ils luiasent, s'ila
le désirent, s'établir sur les terres du Canada . On pare, ou au moins on a payé jusqu' récemment,
Je grosses sommes d'argent pour l'encouragement de 1 immigration au Canada . 5i le gouvernement
appliquait le tout ou partie de ces sommes i l'objet dont nous partout . et de la manière suivante ou
daas ee seoa, il obtiendrait un grand succès : que les commissaires des terres fasseut améliorer
certaines fermes par la construction d'une maison et le défrichement d'une superficie suffisante de
terrain, de sorte que le colon puisse commencer sans re tard la culture . Dans quelques cas, il pourrait
itre nécessaire d'aider le colon jusqu'à l'époque de la récolte ; la somme qui serait dépensée dans ce
but serait considérée comme one hypothèque sur la ferme jcsqu'D sou re mboursement avec intérbta .
Ensuite, le colon obtiendrait son contrat pour la terre du gouvernement. Cette souame d'argent devant
itre payée à termes, pourrait alors dire employée au mGme usage, selon le besoio, sans aut re charge
pour le paya. A mon avis, cela serait un des meilleurs moyens à employer pour encourager
l'immigrat i on de la classe dont nous avons besoin ici ; cela serait aussi un avantage pour les
Canadiens qui se trouvent déjà Ici et qui ont largement aidé à Mire du Canada ce qu'il est aujuurd'bui .
Ce serait un moyen du déplacer des parties du pu s trop encombrées, des ouvriers qui, dans d'aut re s
parties pourraient. par leur travail et leur acti ► iti, faire vivre leurs familles dans l'aiiance ; ce - serait
essai un moyen de peupler le pa s d'une classes d'bummes et de femmes qui, déjà, sont canadiens et
qui connaissent les iastitutions 6ta~lies . On encouragerait également, par ce moyen les étrangers de
cette classe à venir ici i leurs frais ; et ces Immigrants et partiraient pas pour les k tats-tlaist après
avoir été secourus au Canada, comme un grand nombre d'entre eu= le tout actuellement. Puisque le
seul avantage q u'ils ►uraient en venant ici serait d'avoir une place sur laquelle ils puissent ► i ►n de
•aite-place qo ils oe pourraient emporter avec eux-le gouvernement ne paierait pas des gens pour
peupler un autre pays : Il peuplerait le n ô tre et aiderait ceux qui sont déjà établis ici .

T. STiiWART,
0llort .

Copie de correypondance, etc ., entre le conseil du Bureau do commerce de Québec
et la Société de Secours mutuels des Débardeurs de Québec :

" 28 octobre 188&
le de rr/siJeal do la Qoci[lJ de

II Secours Yrthttt dâ Dlbe ►Jsr►s
"de QsIl.ee.

"Casa rossutra,-J'ai reStt Instruction de conseil do Bureau de comme rce de Québec, de vous
4in eoanaitre , vu votre qualité de président de la société, les résolutions adoptées unanimement •
sas récente aesemblée :

"Comm. il a été souvent rapporté par nos exportateurs de bois que quelques-que des réglementaet rèt les de notre société étaient nuisibles aux latérite de noue port, Is conseil du Bureau de'
ammerce de Québec vernit très heureux si vous et d'autres otIIcien de votre société, vouliez vous prM
Mrer à re ncon trer, prochainement, un certain nombre de marchands engagés dans les aCaires mari-
limes, afin de discuter sur les sujets qui sont supposés affecter les i6tbrf go de notre port.

Il J'ai l'honneur d'itn, monsieur, 1 *
le Votre obéissant serviteur ,

° (Sigoi) t Y. H . AYDR81C8,
e ~ Seerll~in.'~
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"bioxeirua,-A une assemblée du conseil du Bureau
unanimement :

.B.A . ne oxYSSCx ns v eo,

i

i- n C Q fe

de commerce de
"3 novembre 1885.

Québec, il a été résol a

Que le secrétaire re çoive instruction d'inviter des marchands et autres intéressés dans le com-
merce mari time de ce port, à rencontrer ce conseil aux salles du bureau, dans l'édifice E :change,
jeudi, le 5 novembre, à 10J heu res du matin, afin de conférer avec une délégation d'o ffi ciers de la
société des débardeurs de uébec, au sujet des règles et règlements de cette société qui aff ectent les
intérêts du port .

"J'ai re ç u l'ordre de vous communiquer ce q ui précède, afin que vous puissiez le faire connaître
aux officiers de votre société, en demandant leur bienveillante attention .

"J'ai l'honneur d'dtre, monsieur,
'• Votre obéissant serviteur,

u (Signé) : F. H . ANDREWS,
Il Secrétaire.

" A. P. Dixas, écr, président de l a
N Société de Secours Mutuels des Débardeurs de Québec ."

Il i l fut déoidé de tenir la confé re nce proposée, et, la lettre suivante fut transmise. L'assemblés
eut lieu le 6 novembre 19U :

" Ra p port de l'assemblée de comité nommé à une réunion du Bu reau de commerce de Qubba,
marchands et offi ciers de la Société de Secours Mutuels des Débardeurs de Québec tenue aux salles de
bu re au, le 5 novembre courant, dans le but de considérer lea règles et règlements à e la susdite société,
comme affectant les intérAts du port de Québec.

•' Il a été d ù ment convenu que l'assemblé* du comité aurait lieu (comme ordonné à l'assemblba
du 3) aux talles du bureau, lundi, le 5 novembre . Niaient présents à cette asaemblée, les personnes
suiv antes :

" Représentants du Bu re au de Commerce :

" Joseph Sbe yn, président.
" R. It . Dobell,
" W. Rae ,
" R. if . Smith,
., K . H . Duval,
" J . Burstall ,
" Ilans ila ns,

Conseillers .

Membres .

° W. M . 1tcPberson, J
" Marchands re présentés par F . Carbrav .
" Les délégués de la société de Secours 11 ittuels des Débardeurs de Québec, é taient : P . Dinan, f .

X . Dubé, A . Raymond, Joseph Laberge P . Fitzgerald, M . Grenier et 6d . O'Connor .
'• L'assemblée fui appelée à l'ord re par le président, Joseph Sbern, président du Buresa de

commerce, qui expliqua l'objet de la réunion .
•• La question de la nécessité de la reproduction des procédés de l'wsemblée dans les ournaa

ay ant été soulevée il fut décidé que, comme la discussion surah sans douta lieu d'une façon écouwe,
atin de laisser la ptus grande liberté possible dans l'échange des idées entre la société, le Bunu de
commerce et les marchands, il serait préférable de fournir à la presse un compte-rendu complet da
eonrlusions auxquelles arri v erait le comité assemblé .

•• Après un long échange d'idées et d'ex plications, fait e'une façon très courtoise et très amialti
entre les partiei reprisentant les divers latérite .

" Les représentants du Bu re au de commerce et les marchands fu rent unanimement d'avis 9 ue, pou
donner ► Québec la facilité d'ent re r en concurrence avec Montréal P our le comme rcede bois ctd engager
les navi re s à venir pre ndre leur chargement ► Québec, lei modifications ou additions suivantes devraient
dire faites au: règles et règlements de la société ; que ces additions et modifications devr►tent itn
communiquées au président et aux délégués de la société, avec prière de les considérercomawl,

I. travail pour ces navires n'est pu le mime que pour les eoiliers, attendu qu'il faut compter sar M

meilleur moyen de ramener et d'encourager le commerce dans le port de Québec t etque les propotitiat }
en question btant, tomme On le croit ainea rement, dans l'intérêt de tous ceux quelles concernent, eiW
devraient recevoir leur eoq ial su pport :

" l . Que la journée de travail, Jusqu'au fer octobre, devrait dira de dix heures. Elle est de dit
heurté à itontréal, durant toute la saison, et les salaires ne sont que de =2 i E 2 .50 p ar jour.

'• Z. Que le travail devrait dire fait au prix ordinairo, les jours de fête, quand les hommes y u►
sentent eus-mlmes. Q ue, pour les steamers, on devrait adop ter des réglementa différents, Parcs que

marée .
N 3. Que les salaires devraient dire de 30 cents par heure, et 43 cents pour le travail extra (wâ

une beore et demie pour une beure). Que les bommea travaillant aux steamers devrait avoir sr
heure entière pour leur déjeuner et le mime espace de tempe pour dinar et souper, aux heures qui kg
seraient eoavenables .

M 4. Il devrait dire permis au : steamers de se servir de leur treuil à vapeur pour enlever le balais

edarpente et autre charge de sur les quais et les déposer ► fond de eale ; mais non de et servir de 16

vapeur pour arrimer ou déplacer le hnls de r .bartwnt' dans la ea e

}
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"5 . Que, dans le chargement des cargaisons mixtes, les règlements ineistent pour q ue les ouvriersemployés â charger le boit travaillent jusyu'â ce yue le vaisseau toit acquitté, et qu'ils soient payéslorsque tonte la cargaison est entrée, et qu on emploie que le nombre nécessaire et ordinaire
de débar-deurs pour charger ce bois, ou si le vaisseau ne doit p re ndre qu'une petite quantité de bois, qu'il soitLüsé,l l'arrimeur ou au capitaine d'engager le nombre

nécessaire pour charger ce bois."6 . Que la société des débardeurs fas3e un règlement dans le sens suivant : lorsqu'un capitainermploiera un arrimeur et lui paiera une somme fixe pour ses services, au lieu de le pay er au mille'iede, il sera libre de choisir le nomb re d'hommes qu'il voudra choisir pur l'arrimage de son vaisseau-par exemple pas moins de deux hommes pour chaque cent tonneaux en reg istrés ."En te rm inant, les marchanda présenta se sont montrés prête a user de leur influence auprès deleurs amis des lignes transatlantiques a fi n de les engager à cesser de donner une somme fixe pont lechargement de leurs eaisseaui ; d'aut re part il a été entendu que les officiers de la société des débar-leart de Québec feraient de leur cbté, i l'aasemblée générale de la société, tous leurs eQorta pour queka griefs des marchands et autres soient considérés a vec soin et que les modifications suggérées dans.L rapport ci-desius soient adoptées .
v assemblée s'est alors ajournée.

:' (.%goé), F. Il . ANDREWp3~ ,
" ~7etrli0ire . "

fe BQaUO Da L 'à Ctl .4 xsaa Da COxataCa Da QOfasO,

"QrEasc, 11 novembre 1883.
"Ceea xoxsrscs,-Je suis chargé de .oua transmettre copie dis procès-verbal d'une assemblé*de comité, tenue le b du courant, procès-verbal qui renfe rm e les résolutions adolbtées par l'as+emblMet par les membres de la Chambre de Commerce et les marchands présenta ► 1 unanimité. Je seraitiecusaaisunt envers vous et les autre s o iliciers, v os collègues, de bien vouloir soumettre ces réaolu-t+aas 1 la première assemblée générale de votre société .

" J'ai l'honneor d'atre, monsienr,
" Votre obéissant serviteur,

ie (Signé), F. U. AtiDlii3il'3 ,
° S.trt.irs dt ls C4asa6rs J. Cowsseres J. Qrlbee .

"Président, de la société de bienfaisance des débardeurs de Québec!' '

" P. Duas, fer,

" Brasw Du La Ca a xaas as Coxxcacs Du Qctssc,

"Qrtaac, 4 mars 188 4.
Il Ilnss~sca,-`tenilles trouver ci-inclus eopk des résolutions et proeEs-verbaux de rassemblée daiaeteabn dernier que j e vous envoie selos ma promesse :

" Votre, tic ,
~ (31got),' F.1f, d\DRE1C8.

` I s tass RaTxosD,Eer, 3eerttain.

"Seerétalre de la soci6t4 de bienfaisante des d é bardeurs de Qaibee."

u Bcasatt t'a ta Caarsaa Ds Coxxsac ■ ton QlJieec ,

~ Qctsac, 23 mars lut .
`llosusca -L'aseemLlie aisselle de la Chambre de commerce de Québec devaat avoir lieu soul'ti 1<6 avril proebala, le conseil de cette ebambr,s m'a chargé de vous dcmaader quelle déeisioa a~ mit, i Paremblie gFalrale de t+otrs société , tease le ler mal denier au se t des ropositloaa~n W la Chambre de Commerce et la martluads • eue otEciers dies l'aseem~lie eon~oïste tisse

dw I<s sailes de la Chambre de Commerce le 8 novembre 1laS, rdsolatloa dual sous vous aroaa•eryt ase Copie par eooaidiratioa pour votre société .
" Votre, et- ,

M (91gai) , F. U. ARDRTVPS,

't. Dwss, ier,
~ Priaideat de la soeiftd de bieafalsuce des dtbardet,n de Qsibee .

' Aacaae ripoase i la lettre eWessu t+ 's Its "çse:'
/

N d.e►ltain.

x
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I

" BUREAU [)a LA CHAMBRE DE COMMERCE DE QULBEC ,

" Qoéuxc, 12 août 1887.
" MuxsiauR,-J'ai reçu instruction du conseil de la Chambre de Québec de vous demander si vous

vouliez, ainst que les autres membres de votre société, rencontrer le conseil prochainement, afin de lai
fournir l'occasion de discuter et de rejeter certains règlements qui, suivant eux, nuisent à vus intérêti
et à ceux du commerce du port de Québec .

" J'al l'honneur d'dtre, moneieur,
" Votre obéissant serviteur,

" (Signé), F . II . ANl)REN'S ,
" A Il . l .uutr, écr, " Serrftaire .

" Président de la société de bienfaisance des débardeurs de Québec .

" QcEaxc. 25 août 1887 .
id Cure t+uxattta,-Perrueltes-moi d'accuser. réception de vot re lett re du 12 courant . A use

assemblée du comité exécutif de la société de bienfaisance des débardeufs de Québec, tenue hier ioir,
il a été décidé qu'au lieu d'envo yer une délégation pour re ncont re r la vôtre comme par le pasab,yar,
vous nommiez les règlements que vous voulez fai re modifier et iusqu'd quel point . etc. Je présenterai

votre réponse aux différentes sections de la société et vous notifierai de leur décision .

° F. It . Axnasxa, ter,
" Q. D . T :

" Votre etc .,
"(Signé) Il . Il . LEAIIisI',

" !'r,48. S. !t . L. Q.

" Beat &u Dt LA CB Allaat Pt Corntact DU QCiatc .

" QoLrtc, 13 octob re M.
° 1loxattta,-J'aI u Instruction du conseil de la Chambre de commerce de Qui-bec de tow

infurDier qu'un eumitF ial des memb re s du bu reau a été nommé pour aller en délégation près da
S.résident et des oQieiers de la société de bienfaisance dee débardeurs de Québec, pour prend re en toai.

bration lei règlements de la société, lesquels, dans l'opinion du bu re au, serait dans l'intFrEt de pari

de Québec.
•' Veuilles me donner une réponse, le on avant le ZS courant.

. "J'al l'honneur d'L~tre, monsieu r
"Yotre très humble serviteur,

"(Signé) F. H. ANI)ItkN S,

" R . Lasutv, ber, . Seentteln.
'• Président de la société de bienfaisance des dFb+rdeurs de Québec.

" Aucune réponse n'a été reçue i cette lett re .
" Vraie copie .

" Bureau de la Chambre de Commerce de Québec,
'• Qukbce, 29 février 1888.

Il (Signé), P. t! . AaaaaKa.
" Secrétaire ."

" pore L'tUraaYLTlot uts rtuaata ut LA CItaraas Da Corrtacs tT Dts tlLaCMItIM Ql1 racettT ir.a

DU aaL à Tlota AVEC La al'at A C, 1C aCJtT DU CN
à
tottYtRta raoroal.a, >ut'a DOxxo b s t~-üaauK'a, i ►a

COPIE Dta a à» Ltntats aEusASLat Lt, Dits 60c1t1L.

"1tE0LE3iBYTS DE LA SOCIi'$ DE BIENFAISANCE DES DÉBARDEURS DE QI :ÎbEC

" Aat . XXXIX.-Le tarif suivaet est celui que demande cette aawciatioo, savoir :-
.1 liolderset sariagrrs . . .. . .. .». . .»«»... .».. . . ..«.... . ...» . .. . ... .. . .. . . . .. . . . . $ t parjoar.

•' hommes aas treuils et gardiens.. . .. .»«. . .. ... . . .. ... . . . ...». . . .» . .. .. . . ». ... . . ... . 3
~Il SU~rt . .. . «. . _ . ... .. . . . . .... . . .» . . ..««. .. . .. .. ..».«. .« .. .». .. 2

"Toat membre de cette aseuciatloa qui travaillera sur un vaisscau pour moins que le salaire & u .

oa un plue graad aoml mrv d'beaRe pour le dit salairr, ou qui donnera une partie de eun travail gr•tm

temeat, t.l que I . travail requis pour la dispositioa du gr~eaxnt, et qui *--tu trouvé toul .at i te de te*

eoottaveetiua, oery toadamoE, puer la première offense i $5 .00 d'amende ; pour la seconds odcaR~

$10, et â la troLiime oQease l'asioriatioa le traitera comme elle juger* i propos .
•• Aar . XL.-Le nombr e d'hommes aEeewiRS pour fermer une équipe sera comme suit :
" I . Les vaiereartt sur lesquels on emploie huit treuils devront employer pas moins de *isi''

quatre hommes aux treuils, sept AelJ#rs, deux ar(a lers et demi etdye rs .

fi 2 . Les vaiasrsat de cm toaaeaet et aa-deaus, b double sabord, e'est-i-dire, ayant ou salardl

tribord et sa autre b bobard b 1'11% des bouts da vais«ar vis dans l'entRpunt, tee dits sabords 011r»

en avait ou en arrière doivent employer au moins le hommes aux tre uils, 7k.t.krs, 2 trier" etl

49aJers.
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" 3 .~ Tout vaisseau de moiua de six cents tonneau', a1 doubles saborda est tenu d'employer anuwius 12 hommes aux tre uils ; 5, pour tenir let' pi èces : 2, pour le s diriger, et 2 stayers.
4 . Tout vaisseau ayant on sabord ai tribord et un sabord à bâbord entre les ponts, b un bout, etan sabord il l't•tage inférieur, ou vire versa, si ces sabords occupent la position ci-dessus décrite d la

r
uue, ou ù la poupe, rat tenu d'employerau moins la méfie équipe que les vaisseaux i duublesaabordamoins de six ceota tonneaux .

" 5 . Les vaisseaux ù simple sabord sont tenus d'employer au moins 9 hommes aux treuils : 5, pour
tenir les pièces ; 1, pour les diriger, et 1 stayer ,

"6. Tout vaisseau faisant usa gr de plus de deux treuils û l'intérieur pour transporter le huis deeoustructiuu de l'avant à l'arrière doit employer au moins une équipe de six humiurs aux treuils.
"7. Il n'y aura pas moins de trois hummea i► un treuil en mouvement .
"e . Les vaisseaux de six cents (t;UO) tonneaux et au .1ea~us, n'ayant de sabord ni a1 la proue ni bla poupe, qui pmuuent une cargaison, ou partie de cargaison de bois de coustruction, doivent employery mémo équipe que les vaisseaux de G u0 tonneaux et au-dessus à doubles sabords .
'I.es vaisseaux de ce genre au-dessous de six erata tonneaux doivent empluyer la même équipe

qat les rai cs<•aux ï< doubles saburJi au-dessous de six cents tonneaux .
Les atesmsLipa, jo our charger ou décharger une cargaison générale, ne doivent pas employer

moins de 16 huruwca aus chaque compartiment. L'ar ri meur prut renvoyer ces hommes dès que Iocbargewent, ou le déchargement de ce compartiment est termin e
• 9. Tout vaisseau de (;00 tonneaux et au-dessus, Prenant une cargaison de ma .lriera, planches,

etc, doit employer ù ce chargement vingt (20) hommes ; au-dessous de ex) tonneaux, 1 6 hummes .-'Aar . XLI: La journée de travail sera de huit heures, commençant û srpt heures du matin ,allouant une heure pour le déjeuner et iine heure pour le diuer et quittant l'ouvrage i cinq beurre da
soir.

~ ART . Xi.11 .-Aucun membre de cette société ne pourra travailler i. bord d'un vaisseau oir l'oaa servira d'oue machine ià vapeur portative pour charger ou décharger le bois de construction,aaJriers, planches, etc ., excepté le boii ïi bobiues .
"AaT . XI.11I .-Tout memb re de tette société q ui travaillera sous un contre -rnaltre qui ne sera

!u lui-mime membre de la soriété sera condamné b une amende égale : sou salaire d'une journée
pont chaque jour qu'il aura ainsi travaillé .

'Agir . LIPr-Tout membre de cette société qui est congédié s a ns que ce suit sa faute est obligéliafurmer de ce fait les autresmemb re s qui travaillaient sur le méme vaisseau que lui, et si ces derniersst se mettent pas en grève j uaqu'i ce que leur camarade ait été réiostall.t, i ls seront condamnés i unessuade é gale a une journée de salaire pour chaque j our qu'ils auront aiosi travaillé .
"AaT . XLY :- ncuo membre de cette société a'a le droit de travailler en compagnie d'un

"me qui n'est pale membre, sous peine de payer une amende d'une journée de salaire pour chaque
jour qu'il aura ainsi tratalllé .

"AIT. XLYItTous les membres de cette société qui travailleront avant l'heure de travail, lematin, et après l'heure de travail, le soir, devront se faire pa}' er ce travail extra sur I. pied de 1 ipat 1, et de 2 pour 1 les dimanches et jours de fige, sous peine d'ane ►mende d'une j ournée de salaireMur chaque jour q û iÎs au ront travaillé autrement .
"AaT. . LYII .-Tont membre de cette société, travaillant pour an arrimeur qui n'est pas membre,pr refusera de q uitter cet arrimeur pour aller travailler pour un contre-maître, ou un arrimeur, de lawrii ti, lorsqû i l en sera requis, sera condamné à use amende d'une journée de salaire pour choquejwt la'il aura ainsi continué i travailler.
"AaT. ]ILYIII- 1.es membres de cette société devront toucher leur salaire tous les samedis, b" I I+rd da tai+aeao ; si I. travail finit an aatre jour, Ils devront alors 6tre payé également out Is taina .an,

w pdse d'ene amende d'une juurnh da salain poor chaque oAtose . Les steamshlpe doivent axe raa jwr de paie pour chaque semaine.
'Agi. XL-Aucun membre de celle société rit pourra travailler sur un ♦ aisaean, où lesa.tebts seront employ és comme journaliers an Chargement, on i l'arraogeaent de la cargaison .
"Agir . L.-I .orrq tenu membre de cette weiété aura été empl oyé, par un arrimeur. on un tapi.:~ Li ae, ais décLar gement A. na ♦a L sean, Il aura droit de continuer i travailler ma ebarjement ; et ce

~~~, ~s le devoir de toua les membres de se protéger mutuellement sons te rapport, soos peint d'eo e~ ,~ ~ - ~!d+ sd'une jo u rnée de salaire unr cbaque jour e t rata il . Lat m6me rugît s'aptdiquera auxi
p

± N Agi. Li -Tout vaisseau prenant une cargaison de madriers, doutes, jdancbes, ou toute autreaerr de bois de construction duit employer quatre bomtaes pour arrimer ce bois, b raison de :1 par)rat ; et il sera bien entendu que cet quatre hommes se derrunt nullement transporter le buia, sous! d'une amende d'une journée de salaire pour chaque jour qu'ils eu auront traat(arti.
'Ami. LIL-Tout vaisseau eharçraat une cargaison mf tée de buta de construction devra payer le} t° tiras trlaire b tous les humeurs de l'eqaipege jnsqn'b ee que le dernier morceau de bois soit chargi .p t C sr aura le privilège de cbui,ir quatre liquette pour arrimer te holà ; Ire autres hommes devan t

binr soit les travaux nétessalres. !!i un vaisseau as prend q q* ane cargaison partielle de bois de cons.ft kunw+, il doit payer les butomes aux treuils et teot; qui tiennent les ~.ieces pour toute la dernière, J~e. qeelle qn~ wit l'benrs b laqrelle ee char`e te dersier mwceaa de boia."lai. Llü-.toeaa membre de cette société ne peut preedn la place d'aa matelot b moins qu'il; ~k ; mritsagaRi~ee Is espitalae w l'arrimeur da saiauaa .
Agi. LII f .-Areos membre de cette société se pourra trssaüler au chargement d'aa rsiueaa~ M ÿara été décbargi par d'autres que des memb res .
lot. I.Y.-I .oraqw le malt:* d'r.e vaisseau en fera faire le chargement pu son équipage, la

i, ~k~ 1'rekJra note de la cboae et les membres e•'aara► t I+s le droit 1 l'ateetir de lra*aillet peur cet !4$R de faisseaa .
II

i
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"Aa.T . LVI .-Tout membre employé à déplacer un vaisseau aura droit à une journée de aalaire.
Chaque fois que les membres travaillant à bord d'un vaisseau sont employés à déplacer ce vaisseau, üi
doivent être payéttE3 pour le travail de marée et, lorsqu'ils reprennent leur travail ordinaire, être pai•é
au

prix
ordinaire, et aucun membre ne pourra travailler sur un vaisseau dont le maitre aura employ é

d'autres que des membres, ou des hommes appartenant à l'équipage des autre s vaisseaux, pour faire le
travail de marée, excepté s'il s'agit de re ntrer un vaisseau dans une cale sèche, ou sur un échafaudage,
ou de l'en fai re sortir.

"ART. LYI[-Lorwlu'uu membre est en retard pour prendre son ouvrage l'arrimeur peut
l'attendre deux heures, mais pas plus, et, s'il le veut, il peut engager un autre à sa pÎace .

"ART. LVIII .-Aucun membre da cette société ne pourra travailler avec des matelots qui n'auroot
pas été embarqués en présence d'un préposé à l'engagement des matelots (SAippia9-.Yarter) dOmeot
auto ri sé dans le port d'oit lie sont partis pour Québec .

"ART . LIX -Tout membre uni travaillera pour un arri meur
P
our qui la société aura refusé de

travailler sera condamné à une amende de $ 10 pour chaque jour qu'il aura ainsi travaillé .

"ART. LX.-Aucun homme ne peut prend re la place d'un garç on pour appliquer les crochets ; et
dans tous les cas de chargement d'une cargaison mêlée les garçons employés à cette occupation le

seront Jusqu' à la fin do chargement et auront le salaire des stayers .
il Le! stayers ne sont pas condamnés à l'amende pour la violation des règlements par les membru

de la société à bord des vaisseaux .

" ART . LXI .-Aucun membre de cette société ne pourra tra v ailler sur un vaisseau, oit deux
arrimeurs donnent des ordres, sous peine d'une amende d'une journée de salaire pour chaque josr
qu'il aura ainsi travaillé.

Il ARt . LXII .-Lorsqu'un vaisseau manque d'hommes, ou qu il est aut rement en contradictia
avec les règlements, le premier membre qui demande la place a d roit de l'a v oir, mais il est obligéde
rester sur ce v aisseau jusqu'à l'achèvement de l'ou v rage, tout peine d'une amende d'une journée de
salaire pour chaque jour d'absence.

1e ART . LXIIIr-3i le mattre d'un vaisseau retient les hommes trop longtemps, par exemple,
jusqu'à Si heures le samedi soir, ou une demi-heure après la tin de leur travail, lis demanAeront à h
société le paiement de cette attente . Les maltres de vaisseau= dont le chargement s'opère loin des
quais procu reront une embarc aticn aux hommes pour se rend re au v aisseau et eu revenir .

M ART. LXY.-l.orvlu'uo membre quitte le vaisseau au eharkement, ou au décbarFemeut duqoeli
travaillait, Il doit être remplacé par un autre membre, sous peine d'une amende d ane journée de
salaire pour tous les membres qui travaillent à bord .

" ART. LXYIrpans tous les cas oh on pourra soupçonner que le salaire fixé ne sen pas payé au
travailtanu, le président et les officiers auront le droit envoler sur ce vaisseau une équipe snÉ'iuste
pour en opérer le charge ment. pour empêcher la tooduite mal6onnbte, le capitaine y consentant ; siaa
et vaisseau sera privé d'ouvriers .

" ART . LXYII -Les memb res de cette société, lonqa'ils travailleront au chargement os u
déchargement d'un vaisseau seront divisés en nombres égaux au ~oint de vue des natiunalitia, et
lorsque le nomb re de tee ouvriers devra étre Impair il sera laissé à 1 arrimeur de choisir le denier
dans la nationalité qu'il vondre. .. Lorsqu'il y en aura plus d'une nationalitû lue d'une noue.
l'arrimeur aura le d ro it de ren v oyer ceux qu'il v oudra, excepté celui qui a réclamé l ouvrage. Cette
règle s'ap pliqueraanasi au travail de marée, au placement dés apparaux et à tout travail auquel sat
employés les membres de la société .

" ART. LXYIII.-Anenn membre ne pourra travailler sur un vaisseau oit on n'emploie qu'as Pd
cible pour bisser le bols de construction et de charpente.

" Les règlements ci-dessus sont cent que la société a fait imprimer en 1885 . Mais on dit sPa
depuis eette date l'article 80 a été abrogé et que deux articles nouveaux ont été ajoutés, qui wu
aa~ourd'hni en vjgoeur t

N Que nea! hommes doi v ent dire employes dans la cale pour le déchargement do charbon -et lu
les matelote peuvent avoir charte des cibles sur le pont, et que sur les trou eaisseaus, on mette a
Jh omme de plus aux treail& "
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7

REGLEMENTS DE CLAYTON sr FIL3.

(Mentionnés d lu page 1, enquête de !a Nourelle-Ecoeu) .

tie'Lises ces règlements a v ec atten tion, car ils se ro nt mieen pratique sévèrement dans tous les cas .
11, rue Jacob . .. . . . .. .... . . .. .. ... . . . . .. . . . . . . .. .. .. . . . ... . . .... .. .. . .18

... . .. .. . . ... . .. . .. . .. . .. . .. . .. . . .. .. . ... .. . . . . .. ... . . . . .» . ... .. ...
No . .. .. . . .. . . .. .. .. . .. ... .. .. . . .. .. . . . . ... . .... . . . ... .. ... .. . .. . . . . . . .. .. .. . . . . ... .» . .. ...St .

i Nous voua envoyons pour confection :-

ISLOCSE3 .

Gousssets- . .. ..... .».. . .. ... .. ...... .. . . ... .. .. . . . . ... .. ..... .

Cousu arec .:.. .» .. .» .. ..». .. ... . . . ... .. .. ...» »». . . ... ..» .. ..

Couture Intérieures . . . .. .... .. .. .. .. . . . ..». ... .... . . .».« ..

Poches à arréts, couture extérieure. ..... . .. . .. . . .. . ..»»

boutonnières . .. .» ..» ... . .. ... .»». .» . . .» .» ._ .. .. . .».. ..I

?fil de confeeüoo«»» .» ..« .. ...„»..» ..,.» ... ._ .. . . .» ..

Aucunes .. »».. . .
40

VESTES .

Aucuns . . _»...» ..

PANTALONS.

A faire.

lly doivent être bien faite et rrpasrés . Enro~es, pour commencer un échantillon, et ensuite que
eos envoie ne soient pas en quantité mciodre qa'11 est Indiqué sur le verso.

Comptes les morceaux a faire et les pièces de garniture en les recevant, et s'il manque quelqueeloee. donnez-nous-en avis sur-le-champ. Vous serez tenu responsable de ce qui manquera quand
eas apporterez les confections, ainsi que de la mauvaise qualité de votre travail .

Yos confections ne seront paà reçues, si elles ne sont accompagnées de ce papier.

AVIS SPkCIAL .
CLAYTON sr FILS

. et heufet lL2
Confection s

entre 1 e t
serontpr.eçues aux

A)Cmnln recevra ancunealee khJi etaea.wJi.~ Aucuni confe
centre
tion -w sera reçue après 4 heures p.m .

La personne qui apporte des eonfec tions doit attendre qu'elle en soit payée, autrement elle risqueM perdre son paiement et de se faire charger, en outre, leu marchandises qu'elle a apportr:ea.

REÇU POUR CONFECTIONS RAPPORTÉ M

DATE. BLOCSES. I VESTES. PANTALONS. INITIALES.

WYeas as dores pas voua prieenter aas atelle n, a) T envoyer persoaoe, pour aocune Cho"k11414 & rotn ourrage, of ee West ans joe;rs et eeans eWeseas mentioaais.
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" Vicruaia, C : A ., 22 février 1888 .

"L'uosoaaeLa J . Aarerao .ro ,

" président de la commission Royale du Travail,

" Ottawa .

" klosss ►oa
.-J'ai l'honneur de vous transmettre, en qualité de secrétaire d'une assemblée puLliyue

tenue en cette ville le 1 5 du courant. une résolution adoptée Acette assemblée, pour vous rtre transmiee,

en votre qualité de président de la dite Commiaaion
. Cette résolution a été publiée dans le Victoria

Times, le 18 du courant
. Le ménie journal a donné, le 1G du cuurant, un cumpte-reudu de l'assemblée .

" J'ai l'honneur d'être,

+' Votre obéissant serviteur,

F . L . TUCKFIELD . "

RÉSOLUTIONS ADOPTÉES .

" Les résolutions suivantes ont été adoptées unanimement dans l'assemblée ouvrière tenue daw

"liarmony llall ;' dans la soirée de mercredi dernier. le 1 5 du courant, ayant été prolwsies par M . P.

L . Tuck6eld, appuyé par M. E . Bragg : •

" Attende que l'E
:éeutif du gouvernement de la Coufrd~ntiun,• d'Ottawa, a bien voulu donoer

avis aux citoyens de cette ville Intéressés dans l'enquEle de la Commission itoyale du Travail de
Canada que tout témoignage, ou suggestions, concernant les relations du travail avec le capital,

envoyés L l'honorable J . Armstrong, Ottawa, président deladiteComuwisiioa,recevraient la plus miae-

tiense attention, cette assemblée, convoquée dans les intFr6ta du travail, étant une assemblée publique .

adopte les résolutions suivantes :

I' Résolu-Que c'est l'opinion de cette suemblée qu'un ne devrait plus,l l'avenir, transporter sa
seul arpent des terres de la Couronne, pour faire construire des chemins de fer, ou pour tout autre

motif, et qu'on ne devrait dans aucun cas aliéner perpétuellement ces terres ; que l'on devrait, dam

les districts ruraux, vendre 160 arpents de terre i ehaque personne, elque les chemins de fer, télégrapLe+,

etc, qui traversent le pals, devraient appartenir ► l'Etat.

Il Que l'immigration chinoise est un mal repousse par toutes les nations civilisées de la terre ; lu

c'est un nuage politique gros de menaces et un mal social, au sujet duquel il est nécessaire de faire am

loi plus détale, ► la fula pour arréter cette Immigration et pour remédier au mal dont nous WuQruel

déjà.

Il
Que le gouvernement devrait faire faire des ruquétes pour prévenir, s'il est poKsiLle, les arr+'

dents terribles qui arrivent dans les mines de charbon, deux accidents de cette nature ayant ploati

rouait dernière cette province dans la stupéfaction.

Il Que le suGrage universel est la véritable base de ►a liberté dans nu pays comme le ot*>tre, Iils

possède partout des écoles publiques et des journaux .

Que les machines sont la chose la plus utile i> la société et au commerce, si un S ru sert et bi+r

bee des employés, et que
. en conséquence, ces derniers devraient avoir une Part des profits ; que k

capital Investi dans les manufactures ne devrait jamais recevoir plus que l'intérêt légal .

Il Que la loi de lien est tueotklte là ou on permet 1e système des contrats ; que la saisie des g690

est aoe odieuse législation de classe.

"que la saisie privilégiés poor loyer est un fruit du monopole, une légielalion de claque, un teee&

ragemeat an laadlarJuw, une spéculation Injuste et mesquine etqu'elleempêche les pauvres de denar

propriétaires de leurs babitatloos .
-il t 1 risaltat des mauvaiars lois des terres et de la pui-60«

~~ Qw ks auoclaUoas oat res soa e

énorme da capital coq euatrbli par le goureraement, et ces associations sont aéceoeairus dans un M,

Ob de grandes resworces aataralles peuvent dtn etploitFes et poswdées (avec le consentement de
V,

• •eratment) par aa iRUt aotnlR'e de eapltallattt et de monopoleurs .



133

; ' Que le ..; gréves font beaucoup de mal el que l'arbitrage est le seul moyen d'obtenir justice dans
un pays oit toutes les lois sunt faites en faveur du cal .itul et oit on ignore le tntvail ; dans uu luays uµ
1e travail, ce pui2u-aol colosse qui soutient le monde, n'a virtuellement d'autre droit que celui d'btru
taaiatenu, bien qu'il soit de justice que les agents et les Iri:ui•licrs cummerciuu : soient les serviteurs
dr~ uuvrie ;y.

- 1 Que le travail des enfants est 'agit, disgrvice pour lu cirilisalion, que faire travailler les femmes û

prix réduits est une violation de lu justice, qui exige que le mime travail suit toujours réruuurrit de la
oéwe maoiére.

4 Que toutes les lois devraient avoir pour but de rendre meilleure la condition des tua sses ; que le
capital, ainsi qu'un l'appelle, était ainsi chassé du pa y s, cela aie serait qu'une perte itnaginaire ; car
il n'est qu'un pur moyeu d'échange et qu'on pourrait eu crier facilement au moyen d'uue légi ;latiwt .

"Que, enfin, les magnifiques ressources du Canada, développées au moleta de lois sages, faites û
la lumière d'un noble esprit de coopération, de la propriété en commun tel que la font les lois oatu-
trlles, ferait de cette vaste Confédération le pays le plus prospère de l'univers .

" Il est, de plus, résolu que le secrétaire de cette assemblée transmette les résolutions qui prd-
« drut au président de la Commission Royale du Travail, tel que le demande la eummunicatloa du
psveroetuent de la Cunfédération .

9
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filles _ . .. .. . » .. .
DiaCons en briques». . . .. . .. . .. .

Finisseurs de cuivre _ ..» . ... .
Filles, fabrie. des noyaux .

Journaliers constructeurs ... ..» ..
3lauufaet. de cbauaures-

. ... . . .. .. .~ . .. ..»»l)n .rkrs des formes-. .
Tailkuri»...».. . ..»»»»». . » ... . .. .. .

. .». «»» ...»:Iitlacbioistes ..» .. . .. . ..... .
Colleurs et pos. de chevil . . .» .. .. ... .. . .. . ..». .
Femn+rs sur les macbines . .. ... . . .• . »

Cbarl~entien . .. ..».. . . . 27 ; 23} .. . . .
Ouvriers carrossiers _ .. . ... . .. . . 1 bo

}:FAnistes ..»..»,».» ._ . ... . . .«.
V Charretiers_.» .»»»»» .•»«•• »•

Ci~ariers ..».»» . . .....».. «» .. .»r,t- ... ..
~ •~ garçons et filles».»

Fab. des bouc bous ( bommes ». . ..».. ..» ..
et 611e$ ». •••«-

)laoohctnre de eorseta-- »•I»»••

CU. Clt $ C . S C .
I

,~ C ., $ C

2 fi0

Montea~r
(ien~r.l .» .».»» ..».... .». .. » ».». .

,Agriculture. . .. . .. . . . .•»•. ••.•
,'laques de puekt».».».». » » » »

xodi .lH » .»».. . .....» ..». .. » .. .» ..
~lmpriaeort-». .» . . .•.... »«.. :".»:~ ». .
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..».»»_ . . .. . .. . .. .» .». . » .» .~_ . . .... ~»«.»»Tailleurs

Asei il~toti »... . ...»..»..----- :
.

.+ . ... . I ... ...
Femmes.. .»...» ..»»». .. « ~1»..

»» .»»•.• ..».. I .•.»»Tonneliers
)todisles ..». .... . .. ... ... .. . .~• ». »
1laulai de noate.wtFr- ..

oa . ..». .... . .
~•:~eu,~. .»..._»». .». . :~ i . . .. . .»i . .. .»..
Vendeniet. :. ...»» .. »» . » . .
Filles » .. .. .. .» .. ... »... . »

.~I» . .. .I »

.. ..~ I » . . .. .

Falt . de pant.et de eestct «µ » ••• ••
Cols et a a .ates pour bomw.~_» •••• • i-•••-
[lororr . .... .» . . ...»» .». . . .»»..

I

tkllkrs . . . ..... . . ...... . .
,iïjoulkr:» »:.. . . . . ..... .. ..» ».

.. ..
. »»

Naehinl .tes»» . »»•»»_ .». • »»

l'or
ariuaiur .

10 00
10 50
15 on
b 00
7 00

, . .. ... .... .. ... .. 1 . . . .. ... .
. .. ..»»12 Oo' 10 00

.. . . .. . .. .. 30 00

9 00 8 W
3 00

il coi » 1, ~
. .

.».»
1 001 2 Fi0 . ::: ...»

. . . l..~
ï.011

9 00
9 O u

2 00
4 %)o

F
O

a
N

$. . . ,̀

soo, .
, 00, . :: :: :::

.. .. . .. . . . .».. ..

l'ar I l'or ~ Par
mois- 1 Leurr. juur.

S C.~~CIi.ICIi.

. . ... . .II . . . . .

. .. ... .. . ~

.. .. . ....1 . . . . . . ., . .. . . . .

. . .. .. . .» . .. .. . .. .

:i00i
. . . .

~i • . . .» . ~ . » ... ..

2S

L. ::. .

TOItONTO,

:3}' . . .. . .

s2}Il : » .°»

.. ..

4 C.

: 25

.

. .. .. , . . ..». .
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~

S

1

.. ... __i . .

:: :~ : : :~ :~:~j ~{ . .
. .. ... » .I . .. ., . . .
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. . . ..»~ !~. . .: : : :: : : : ; ; : :: :~: :: :~ . .ï .~
i 2 21 . . ..» . 1

~ _r..
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I ~~»«.....

it Lu Ail QrBS .

: .. :... .: . .. .IUuun~ Cumule moyellue.

::..;
:
.. ...`Cewpagnons faiaaut, dit-on, uae tuerrnuedr :0e.

.. . .. ....~ ~9 heures Larscwaiu e
. .. .. . .. .. .»» t0 mois de travail par année.

. .. .. ». . .. . .. . 3 m . de ebLm . ru hiver. Salaire moyen p. au .,$ :73 .

» .. . . . .». . ... Les our .males trar ord .10 h.p. jr. dans ces manut. ;
.. ... .»»» les femmes. 9 h. Travail, env . 50 sein . par au .

»» .....»»» Très peu de .ceua-Il.

Moyenne de 43 beurra par semaine .
Demi-congé le samedi .
Apprentis gagnent de $2 à $3 .50 par semaine.

uelquey-nns sans ouvrait* en janvier.
1ravail au pièces.

llenres rarkot areo salsons • on commence & 8 :30
et on travaille jusqu'à l'oÎ,ecnrit6 .

Travail sua pièces . Uenres, 33 en bté, 49 en bir .
Travail aux pidtes, trio pria d'ourrs`e.

M 1
... .. . .. ......

F I ..». . . .. ......
~•t• •• •
I rYrail satt pidces .
I.. .. .. . .. ..».. '

__ Trois mois•de diprrssloo t• Liver.
»» .. .. .. .. ...11toJenae, dit-oY, de 10 boutes par semaine.

"Journée est de 9à 10 brs. ; M" Cela s'applique
à une partie seulement de la ville .

Travail . Si Jours es &t: .
Iton de la riile, =2 : =1 .5o par jour .

F
Travail aat~ices-pria 30 etU. le mille ems sat

joYrnaYt de malle ; 24 M. aux joYrYaas de
wlr ; J3 Pest Impressioa dei livres . Femmes,
20 ets e mille .

3t «. . .. . .. . ._~ j congé si sam. dans qoelqws mollets . moyens*
de sal . 5100 par aa .i 3 mois de grande dipresa

lt
• H YrY

. t ts par
Demi-conté le samedi durant b mois de raaoée.

llortrsafwY eY jasrierl Rrrier et tY.rs

.. . .. . ;Poar 1es meill. oui. mal. Trou. nat. d mois p. an .
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TORONTO,

OCCUPATION.

l'i► r
bru re.
~~-

VL'RKIOX UC PATRON .

Par jour.

8

K
~

8

E

erluuior . Par wui .

VERSIO N

Par
Ircu e . Par jour.

I e~ ~ ân •a
8 i É E E~i =
p 'C rt ~ N
~ d a

1
1 CU .I Cty .I $ C .

. . . ... .1Jéeaaieieas (t(stioueairet) i . . . .. . .. ... .

i** ::

ritriaes . . ... .. .. . . . . . .. . .. .... .. .. ... ..Faiseurs d e
Emplo~is de tramxa~a.». .. .

l :ueders.. .. . . . .».....» . . .. . .. »» .. . .» .. .. ... .
.(:uadueteun .. .. ... . .. . .

Homme. d'bcurie . . .. .. . .. . : . .. . . . . . . . 1 . . . . . . .. .
Journaliers ... ... .. . . . ... .. .. . . . . . . . .

:.
I

. ...Survrillaats» ...._- ..• .«. . . .. ~ . . .. . »». . .. . .
Forgerons . ... . . . ... . ... ».. . . .. ... ..»
Selliers . .. . .... . . . .... .« .»...... .». . » .. . . .. .. ... ..
(;4arpeotien . . .« . . . .» . . . . . . 2 73

.. ... ..

$ C.I $ CA $ C ..
... .. 21 ~u0

,
12

.
0 0

1 66

9 0()! .. . . . .. . .
10

~ :: :: : . .

18 Ou i 14 00

$ C.f $ C . I. . . .. .. . . ! . . . .. . .. . ,
. . .. .. . .. I . . . ..

. . . . . . . . . i

.. ... . . I . .. .. . .. .

a
s

a C .

E

E

= C.

CORN~Z'ALL,

ia~oa~ eo Eriques . .» 3 00 1 bo » .. . .. .» . ... . . ... .. . . .. . .. . .. .
lutrien euaatructeen.» 1 25 1 00 . ...» ».» .-. .• .. . ~ . ..• • ••• ---
orHetoa . . . .. . . .« . .»«_.. ... . .. 2 00 .. .

'
.... . .. . . ..» . .» N..

do aide. 125 0 0ï : . .» . .... .. . .. . . . ..
Empl. de la man . d o boltes .

liommes . . . ....« .......» ». .. 1 2S . ...» «.... .» . .. ... .. . .. . .
( ►ar~oos « 0 50 . . .. ... .. ».» . ... ..» » .» ..... .. . .. . » ...

Empl . d . la Hlat.d. eoioo »
weraads»... . .« .»».. ... .. 0 90 . . . ... . .. 7 50 5 00 . . . .. . .. .» ..

(:ardeun ..». .. . . .« » ..» ... » 1 25 080 ... . . . ».. . . . .. ..... . . »

' 2 00 t
'

( ltlener foerniuear. .
..... ..« . .. ..... .Yileur».. ...» .» .. ».. ..

. .. ..
.. »««.

». »
..... ..»

..» «. »
. ..» ». ».. . . . . »

..».
». .... . .

. . .. .
.. . .

... .
' ~ ..

.. . .. .
. . 0 eo

Poseur do eAalo . ... ...« _ .. .. . .. .» .. . «.. iN . I 7s
0

M

>:mpaqnetc .n ». .«»»» . . .» ». .. .. ..... . . .. . » .. ~
~..«» .. . .. . »« « .»

1» .....
»

. .« . .
« ~

~~

.

.. . : . . 0 'JO

Charpeatier .. . . .
«

2 00 1 50 ».» ... .. . . . . . . .
»

..
. . .

»

Joornalier ds la eorporaUoo 1 2S . .. . . .» ». j »
:

.. . ..
.....».. . . .. .. » lo Oo f 00

7
. ... .. . ... . .~ .. .. . .»

jooroalkn «« .» .
b• ..» .« .. ..do Coc n

.. «. «

~µ

.» ..

... ..
~ .

7 »
. . »

.. .. .
..

. ... . ~ . .
. .
. . . ». .. -

do R .r~ooe . ..« .« .
Naedlebtcs «.. .. . .. . ..~ ...

O 50
2 00

..».»
» .««

« . .. . .
» .«

i
...»

.... .

. . . . .
. ... .. . ..
. . .. .. . ..

~ » . .
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. .
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3lwlcon ... .«»...«« . 2 w _ ..... . . .» . .. . .. ... » .. ... ----
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b0o

Par wuie .

=

~
ô
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c

10 K ..»

I û :::""` .

Kto
u .... . . '

t;• ».. ». ..

i 10 ou 11 mo[s de travail per aonis.

t~ u ~.. . --.»» .. `iaJsirr miaimuw dei ~sr~ooi. 11 tcapa r Jour.~~ai
;04

t~ 11 Aas par jour au : surreillaou ; 10 mois de~ r. travail ( .ar aaaie .
U ~_ .. . . ». :'»...

BE3IA1tQUE3.

Tuutese eles o u
pté

rrien ae trarailleut yue six joura,lei 6um[nes dérurie .



OCCUPATION .

I
Cla .

01i e riera en balais» .. . . . . .. . .. . . . . .. .
Charpentiers . . .. .. . .. . ... . . . .. . ..
En~p . de Is fab . de cooeerresk

Faiseurs de boltes .. . ... . . . .. . .. . .

Ouvriers de ferme .. . . ••. . .. .

~'ru~Dlee . » .. .« .. . .. ... . . . . . . . . . .

Filles .• .. ... ..» . . . . . . . .. . .. .. .. .. . .. .
Clurtetiers.. .

.
. . . . . .. •. .• ... .. .. .. . .

Touaelien . . ... ... . ..». . . . . . .. . . . . .. ..
Emp . de la filature de Cotoa .

ilommes d'e :périeace . .. ...
Femmes "
Filles et garioqs . . . . . .. . .. .
Fileurs l Is a~aia .. .. .. . . .. . .
Fileurr i la mule jeauJ . .
Teiaturien .. . .. . .. . . .• . . . ....

Volt. d' eaf., l qarr: . et lillea ►.._
i1 i•eeaitJeas (station aairea)-
Fabrique de rourad'bmerl . ..

Par I ['or jour.
heure.

M

. .. .. j
. .1 . .1~»

. . . .. .

I . . .. . .. . .

1 50
n 75
0 GO

200
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VutSioX DU P ►TBOa .

0 60
0 40

Cue ►Ilettedesfruiu(femmei ) .. . .. . ... . 00 ( 0 75

i,oaetterie-
lloulmea . .». .» ..» .•-» .•. » •. 2 00 1 50

liart;oul » .» . ... .. .•. .».... ..I» .. . . .»
. ~ ..

..... .

pemmea_ » ... . ..» .» 1 . . . 1. ~7~ •~ 25 I
Jouroailcn (1& corporation) :-- -. »•.

•• (daas Its a.taes)' .. ... . . .. l Wl 1 1S

llouleunlea RfaEnl)._ .. . .~ .. . . . 2 50 2 25
•• (de plaq . de poclea) ».» . » . . 2 SO 3 00

)tfachiaiitea . . .. .t ...» ... .. . .. . ._~N .. .. 2 SO 1 75
~Iruaicn .».. . . . . » . ... . . . . .. . . . .. . .. ..I 10 00
!'ab de clous (cloutiers)- •••

1 7 51lodelcurs .. .. ... .._ .. .. .» .. .. .. .. »»..I 2 50 '
~ Imprimeurs ...». . .. .». . .». ..I»:. .:I . .. .. .

l'rtatred . . . .. .. . . . . .. ... . . . .. . . . .
};mp .d ~e .dtf.ibom.decoarl; .. ... . ..»••I 2 00 I 50

(hom.aaclrae . ►j .» .I»••:•I 1 4o 1 30
~:mp1o1 E 0 da lamiaoiP- j

1 .

. . ~• ..

.. ..». .I . .. ... ..

Pair
semaine .

$ C, 1 $ C .

00to l 8 00
8 00 8 00
4 00 2 00

5 00 4 00

. . . .. . l . .. .•.

. .. ... .. I . ...•. .-

. . . .. ... . I . . .. .. . .

. . . ..: .I
.... ..I . . . .. . . . .

. . . .•.. .. I .. . .. .»
3 00' 2 00
800; 200

chauffeur_ .. . .. .. . . .. . ..
. 4 80

Employé sa df8rou.ee ... ».. : : ':.» .
l'baaCeut aus WriCrs. .• .•• . »» .::•I 6 0o

alaa .ratte• . .» . . . .. .. . ... . .». . .». . »_ . .
lloramcs saas e 1 p4 flea(t »». . .. . . . . . .. . .».-
lia

t"
aa. . . . ....« . . . .. . .

uaaaf. ae cbaus a)u.ieun) ~ .. .... . .. .». ».•
~femmes) »« .. ». . . . . .. .. . .. » . . . ... . . . . w

llaTfien on I,alaoecs . .. .. . .. »... . ». .. . 2 00 I b0 . . . . . . .

Statelote ( lat~_ . . . .». . . . .». . .. .... »... . 3 00 1 b0~ .. ...» ..

T~lian~b4tes (bos►rars) ... . . .» ..»
~ i(kmtt»s) :.• . _..~

timp. de taauo Is tabae
Iturtiers d'er i'~ rieace ._. .. . . 1 23 1 ..»-. .
Oamoae el Rtt ♦ i » •. . •• .»»
Os T riefe saos etpirieace

4 50

8 00' . . . .. . ..

$

I

c•l $ C. Cta.f CGi.

. . . .. . . .~ . .. .. . . '~ .. ». .

.. . ; ;
. . .

: ::: :: • 51 . : : : :
•.•~ .. . .. ... .. . . :

'

17 00

Par
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â
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I .. ..
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. I..» . .

15 00`! .. . . .-
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Par jour.

$ C.

2 7 L

2 50! 2 N
300 . 23 5

4 00

2 2S

13
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$ e-
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Salaire
de s

tonlre-

maltree .

.• .•.».•~ILes garÇone gaguenl3 : ceqtiqs par jour.

I. . .. .» ..» .. .. Ces chiffres ont pourbrse lajourn . de 10 h.de trae .
».. .. .. ... .. Les gages Font pluseoustd .danslamiae prop ... . .. ..»» ..» quand led L . de trae . sont plus nombreuses .
»» .. .» l(eures de travail non d~finies Saison d'oueraee

[jour très courte.
$71$4p &

l3etF ...». . . .. .. . ..
M . ..» .. » ....

uetF ....

, *

..'.r
M
M
M ~ . .»...«». .. .

lo M
30 F

M .. .. ...« .». La taux le Plus élevé rit celui de l'çt6 lob.)leplus1 it ». . . .. bas, p.l' hi ver (9b.) j$1 .3Sr.jonr.
1 M .»» .. •«^ [.amo eqae tiq daqslesellla i d i.»~I fl 1 1 M µ~«« ts . sent eanue .

».. Trata 1 au= Pièces . Fa elroq 2 moia de d6pna6ioq .10 M ... . 9 beurre le samedi.
12, M ,,.. Ilurr. sanf espér. dans les rnaanf., $7..•+0 p. sem .

.»•--r lo M .«.»» ..... Qar~~s dans les alelien, =1 i E1 .1:~ par jour
*1 M beqres le aamedl. (p.1,a~o eq~s .

Trae aq : pibte 3'e j ds+ ouo. a mal ., 90e . qd soir,
.. .. 9 heures par jour I~L1rer ; tnoIeqae de • mois de

M . ..» travail par aqaFa Salaire moyen, eatirou
M »« ~e;o psr auqFe.

...... ..»~.!9 beurre le samedi. ` xf0atqes de cbt,qu ~e l'hien.
.».. .. ..«...`MoF. . E3S par mois durent 7 awif Sur les t`rop .r

=2S. Travail de Mail, 8 beares .

139

Cette manuraeture est i 33er1int Ont . Leproprib-
taire était en visite i Hamilton .

Avec pens. ;puer, E1S0 i :173 ; a2:O l a210saqs
pend. Sont pend . on a Rdq . uae maisoq gratuit.

Les eolaqu gagnrqt 50 :13 eeqtiqs par jour. Sai-son
. 3 00 4 a-malqes seulement.

Csiaes à 1)undaa, ont.

/

BEMABy31F:S.

Le patroe donné, la mpjeaqe de toes . i' % ouvrier
dit, qse kf oqe. etpertawatia et lae :pfrimeq-
tFM gagaeql un Moyenne $1 .54 par joor .



C6arpeatiers.- ... • •»
TODaelierr . . . .. »».»« ..«. .
Coostraeteore de ponti .. .«.
Foraervas .. . . .»« ». .. . . . .. . .« .
)l ,eaaicieae (staUooaalns) .
1laerien de ferme . . . .. . . . . ... .
1 1 ommee de eAaatfer. .. .. ... ..
Cordoaoiert (commaadp)

Foreurs de pait3 .» ...»- . ..-•

C oLler

s en«. »».-..».. . . . . .. ...
l'loo ~sors (sourmatias) »..

. (top,im~ err (t71`oiry~ea)J
( pres.+ers).»»..

bart+ede oatire .» .. ..
1[ate[ote . .«.»»» «-•~••«--•

eta.i eta.

Confections (en Qrw)-
Tailleun . . . . .. ... .. ... . . . .. . . ... .. .
Ajusteurs . . . .. ... . .. .. . .. . . .»:: I.. .. . .
Femme s

Van . de fouets o
do (8 ntles ) ~

.~d'e :
... ..

.p ) .. .
.. .. . . . « .. . .

Yanufaeturo de W de fer-
31aeGiaiatea . . .»»..- . ..•.»-

•»Cdar peotlen .. ... .... . . . .
Ouvriers eu 6l de fer.«» . .••
T(sarrandi .. .. ...» . .. .... . ». .
liar~. .us.»« .«.. . ...«.. .« » . .. . .
Femmu . .. .. ... .». ..«»--« .. ..

Par jour .

$ C. $ C. $ 0 .

2 Ou

2 0~

T
21 00

D
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Yf6ts1oM Uc PATRON .

3 00i 2 00

1S 0o'
b 00

6
O

Â

a t .

8 00
2 50

... .. .i . . ..»»

Par mois

,, :_
ï. . ~I • .». .

~ . . . .« ..3
.. . .. .. .

. . .. ... ~ . . . .. .• •

23 00' 18

IiaDiILTON ,

Par
lieure .

CtH CtS. $ C .

. . . . . . . . . .. . .

... . . . . . . .. ..

S G

PLTROLIA,

. .. . . I . .. .. .
200 1 U

-. . .I ». .I . . .« .

.. .. . . I ». .. .

Sâ INTI:•CATIII:RINE.



ONTARIO-Suite.

DE L'EMPLOYÉ.

Per
scmaioe.

S C .

1500
1500
1001

$ e .

8 00
800
2S0

Par
mois.

$ C .

ONTARIO .

$ C .

10
10
10
10
10

10
10
10
10
10
lo

Sexe.

14 1

Salaire

des

contre-

mal trei .

RES[ARQUES .

En été, 8 heures de travail seulement .

.»» ... » .»_ u ».. . ..» '

.. .. ...»» fl . .. .... ». . . .. .. ... . ...... >t . .. ..»»
» »».» x ...«. .»»

» •.-- ».» ».... . )f ».... .». ... Avec pension .
-
"'•~~ •»

• ..
•~•

».» ..« .. .
•-• -

M
y

« .«..»»., s1 .50 sans pension ; $1 ivre pension .
Tneafl n ii k1~ ».. ...»»» os p ces ; $ .73 .5o par palre. Pon t

fa ire eatir a t l fquao re pa tes par sema o..
» ..... .. L . .. .,. .»»..iLa saLoa pt d'eoNroo srpt mois.

. ;

L• ;

O`"rABIO.

u
~- ~»

..... .
200 0

( . ......» ~ a~ u .. ... . . .. ..
-

`--- -•

0 t30 00 ..» ~

I

lt

M

.. .. ... ..« (28e .1. 1,000 ems ,
Hait brut" 1e samedi . Travail aas pi2 eu = pris ,

tli i-. .. .
"--

.
-»•

i
1e

H
Y

.._..y ...,
.» . ...

a t iearee le samedi.

L-~• ... ...._ e setoad pRae d. =SO à SSS par tsota. Saiso n
d'eaelrow sept seuls . Let matelots g ataen t
datent cette saiaoa de =200 à =330.

►
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OCCUPATION.

Par
heure .

s0
6
M

M

a
e
X

ets . eu. E c•~ â' c •
)laonfzt4 d'inat. aratoires. . . .. .. . .. 2 25 1 00

)lau~eu~res » -

« .

. .. .. .
,

t`

e
-0
M

Â

vgusiold leu PATRON .

Par
jour .

10
} 18

xiaSoas en briques » .. . . . .. . . - ~

. .... . 8 00~ .». . ..» . .. . ... . fyCigaribres . . . . . . . . ... .. ... .. . . ... ..
..

Cardeur et fileur.. . . .. .. . .. » .. . . .... ..
Confiserie et manufacture de

biscuits. . .. ...
Hommes. lare elaa•e .. ..••• »•» •
Hommes, autres _ .. . . . » . . . . .. ... .
Femmes . . .. .« .._ ~ ~. . . .
Garçons de la boulaagerw~ . . .. .. - . . ..1 . ... .. ..
villes

Vaines de mach. (espFrim.)I ... :..
)tanufacture de rneubles ._ ... 1

Espbrimeotéa. .» . .. . . . .. .»»I_ .• . .. 2 Oo

saut
1 50

saut expérience. .. . .. . . . . .. . »«.- » 1 2
5 1

Garçons . . . ... .. ».... . . . . .. ..« .. .»
Joaraalien_ .. .. ...» . .. .» . .. ... . »..» -»• •
Noulenn (machioee) ••» -»• -• • 3 00 1 75
?tonlenrs (Plaques de po:les) » •••»« • • • •

~ Imprimeurs _ .. .. ..». . .. . .. ... .. .. .I»» .i . .. .. .

Peiotrra_ » •~»••::I,
Jourualiers,aainndeedekr,»» . . »» •-•-• •
Cordoanierr(cvmmaoda) .» -» ..S•.. .. .
Tailleurs ••• • »•» ~»•• •

1 50
1

Ouvrier
s 11aauLdeferWanferblaa I»~ .»

«Ouvriers en bois (machine).

..» . ~ . ...»»

matons en TxSyues_ . »« . .. .. .I 2 bo1 » ..I

tlusrierrearrwsiers-.»»» 1 TS~ 1 00

Charl.estkrr . . .....»» .. ..» m »IT} .» .. . ..». .

tra*rien de fetae ... . .. .~»«- .~ .• . ~ ».•'••
fimp . de mansf. d'ot~.en w. ~
Fonderie (hommesd esprr.
Fwd•rie ( hom. aaas eipir.;
Pittrien .. .. .«..

~ Imptimean _.... .....« .... . .....
I:mp. dans nue ma. à plaste
Eap1o Ea deschemins de fer l

Coa~scte.rs de fret..•- -I
C.o.d ectesrs de pawaterr
uicaalckae.»». . »»» .. ....Hommes de seetiwa » ....»réduite (hommes d's t pér . ).

xaçou e . piertm. •..» 1

o
1 S l 1 ti"

n .. . I
2 b0i»» .. .»

2 00

1 (

»ïno

aa
6

Â
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1 25

2 iS

Par
semaine.

a

13

a
Â

i e •

v . ... :.

l 00

El

-a
Ô

M

a C.

250

2ooo'1SW
9 0~ .. .. .. . ..
3W 2~~0
550 350'.
w . .

110U'30u

2 00

l'ar Par
MOU. heure .

~ e.~ a c . j ets .
1

. . . .. . .. . . . iI a~ }
.. . . .. .. .ii ..» ..

. ... . . .ii. . . .. .
.Nf~ .. . ... . . .I ; . .. .. .

. ..... . .. i . . .. . . . . .~i» ... .

.. . . .. . .. .. ..
. . . . .. . .. . .. .« »

13
6

:a

~•F.Ktl,O K

E!a
6
A

Â

E .. ..

.. .• . .». .

Î
». .. . ..« .~ . .. .. .« ~ . .. . .. . ,

. »I.. . ..» . . . .. . . .

10 oo'
9

col
:»»« 1 .

. ::: ... .

.. ..»»~ . . . .» .. ... .+ . .. . ..»i . .. . .

a
a
a
.-;à

Ct S

. .
: :.

1 ~»
:: {-::

.
. ..» .«

. .~~ . . .. .~.. .. . .
lt1 00 10Ou i . . l. ... . .

i o0 2 Oo . . ... ~ ... .

: . . : -:..» : :: . 1 ~
. . .- :

. . .. .

»` ~~ . :.. ..~ ».» .aI» .. . .

- :::.«~# . . . . . . .. .. ~
001tq

.
'

LONDON,

12

Par
juur.

$ C . a s •

.. .I
. . .. ....

1 .
1 .5 1 1M

.. .. 2 n<1 51

..

.
: 3.~►'

.•. ._ ~. ... . .. ..

T11O1ie

_ ._.~

?â

u1
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I ONTARIO.

DI L's11rLUYF.

Par
semaine .

8
Q~
G

t

S
O

e

$ C .

Par muis .

$ C . $ C .

A

1b0
7 bo

.rr.. . .»

. .». I . . . .. . .»

.. ...•. .~ :» . . «..

N QOj
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V -

Salaire

Sexe. descontre- ItE31Al :QUE8.
I maitres .

l0 H

9 N
9 ll

l0 lt[

1~ fl

lo~ u
10 M
lo PSo n
10 F
10 SI

8 00~ ».» ». . . 10 4f ».. »..» .. ... » 10 ll .». » . .»
»»» . . .. .» ! 0 H ... . ».
-»-» • „. .. 10 l[ . .. . .....„,. 9 tentes pour quelques•uos,~ l'hlrer .•„ »•• lie M » .» . .Let cbitlres du patron sippl .i.tout lestl .demoul.!0 ! 31 .. ..»„,»~ Oarriers disent qu'ils boira mo0 eantSlo r--M .1 p!~• ~»~ ~~ Les patrons disent a 1 3. Environ 10 ms par an .10~ 1! . ...».. . .~Poor hommes du jour ; pris des piâees. :x,,. au x

journaus du matin, 25e. ► ceu= du soir 1e 1 .000
ems. Aux jouruaut du matio on trataÎlle Si h.
et on r ■ e.e. .l .tq ae 1 .0 ..__ --- •_- . _

^'-1«••»«i ....... ..1 . . . .».»1 9t L 1 1 ~. .e_ _~ . ...._ ~- -~_ ~ ^w. uei .ewu~e s

I .-. . ...t !1 ii ...» .»_
11 r . --_ ._.. .r- fa r M w. a M juurDee .varulK courtes en d.tembre et oio.

M 0-boJeo dans la maaul~ a>~SO paracmaiaa`"^ -•»- .. ln u »„„ llommea et rem.raisaat. reseesaut ie .~ lo !t .,., » ~j•emmes Fuguent de à p ~P .rem..Ose
~~~».•.«• I». . . ..I !0 3I .... ...» bentes le samedi .

~~~ seaulae.

ôi:ïô
.~!

I

heures 1 11 samedi . 2 bummes seulement dans la
•~~~» manuL outre le Contre-maltre reçoivent $2 .25.

. . .» .» .. . 8 b . le sam. Gagnent de $400>t $500 p . an. Sais d e». . . .».. 8 heures le samedi. [7 M. roi .••••. ..»»» . heures le samedi . 1lorenu•1 dite être 19e. ► 20c ... .. .. ..-» de l'heure ; salaire, $3uo ; $.500 par aaoie .•••••»..».« 8 ou 9 mois d'ouvrage dans l'année. Garçon s
gagnent $3 A $2 .50 par semaine.

. .• . .». .. ....~8 heures le samedi .

Travail aux pibces ; empaquetage des biscuits.»••••~~•»» . 9 bcurrs le samedi.

»..~„ . I
.-.•».- .». UA" moyen donné comme :1.53 par jour.

Avec peurioa . Sais pIneaaiau $1 patiner. lleures~ de travail datant rieoltcs de ! « 9 a. m .»»»„ .~ ~ juayo'ar eoueMr do wleil .

».. .. ..».».

Ji h
. I. wm. Travail aux pièces. >ja &$1s p. sem .
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OTTAWA ,

OCCUPATION.

•• «w... . .«»«

C lurrra n ...«. ..» . ... .»_

Par
heure.

2
El

ri

cle .I tts .
Naçon& en briques

. :
. . . .. .. . .. . 3u' .. .. .

l'lienrs de livres .. . . .... .. .. .. I .. ..« i . . .. ..

Hommes d'équipe.. .« . . »»«

ltoalaagera»» . ..... . ».. . . .. ... .
Charixntien ..».«» .. . .. ... . . . .
~ IrE n ► s tea .. .. . . . . . .. »» _. . . . . .» ..
7eaeurr de copie .. .. .»»»«.
Tailleurs . .. .. . .» .. .._ . ... . .
Commis en

Yendenn ..».» ..««. ._ .».. . . ... i» ... .
Femmp . .«.»» .. .. .. . . «» »». .

««. .Ouvriers . .. . .. .. . ..
Modistes en robes . ..: . .. .. . ..

». . »Modistes.... .... . .. Modistes.... .. ... . .. .. . . ..
316taaicieoe.. .. .. . .» .. .. ...»»

•' ~tatlono~lree.» !
_Cbaotteura. .. .. .».». ... .. . «., ..
- EmploJh alimeotr lea prese~

Ouvriers en granit«« ..«» .
Talilenre de '• ».. .. . ..». .
Polisseurs de " ...
J ou rn al k ry . ..». .« . .»...»» .« .

Machinâtes « .... .».»»« »..
Ttloule u n . ..w »«. . . . . . .»» »....
Iloma► es de moalio«» . _botta d'alluma- ». .Valseurs de

»••10
Plilrien»» .«»« ......~».«« » .».

. Imprimeun« .».»».. ._ .. . .»« »»«

.. ..» .
llomma »

.
de~chaatier. ._...~ ~ • •

Tailleurs de plerte«» ._. ._ .. 70'»»••

CDarretiert•»««..»_. . ..» . ... .
EmpI . de raL . de 1atw~ee»._ »

Fiknn . .. .« . ..». . ...«»»..»'
.. ».».

ilaerrndi ....~..«~•»».

Cardea rn . ..». ._... .. . .».»«

20

ë

»». ~«. .. .

Par jour .

2
~
E
M

= t .

1 15

V R6ri1o11 DU rATNU Y

2

é
C

$ C . 1 $ C .

Par
semaine .

ë
~

3 75
10 00
0 00
10 50
6 0a
12 : 0

l0. lA{I

. . .. .I . .. .» .~ . .. ......

..... «» 12 00

.~1 L0~ • . . » ..
. ... . . »+

. .
. .». .... ...

E
Ê

a C .

2 00
6 50
700

5 50

10
0010M

or~n
200

4 SO
la 041 7 00'
10 00 ' 4 00
10 5 0l .. .. .» »

4 00~ 3 00

8 0 0

8 00

î0 ;
11 00

Par mois.

E
~
a
•

$ C.I a tt8.

!6 00

2
é̂

.: :::

.

: : : : :

... . .. ... .

Y ».»

.. .. .« ..~ . . .« .. .

i s
a
2..

:::: ::

. .. . .

» .. ..

i :.. : :
~. .. . ., .. .

E

'a

C ta .

» .. . . ~ .. . . .

... . . .»

l'ur jour.

E
~
a
q

$ e

1 35

~
â

3 C .

. . . . . . .. . .

1fd
la
1 23
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ONTARIO .

DE L'l:nNL0 1TC.

Par l'ar
scmaiue .

I
mui3.

ii

Ô

M
~

8

ô

t o 0

. .~,. .~.. 2~ 00 16 00l

~• ~3

-° 1 Sexe .
e

la x

Salaire
des

coutre-

u~ait res.

$t3 p. acm .

rE11Af:111TE S .

[Au-dexsousde $:1 p. e., 5e . de l'li. la nuit.
Au .les+us de$3 par seul . tOc . de l'heure la nuit .
Travail toute la nuit, 1touÎangers reçoivent 2.i par

semaine et pension.

.

:3 .50 p. J .

Liste de pris : pantalons, 25a . ; reste,,
Llouses, GSe . ; pardrseus, Et ; cbemises, don.
saine, avec eols, 11 .80 ; ebemiees, douzaine,
sans cols, $1 .50 .

Apprentis, lire sanée, .=1 par semaioe ; conduc-
trice, a800pa r année.

Quelquee-noe $1 .50 a :] pu jour.

Travail de agit. 10e . de Pbe«we pour saWre au .
dessus de $3 par aemaloe, Sc. de l'heure
pour alaire au-deswus de $3 par setaalae .

Travail, 8 mois par aan6e .
Une . foreurs et au marteau trai . 10 mort p. année .

Travail de nuit, :13,23 [eo`s,
travail aux pi3eea.

lu. del' heure eitraparscmaiae,9G
j e .le 1,0w

extra .
apprentis, $1 .50 pu semaiea

Avec pension .



.0

{ l'ar l'ar Par Par

JCCQPATION . t~curc. jour. sewaiae. mois.

cu.{ eu.

Forgerons . . . . .... . . . . ... .. . . . .. . . .. . . .. . . . .

A idemfurgerons. . ... .. .»..» ... . . . .. .. •• •.
lluulangrr>t. . .. .. ... . .. . . . . . .. . .

)tout . (filles faisant biscuits) ~'.«»
-Maçons en briques . . .. .. .. . . .. .. ... . ..• . . . :

I1►o .ru . maçons en briques.. .. ... . . .. .. .. .. . de . .

Ba, F doJb de manu . de coton .
liomwea, 20, ehaeun. ... ... . .~ : . . . . . . . ..»-»»

•• 18, mo}cnne .« . .• ~N . .. . . . ..

dd 30, clucuo«. .. » •»
Femmes, moyenne . .. «. ----
Filles .»».. . ».. . »».. . . .. .. .. . . . ...»•

Cbarpentlen .. ... . ».. .. . ».». » •
~ Ct¢arien. ... .. ... ... . .». ... .»». . : .... .. .... . .. .. ..»

. »CiBafibfcllfemmcl). ..» .. •. •.»IV »..
. . (filles)- -»« .. .

a~•! Tap.) »» .• »•••• ••••-••Id Feaniciena (bai e
Ouvriers de fernme».. . . .».... . .». . . .. . ..»•^•
Cbargeur de traln. .»»».» . 6S 60 ------
Vainesde locomot(rss» .»».. » • _ ~
,Ajusteurs ~~ » ••» • 1 ~
A aïst . ajut . id • ••. •• • 2
Tourneurs ~~ »•••-• •• • 1 75
rolleseurtl . N • •• '• _ 00Foreurs 40 •••».• » 2 00
Modeleurs N • » » 2 60
Forgeront »•-••• 1
}'ais. dsbouil. " ».»» •• » 2

00Mouleurs ' •»-••• •• 1 ~
tiersCharpen " •'_ • 100

~ooroalisrs " »• ~ »•~
~~ (conatrocteon -»
~' (L eorporatioo; . ••• » 2 00

.. »•mouleurs acbiaa)

. •~s ~mpiaaoeedepoale)»... . .» ~1 tt3

Poliasenn tabric d: piaao.) ».» » _••-••»
~ tmprimearr .. .» . ... ... _ ... ..».. »

Constructeurs ce oaeleei».••~ .» .».
i3ertanta ..»••••• ••-•»« •»: - •»
1latelota..... .«• -•• •-••

•• eapk.taa (Daes 1 ..•• .•. .
». ..~ 'e (voiliers

44 "(bat.ivap
Cordonnerie (tra v . de com. » .

64 frainxsl à lamach. .w.
Compapudetrao,port .. .»

1Jicaaicke~a ».....» _ .. .. .».. .... .
Apprretta»». . ».»._ .»»». . . . .

Fer6laotkrr». •-••»»••-••»- ••»

B é ~p
~ â a
M p M

$ c.l $ C .

V .aBioN UO P,TRU!1 .

2 00

: 001

1 u

1 7 s

$ C .

10 00

12 00

a
â

9 00

. .a.~

1 50

8 8
M ~ç

$ c.l $ c .I $ C .
. . . . .. . I . . . .. . . . . , . . . . .

20 00 10 001 .. .. . .. ..
T29 .. . .»_I . .. . .. . ..
5 70 1 DO .»•-
6 00 . . .» .
5 70 . . .»: ..».
b 00 ~~1 90 . .. . .. ...i . . .. . »

i1S 001 Il 00 . .• .• .• «
5 00 4 00 ... ..... 1 .. . .. .. •-

..» 2 00 ' .. ..
. 18»00

1 50 ». ».» . ..» i . .. .»»

1 b0 . ..» .»:~ . ... ..

I 00 .»» . .... i .».. ... i . .. .. . »
...». . .. ...»

1 »»», .. :
2050

140! .. .. . .1 . i . .. .. . ..

90 00

E
a
aq

et.e.

..» .

~. .» .

.».» ( . . . .».. . .. .. .

. . .» .i . :»~.!

KINGSTON,

l'ar Par
heure. jour.

. •Io

a
â;

C .
Ÿ 20
1 15

3
1 25

2 ;W; 12i

2 2SI

: .. . . ... ~ .. .~.. .. .I ... . . .
.. .. ..I . . . . .I . .i•

.- 171
20~ lri

,.I 1 7
3 1S1

1 7 :1

e
~
~

S C.
161
1 1 ~

2 bl

.. .. ... ~

1 t0~ 81~{

~ ► 251( ~
2Oq

..~

~
.... .-

.» •••••• " .'""'

Non.-Va journaliste a dit que les wwo~em~n.orreasth Ra g ncot de $1 h$12 pu •~"R

et foute en ooyeoae, avec pension, $4 à tS pu

}i
.



Salaire
de s

contre-

maitres.

.Î9 heures le saaiedi . Apprentis debutenti 3Scj par. . . . . . . . . . . .. .. 9 beures le samedi .
$17 i $10~

llenres IneertaIocs. Ua=ne =!S A=20 pu aemalne ;A$2•2S' travail dore environ 7 mois.
» u lNrj=~~• 9 heures I. samedL Ouvrier dit que les machinistes
M tout, en moyenne, $1 .G0 par jour .
ld

Un ouvrier ble 1a convenue i$t .T0. xaoo,u T re-
~ .»• .••• ~-~ forgeron (doaa3 par un ourrier)r 51 .231900.

par jour.

x . ........ ..», 9 heur" le sar.udi .
H ,.
x .. .. ....
X » ,. .... Patron tif moyenne à :1 .12i par jour.
M ». .. ... . ..«. . 9 4 b aamedl.
x ».. .•.» Il travaillent 10 à 13 semaines paraa.
SI •••• 44 environ 7 mois de travail constant.
M ••...•• .- b et travail aux pièces, prit 2Sc. le 1,000
id «- vins. •

.-•.- .I ..» ... ..1 itW

.»......, »».« . ., . ... 1

.»». Y . . . -- Avec peus. Dent la camp. 14 par moia, avec prou .x •

t
f

.». 1 atroo âte moyenne pour Mlsuu A$.32 per mois.
M ».»»»«.•! U. maklot la 6 :e>t sl per jour pour saisoo

S 0 pat ea . AS-Mo pour saLoo t.eraioa do patroa)

lo ~
.~fl,ow porrsaboa (version da patron).PI

i'emmes comwia,deu1 $ : p" seo. Stalietes, cbea partiertkra, T3 aatios per jour.

Ip• sru, .

RE11AIiQUES .

L'ouT. qui a donné ce renselR. était aussi un ma-
çon en pierre. Sal ., $50o i$GOO par ►nnFe .

Le gérant qui a donné ce renseignement n'a fait
aucune distinction entre les didi`rentes braa-
cbes de cette Industrie.

i»... . . . .»~ 9 heures le samedi . Jouraées plus courtes l'hiver.
~..•»». .~7 6. le samedi ; peut travailler 50 @em . par année.

N• ».. Sur romorqueurt, $GO i$30 par mois. ("son.
».».»..».1 Avec peos. Saos pension, a:oo 3$2S0 par an,et one
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OCCUPATION .
Par

heu re .

VERSION DIT PATRON .

Parjour.

Finisaeurs en cuivre _ .. .. . .. ..
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Sexe . CUntre-

maitres .

F F;

REMARQUES .

••. .••••• . . . .. . .. .. ... .. ~Les garÇons débutent b $2 .S0 par semaine.••~-•» 8 )1 •-•••»..» .. .. Travaillect environ 9 mois par année.
•-~- •••••-•••- u . .». . .. .. ... .. DUDn . me~. l'anu . TraT . aux pièces il. non fixées,. ..». l0. M ».»»» ... . Donné comme moyenne des ulairn.

..-:.. 1 e~
1 M

û
» Ceci est le prix d'été. Tnr. 8 o0 8 m . par année... .. .. l0 M . ... » .» .

.. ... ... l0 M».... ... .~.» Prix de tnr. aux piéces, 25 cU. par 1,000 ems»...» . .» ..» H . . . .. ....»„» (compagnons.)•••••»•• -M •••••...».. .. Travail aux Pi aces. Donné Comm. sal . moyen des. . . ..» . 10 l 16 M . ..... tloyeone 61ée b$ 1 par semaine toute l'année. I».».. 9 i 12 ~ .. ... ..I ..» ...»», . Pnacipaiemeat travail aux pièces. •

.. .. ...» 1 10 M ».. ...»
10 M ».» ~

. M ». . . .» .»» Ilenres Irrfgnli~res.
- » •.•» ». . Tnrailleot eaviron 7 on 8 mois per aoale.

••-•• • » .» lo M ~j3 b~Z.â0I9} bn . le samedl . Fabr. fenn4e 6 sem u a b•--•• -- ». »•» l0 M . p oa e...,_ _ ~

~ »~ ••»
1 0

-» ..
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~ Salaire moyen de 14 fabrique fixé 1 j1 .27} patjour 9 lb~-
~ -
"

»
-»

»
•.
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»

! 0
10 i 11

M
It

-»• . e samedi.1 eurr e
». ....».•,.'9} brs. le samedi . Trae, seulement 8 M. p . aaa4e ... Ln gr. oomb. des oui. sont sang ooe . 6 m l'aa a»~~' • •••-» M .». Avec pension . Ileures--Ftb 5 a .m

•
, . à ep.m.

---
---- •--• .--

.
» .»

»
.....

I o
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... . . ..~~ I heures le samedi. 10 mois de tnr. par année.... ~

~-• •- ~ ~ ~ y
I'la~ast le bois sur qoai l'été, SOc . b SSO . de f beare._.•-••• .. . 30 ~ »

bwaM le Mme11 .
» .. .••• 10 al w w

"~ ~•~•~ •~ »-» • 3I jli p.sem,Trsrail aux pié eea, 23e . le 1,000 ema.
- ~.. ..». ».» _ ... u .~....
~ •• bi

~
. ... »»

"` `~'~» »•~ •-•~ 10 M

I

.. heures I. samedi . Gerçons, iil 83 pateemaioe 1
"^ - -»» » IO 11

1 ea tl•mois de travail pat aboi e
- • » 10 u

"- - ••. 10 H ,.,,.
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VURSION DU PATRON .
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.
_.... .. . .. .. ... ..
12 00 6 00 . . ...» .. .. ..«.. . 10 i 18~ H
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C S 00 ,. .. ..». . . . .. .. . . .. .. . .. .
0111610 400 .«.» .. ... 10 14,

10 F

.. -.. ..» 1o Sl
.. .. ...» 10 fI
..•. .. . . .. 10 M

... . . ..» 10 1I10 M
. . ...«

.I»«.» _. 10 P

Moyenne $ ;., par jour .
Les experts peuvent gagner $S par jour.

~$lSpeem .
.•-• . .. .. .»« Apprentir ; l te annie, gW ; 2me anole, $+10 ; 3meJ

aunFe, $100 ; ime année, $a par semaine.
••••••- .. .. .. . . quelques-uns ont $1S par semaine .

» .. . .. ..» eae., lO m . parann . Sal . mo~ ea, s7 param. Trar,aotpibces AppreoW,de$11$3pa[amaiae ...« .. .. ..~Tratail auI 1Nece{ .
a-3p,eem . Version dis patron . (Les ouvriers earroasieri i la

L:-
31

%{ N Y P4~ •»» «~ IOi l ls F ~-.•~ ,
3 00' «.»,,,, 12 F

-... .1.~.. . . ~», ..,.,. ~ 10 1 I7 M
`- ~ ~.. u

4 00

».««»»» ..
c '» « 10f M 13p.aem .

101 11 23t . par jr.

_,__
--

«.. u » .. .. . ..»»..

--~~».-»« . ... •_ u.- -... ....~ ... ...,,. » u """"', ~~;

...,_} » 10 M ."""`.."
~ --1110 Y --101

r8forme out de $7 .50 i $14 par eemalne . )

Les tailleurs ont $60 par mots.

Travail i11a maia . IraraU àla maeDioe,=1.73 parjour.

Autant d'Lenree, le jour et la nuit, que sur la~teamatti pa .
Ilomuiee et ar~one. Dic moii de trt,rall .
Appreatls, là par semaine .

: moia de travail. Lee pr%ooa dans la «lotis
ont $1 .b0 ► $3 )4r aemalae,

Travaillent six mou par aaoFe.
Avec peaaioo . Trs[►il. environ 41 mots pat suai«.

„ N.Travaillent si moL pu aaoEe . •

Poat de =20o i1 =2S0 par unit. Travaillent eaei-
roa 1 mota .
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MONTR,ÉAL,

VERSION IPU PATRON .

OCCUPATION.
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REMARQUES .

Met F~ ... .. . .. . ..
.bl n ► i ron 10 mois de tra v ail par anoe .

F . .. ..'Tailleur, $15 parsem . Apprentis travaillent I re

F I . „„•.•.jTailleûr, $15 par sem . ; 2e anaée, $13 i$20 ; 3e
Fu ""aie, $32; enrulte, 13 J$1 .50.

31 I :: .. ... » .. . lre ann., $1 .50 p. sens . ; 2e son, $1 .75 p. aem . ;3e
a nn ., a2. :3 p. sema . ; ,ie ann ., $3 p. sem ; 5e aun .,
$4p. sein ,

Ji .. . . . .. .. .

M . .. . ... .. „

10 M
10 M
10 114

I 10 M
10 M
10 M

•••••» •I• _I M
»•••••••I12 i 15~ it'

.. .. .„ I . .. .».. . I M

„••.•»„ ... .'3ur cette somme il paie un assistant .

~ . ... .„„. ITrarailleut environ 9 mois par année.,
... .»IReSoiveat $1,000 par année.

$20 p . rem~Lee femmes ont $13 .80 pareemaine, bal . maximum ;- hommes, hummes, 32e .123 j e . le i,ou0 ems ; femmes, 21e.
••.'•»»•«.i i lSe. le 1,000 ems.

.. . .. ..„„ . ... En commençant ont Si par semaine .
• .. . . ..»»..iTnralt . 7 mois par année . Uéeorateur, $1 .50 pa r

année pour rien ; 2e année, $131$:0 ; 3e année,
$52• ensuite $S à$t 50 par sein

jour ; Peintre e Ireclaue,eo moyenne, $.'iOO par
aaa . ; peintre ordinai re, $ZSO par année .

Payé sur taux de parcours .

Travail. 8 i 7 mois par année. Uarçoas. lm aoo ..
51 .50 Pet sem . ; :eano,$2 par eem. ; 3eaao .,$3
par sem .

Travaillent 0 à 7 mots.

3alaire moyeo, $a par eem .

Travaillent 7 jours par semaine.
u •.

1

Aser peasion .
S ur les cana d'(latarb 4 moia ; sur eelksde Qui-

ber, 7 mois de ► raealÎ.
».» . .. .. . ..„ICes owerfen ara-aillent daos les ateliers Pttlnr,l

$1 .501 :1 p. Jr ; mao .raerea, $1 . 1 O 1 tl0e. p. jour .
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u ;riere de scierie-
e41 ••-»•»

Journaliers. . . .. .» ... . . . ».»•
1lomme sur la rampe . .. . .. .
Homme sur
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Ilommes serr . les machio .
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6' (tralt.lemioer . )
» ....N (eur terre).

49 (sous terre)». .. .
~iaD~r'OYrle»»•• ••••••~ ••••••
Ilommee Soit macblee ..» . •
ilioears »». .. . .» .. .. . .. .. ...»

Par
heure.

ets.I ets.
Em ployés de bateau b eap.-

Chau Ifeurs . ... .. .. .. .. . . .. ... .. .. .. ..
Assistants mécaniciens . . . ... . . .

Xanufaciure de chaussur
• Ilommes..». . ..« . . .... . . ». .. . » ....

Filles ••• -•••• . •
constructeurs

. . . . . .. . . .. . . .. .. . . .
d'escaliers . . . ». .. .

Nanuf. de machines 1 Coud-
Hommes . .. ... » . . . . . .. . . »»

.~
. ... .
....Garçons .. . .. . .. .. ...» . .. . . ... .. ..

Xaouf. de chemises et eoss_ . .. . ..
ICiseleun . .. . »» . .. .. . . .. . . . »... . .....

Tailleurs et mereier-

Ilommes . . .. .. .» ..,. . .... .. ...
Ouvriers en tabac-

Ilommes. .» ..»».. .. . ..»« .. .~ .»»
Femmes ... ... .. ... ..» _ . . .. . .... .... .
Garçooe .....» .. .. ... . .. ...•.. •. .•

Employés de téléphone-
1 [ommes » ... . ... .. » ... . »» .. ... . . .
Filles ..». . ..». . ... . . . . . . ...»» ..

e Tanneurs . ... ... .. .» .. . . . . .. ... .... .. » »
Yanuf. de t .piuerie-

Gneenn sur pofs_ . .» .»•• ••••••
Imprimeurs (o~~oalro)~ ..:•-•~ ~ .. .

Par jour.

2 501 2 25

.. . .. .. . 1 . . . .. ..

2 00

Y=68IODt DO PITROY.

154

0 60

1~25

. . 0 .«..

1 25

0 35

1 1 0

... .. ..« I . . ..• «

1 Wi ...» ....

Par
semaine.

16 00
7 Co

11 00

5 00
900

8 b0
3 75
5 00

1800

22 50I
20 00
10 00

e
8

ti

640
1 50

.. ... . .. .. .~~

3 50 .. . .. . .
6 00 . . .. .. . ..

3 0 0

1400'
1400

1 5 0

RIVIÈRE SAINT-FRANÇOIS,

~

ParPar mois. il heure . Par jour.

fi 8 8 8 ~ ~
~ ~ É_ S 8 8
•M •C •K ~C •N C

.~~. •~ ~ ~ A

f~ e .l 3 c .I ct8 .l CU .i $ e .~ f e•

:0 00
32 00

6 00' . . . ... .. .
1 50 .. . .. ... .
1 50I . . . .. . ..

! 1 . .. .. .
.20.~ ::: : :.:I

... . . .. . » .

. . . ..

DLONTII,«ËAL,

. ... ( I 1

. . . ., . ... .

vsss~o s

2 25

1 25
0 BS

. . . . .. . ....

Ise

0 :6

CAPELTO~,

»~--_» ~ •15
.... ..-

.. -- 1 ss .. .._-
1 Oo .---'

: :: « I1S I
...---

. . . .I».» .I 1 0 .-l Gt~ _. .r

.. .I» .... . ..1 ..r.+



REMARQUES.

» A v ec pension .
».. .. . .. .. . Arec pension . Gagnent $384 par année.

» .. .. .. . .. ... . Uu paie aux garç ons à la réforme 1 5c . par jour-,
ces garç . travaillent d'abord 30J. pour rien .

».. . ... .»~ Moyenne, 288 jours par année.

». ..» . Moyenne, E 1 :0 par jour .
• .• •• •

..
. ••»» [filles employés.

».. . ..... .» Commeaçaata,E1 .S4 parsem. llommei, femmes et
» ... . .. ..... . . Appreatie, cinq ana, EI .bO par semaine, et quatre

ans, $2 par semaine.
.. . . .. »» Filles font une moyenne de s4.32 i par semaine.

... . .... ..... Tailleurs, E 131 :_0 par semaine .

•.».. .. ... ... . Prix d'W pour di : moie. En hiver, : 7 .30 par
»» .. . ~emaiae.

Moitié de temps, =12 par mois. Cinq b. de tries .
Moyenne par année, i7 par nma3ae .

001-F 3, H --j retail par C"[#*L
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$ c.l $ e . 1 $ c. R l cts .l cts.

\'eas lox uv r~Taox . j~ VEesIor

OCCUPATION .

Faiseurs de bircuiti_ . . ... ...I
ltoul a o ee n . .. . .». . . . . ..«« .
Ouvriers en bouilleurn .... . . . .
Ouvriers en balait .. . . .. .. ... .
I ► ueriereen brouet- . . . .--
Meurs d'équipe .
M açons en briques.» ..._» ... .
Hommes de bateaux_ .. . .. ... .
Ouvriers en tunete.. .... » ... .

.{

C6arpealien ». ..«« ..« . . . .....
Calfau .. »..• . .. _.«.». ..
Travaux de corda~e» . . . .. ..«

64

Par
heure.

eu.~ ets .l $ J $ , $ C .

.. .. .

. .13 .

orro »..... .» .. ._.. .»«» ».eu n
.. »» .. ..TCoooe~fen. .». .«». . ..... . . . .« ~ •..•

F.béofeles .. .»... . ...» .. ._..» . . ».. .. «..
EmpIo~Esde la fab. de cart .

llatbinble .« .«. . . . . .. .. ... .

» .. .» .Garçons. . .. .. » .. . .
EEo~6s de la corportil. -'«

srntien.««».»_ . ...»» » .«.~»~

Jouroalien .. .»». . . .».«. »••
Pompien . . .... .« ..« .. ~~ .. .. . .
liommee de police__.... . ... .

... ..1GO 075 . . .
7
.. . .. . . ..I .. .. . .. .. 00~.. ... . ...

2 00 1 75 .. .. ... .. . .. . .....
1 25 1 10 .. .. . . .
0 75 0 35 .. .. .. . ... .. . ...
1 80 . . ... . ... .. ... ... . . ... .. . ..
100 350 . .. .. . .. .» .. .. . . .

. ....«.. .. ... . .. . . .. . . . . ..
. ... .... .. . . .. .. .I ~OOI 30 0

1 :0I
060
2 00

0 40
1 00

QUÉBEC,

$ c

C I

Par mois. brure
. Par jour.

i~ £ ~Is é = ( s
é s s ~ é '
~ y •~ d

,~ I 5B 7H _ Â .~

1 00 0 75

... .. . . .

ë (a

« .. ... . I.. .»„~ l1 0010 00

sergents. . . .».
Empluyh decarrwserie » .. ~

Uurriencarrasiers._».». »•• •.• •
44

»«.. .

Porproo s».» . ..... .... _ .
Pelntres» .. .»._» .. .» ..
A jueteun~.... .». .

HaRaais de oouteautFa-
l endeun .-• . «« ... ..». .. ..
Veadeases».. . ....» .. . . . ..» .

Journalier, tne . ea tern »»
Couturiers ru foarrurre ..«
Couturière* on fourrures_.-
Jardiakn ..»..«. »» .»»-..».•
tlueriers en gant, ._ .. ..... . .»
Tailleun de rrsalt .« ...»»
Cocben de ptaee ..».»»».«.
Cotipeun de ~lace».».__« . .
yenaiafen .. ..».» _... .» .. ....

itlaueblaeeuees »... ..« » . ..».
Tailiern de c~lr . .. . .. ...». .«

..

_ .»«. » .~»~~•«•-•Mouleur s
Ilkaalckaa_« .»».• .. .. .».« . ~••
(`oastraete u r de moulias . ... . .-»•
Polierern demarpre . ..» . .. .. ...»•
rl~trie n .. .. . »».. »« .. . ..»... . 30
ifaeir.v res de pl► triers» .». . .....

3

bo

I 2 •~! •~ . .. ..I IN
.. .I» . .

»»» •d L . . .. . . .. .. . .. .» ..~~ .» .~»»

2 ~ 1 50
2~ 1 60

00 . .».. .3

» ... .
. ...

.
.~ !~ .. ....

.. ...« .~~»» ....

$ c.

li
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P.Q.

D[ L'BfIrLOTL .

Par
semaine .

Par
moi3 .

~

P e J 1 Salaire.. ~
a, o deao •-,
e b Sexe . Contre-Y _

à ~ maitres.
8

E

Il F.üARQUES .

1

. ..».. . . ... .. .. ..

/oa

Sw 450

-•-+ .I . .. ..»..

=..~
w

+
. ...

.

. . . .. . . . . ...

• .?'~f ~ . . . .. . .. de matclot ,~eulement ; trar . , la macbine1 f[ $IfTrarail tuute la nuit ; 7 i~ 1l beures en bi+er ; @ààl p. eeuuinel 13 heures en été.
y . . .. .. . . ._--- Prix d'b' o
F

~rer. En été, 32 par jour.

u .. . •••• ... .. . Toute l'année .
M •••. . . .. . .. . S ou G moit en lii+er ; ont 32 par jour.

.. F
.• .• . . . . . . .. . 31~oi,E :~qgaRsresJausunesai. ; 5m.detrsr . ; :1.• .••»~ . Travail auzl~éces ; amendes impo,Kes. ( pareeut

x ••. ... .. . Ptiz d'hiver, 12 e . Je l'heure .. . .. !l .» . . .. . . ...- • ..
1 F .. .. .... Prix d'été. En hiver, 8 beurre de trarail, et réduit .! ~~.P: jour lion propor.desal. ; paad'ezt. pourtem aezt . ;1 ~ ••» atnendea Imposées auz femmesetauzeu~aota.
lo y ._. . Tn+ail . moins d'heures par jour l'hiver .••. .»» Travail. moins d'heures par jour l'birer,etsalaire

.. ....I l0 u proportionnel.
Travail. J. 7heures seulement le samed il à ••»»•.I loj~ y .,,» , ;;,, } des filles dans la rab. ; salaire cou men l à

-_•_

I M%

r »--••. .. .... »

tOfr

~--1•-_ ..»

.... .».. . . .. . .. ..

•...... ..

1 M ! 00~ ... ...»t fi I 64 . ... .. ...

101 x »» . Prix d'été. En Airer SI :S pour @ beurre de tray .10 31 ». . . ..~... . lieures d'été . Fo bÎrer, 8 beurra.u .. .. •»••». .. . Pricd'fté. Eobirer9oe .173e.ponr8b .delra+sil..~ u •••• . .. .. . •• 4 a midi et 4 nuits eolerées sur un mois ; trie.
S{ u ~»•• ~~~rra•O1es• (ralllaot I . reste de temps .:4 ` u ». . .. » ..

u .... . llommes de Première classe.
u -».. .. liommes de secoade elasae .
x .. . .. ...» .
K ...... .1Tr.v. auz pisces ; so deli Je $100 p1{ eo uoe an.

11 iiJr1p sem. Ih jaorkr : tai, 9 benrra ; de mali janvier, 10 b.

Il 3f Tra+. de 1G beurre quelquefois ; quelques commis1~ F ~ ont Si par semaine, avec pension .loi X .». . .. .,.,,» Prie d te . lürer. Coe . par juur .

9 F 327.3,0 par~'nlle des fit se, 14 beurre de travail .1( semaine . 41'tiz d'ité . En hiver 73e. pour a heures.Y~eir

... ..
...~-~ ..

.« II . ..»
. . .».

.~bom

~~~_. ... . .,....

~.~•-.._ .. ... ... ... ~.. .. . ...

e x • mes employés a cela.
10 1[ :7.23 p.r Priz d'iti, porrdic muisde l'aa . llirer, f 139~ie, p,9 r jour. jour. Ilomaxs. dil un emp.,gag . 001a auube .» ..(Ifanrea d'hiver. En fti, 10 heures e travai l3iSp aewlTrs+ap sait iFeei

. Y . ,., •• .

10i N :10 p seas : Tempe eztra ; coq demie .x
~1 .. .:.. .~ ~:x . ...w....
x-••. . ...... .. ra+aiileot soute I* i
N»»... . . ...... l'riz d'~Ié. E. hiver, sot. à M. par jour .



I M

I cte . !M.
Peintres.» . . . .. ... .» . . .. . . .... . .

:
:. . .. .

Imprimeurs . ••••••••» •• •
~ Prcuiers . . . . . .. . . . .. . » .. . . . .. . :I... ..

Faiseurs de papier .». .. .. » ». . . .. ..
.~ _».- .. . . . . . . . .. 1 . . . .. .

Courreurs.. . . ... .. . . . .. . . .. .. . ..

Employés de chemin de fe r
(C .de f. Q . et L . St.-J .)-

)(6caafeiena . . ». . ...» . ... .. .. ..
Conducteurs. .. . . . ••••
Cbauffeurs. .. . .

NI »

Serre-frein .
Journaliers débardeurs.--. . ~~~ ~

Hommes tenant les pi~ces .. .. ..
flous. dirigeant les pirees! .. .«.
1lommes an: treutis ...»». .. ..
Journaliers .• . . ..... . . .. .. »••
Hommes an : erocbets .~». .

Arrimeurs . .».»» ..».»»» . .. . » .. ..
..» ...« . .. . .».» . . ......».Sel tiers

2latoos en pierre..... . . ..••--...I 30 .1 u
1lanaurresdema~ .en pierre «.» , . .
Tailleurs de pierre .»_ --------
Employée de chars arbaine-

Coebers.. .. ..»». _» » . ..»

Con d nc ten rs ..» ..«. . .. .».»
lfommes d'Fenrie ..»»•..».

Emp1 . de bateau à vapeur ...

t6 1 15
1 00
0 40

.--l . . . .. ..

:: .. .. ; ..»...

VERSION Du PATRON .

2 00

E

$ C . 1 $ C .

i~'00~ . .. ... . . .

. . . ..... .`

. . . .. ... .

800

7 o0

7 50
8 00

. » ~ _.... .»
1 b0...» . . .. .

.. ... . ... ~».... .. ., . .. ..... .

I .

.s.a~

700

l . ..... . .

Par
D101a .

$ C .

6 I. . .. . .00 05 0
t~ 00II 45 0011». . . .
30 00 ; .. ... . .. .~ . .. .. .ï» . .. .
3o tK► ! . .. .. . t .. . . .i» .. . .

. . . ... ... . . . . . ... . .

. .... . . . -- il . .. .. .

.. .. .. . 1 . . . - .. .
.» .»..~ . .. ..~ . . .. ..

.
.

•.. . .. . . . . . . .. ...

as 00

. .. . ..» i 20 00

.. . . . . .. . i

36 00~

12 00IOuvriers sur le poat_. ... .. .i»~.I •» .•
Poseorsd'apparcilsirapenr~ »..
Cordonniers-

Hommes aux formes--- .

» .-. :»--•
itlcs . .»» .. »Poseurs oseurs de Choa

Flnisseurt» .»»« .».».••• ••
Ftlles ..» ._ . .» . .» . .. ... . . . . . ».».,»..

, Contnrlen >t la macbine ... »».• . .«.•
Tailleurs--

Faiseurs de restes_-.... . . » •• .
Faisears de paataloos ..... . » »»
(:bembiers.. .» . » .». ».». ... » .
Faiseurs de restes. .. ..... .. ~
Falsean de -0easus. .... ».» ...
Faiteurs de blouses,
Tallleon..« .. ..._ .».».». .. .1». .. . »..

â'aOneYr ( foa(TYre) . .. .. .~»~«~ »..

9 00 b 00 . .. .. ... . «.~. ~ I .Onrrierr en tabae..» .. ._ . ..« ..» » I I ..I », .,, _ r
04 (trarçoos)... » 0 MI 0 40 . .. . . .. . .. ..». . . . .. I _

1». .. .I
.. ...I .--

»» . »».. » . . . . . . .. « . . .N (blts). » » 0 20 . .~~. ..» .. ~`.. . NI .. . . . .. '» .
.....« --•«

e) ». » .I». . . . ... ..I»« E o0' b 00 ...« .. .«(femme

8 Oo±» ... . . .I.. .. .. . .

... . . . . .. . . .. . . .. .

... .. . .. . . .. . . . . .

ï .. .. ..

QUÉBEC,

. . .. .. 1 . .. .. .

1
. . . L . .. ..
.. . . . . .. . .. ..

.. .. .i . ...

::-:.W ; ::~:
. . .. 1 . .'» ... . .~ .. . . .j » ' . . . .

~~ =~~ ~...~t~~:3~~:::
-

:
1 . ~. . . . .:::: :

:: ! . . . .. .

vaRaloit.

Par
jour.

$ C.

4 00~. ......
4 00
3 00
3 00
2 00

t2:,

2 25

..

.....»' ô [RI) ~
.. .. .

..I„ .. .. .•:' ..». . . •f • .. .+ .. .I . . ...» .•

l a

ià

......-

~_... .-

„r ..•
.._--
,....-
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P. Q.Sutle .

DL L'YYPLOi[.

Par

semaine .

E
0
B
~
r
Â

E

C_

~

a0o

---l ... ...»

Par mois.

E

E
M
■

$ e.

;~:::~►. ::.: :::

12
1 0
so l

» .. ...,-

11 1

--•- ... 1 l i j

.... ... «. . ».

-~~ . .1 °° ..~: .. » ...
sl

j
w i

0,11 »

.».~ ..~».~125~ o eo ».. «. »» .. .»
r»....»

...~ ~

....-.
. ~~l1»»...»...-- .» .-..~ ,,.

---- -..... .. ».» .

a s$,- ,.~'~» »»..».

19

Sexe .

Salaire
de s

cou tre-

maftree.

l59

REl1ARQUES .

Pris d'rté . llieer, E1 180e. par joar de 8 heures.
30 eta le 1,000ema .

Prix d'été . Hiver, 13} etspour 9 heures par jour ;
$300 de salaire annuel .

füloltiè .l'anelaiset moitiéde fran ç aia-tmploy~és
I l tous outrages). 1 mois par année.
18300 g sgnFa par année.
tiraades pertes de tempe i attendre le bais, etc .
Gagne environ S :SO dans une saison .

Travail contraL
l3agoe. ù'uons =lS0 ~a r année .

•••».«»». .IPri : d'Fté . Ilirer, IS cU et l'Eeure.
. . .««»». . Toute 1'année .

~ l
? brio .+ Prix d'été. :lieer, $.S i l~ pour 9 beurre. Dewi-

journée de travail extra le dimanche.
.» .. Prix d'itt. Ka hiver. $S i$4 pour 9 heures.ï~,p. Sem Prix d'élé llirer, $S par semaine pour mémes

ver. heures. Restent dans l

rsice du bateao lra.eur-une demi-jouroée de
tra vail extra la dimanche. Pension payée
par propriétaire de vapeur.

»»•• formules .
et So eu par Paire . Peut faire 10« f poires par

»»««.».... .S et 30 ces la piWce-poor eaeaiKe de Aanelie.
~.... ...» ...... cts la pilèce . Xoleane de =2.b0 par semaine .

.. .... .» ...... i l p

I F "" de teta~ estra, poet trie, de tte+it .

.... .. .»» .« . 1 .2a la paire. Hommes gagions $10 par semalae .
.». . .» .». !0 eq la puce.

... ..~~ Pris d été. Hiver, 5 .1 .10 pu setraiae. Ouvrage
»»» fait avec le led .
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QUÉBEC,

ViHSIoY UQ PàTROX .

OCCUPATION.
Par

heure.

é
9~
1~-

eta.1 cta .
Emp de fabriq. de laine--l

le on .. .. . .... . . . .. «. . .. .. .» .. .. . ....
•i ..» ...» . . ... . .« .. .. .».. . . . .

Em~. de fabri . de laine 8lée- •I •
Ilo .. ... ..««« . .... .mmef
Femmte .. .. . ..» .... .»»».~I

. . .. ..

» . .
Filles. ....»». . .. ... ..» . .

ÿ C.~ a C.

.. . . . .. . . 1 . . .. .. . ..

a
e

~

Par
heure .

C tà . m.

Par jour.

LÉVIS,

Relieurs . . .» ..... ..... »» 1 00~• 0 80I . . . .. . . .. . . . . ï.Z. -

)ot.tn bon[lle ucsrf+rctaa t
~ ~

« » . .._ 1 ou t Nc:pbdit. » » ..».

harpeatlrr ..«... ..« .».« .. .»» ... . »» . «. .. . .. . . . . . . « I :S . . ._..

plolEa s ur le poot .«m »
~1 50

.
~ 1 00

.

. ...
.. ...

.. . ..
»».»

,.. .. .
. .

~
_ _

Jouroa lien . . .. : ~
~llonlenn(plaquesde pocla) » . » .. .» »•» ~ . .. »

•
.. . .. .. .• . .» . . :

» ....« « » . . i 50 . ..

Dibarde ara.. .. ....« .»» ..» . ..... ».. »». . . .. . ..» . » . . . .. .

l

SAINT•ROMUALD,

Jouraaliera ..». .. . .» .». • ..•--- .'
Em p. demaayf.d'alumett.-

I l«amet. . . . . . ... . _... .
... .liarç oo o et filles.»... . . ..

Enfanta
Jonroalicn . ..»»«». ...». . ..

.«. .~ . .. ....«~ . . .. ..«

Par jour .

a C•

~

ô_
Â

$ C .

l'ar
semaine .

e
â
~

.~

E c a

l OJ~ .. . . ... ..
• 1. 00~ o u

w. ..« •

3clcnn.. ..« .« ...._».» . . .« .i»» ..

1 W

ANt3U3•EST.

Ewplol ie de la ecierle-
r~afpe

..»»• queue)-.- . .

I.P. de ioaaofact. de pulpe .

. .. 1 r

4

► 1 5o) » .. ...
SS
:= 1~ 1 u .:... ..

». .. .I . .«. 1 So 1 10~ . .. .»» . .» ... . . .....
~i» ~ .}»« .~ . . . .. . ... 1 ...«. 1 .. . .=

I



P. Q.-Suite.

DE L'E11PLOiÉ .

Salaire des
Pa r

semaine . Par n1013 .
•=, Sexe . contre- REMARQUES .

g

~

~ _

~

~

^

waitres .

~
o
fi Q 6

°

u
!

•
Z 7L I

x
:c :e

I

c.r $ c . $ C .

. ... .» . . . .. . . . .. . . . . . Io F .. .. . .. .. . .
_.»_ . ... . .. .. . . . .. . . .. 1o F .. . . . .. .. . .

_. ..... . . . .. . .. . .. .. . . .. . ... .. . . . . 10 14 $3parjou r
.. . . . . . . . . . . . . Io y .. . . . . . .. . .

. . .. . . . .. . . . .. . . l0 p ..« . .. . . . .

QUÉBEC .

»» .. ...I 18 00! .. .. .. . . .

M 8 0u; . . . .. .. . . 1 .. . . . . .. .
»«. . . ..~ . . . .. .i. . . .. . . . .

_.. .~» . .» Î

QUÉBEC .

1 0

10 Y

.. .. . . . . . .IAu-dcssus de 16 ans .
. .. ..»«.. . .

.

. 8aisuu d'hiver.
.. .... .. ... . .. . l En Etr, $3S par mois. Lei prix %oonrs sont ceux

1
de l'hive r

» .. . . .. ... . .. . Prix d'été. En hiver, 8oc . par jour, pour huit beu-
ret. Salaire moyen, $162 par année.

.» . .»». .». Oataussi leurpenm. l(om. de pont sur b ► t.-pasreur
. ... . . ... .. . .. .
. ... . .». .» . .. Arprentis ont Si i~ar semaine la première aooie.
. . . . .». ... . .. A(,prentli . lers sas mois, 75e . par sein. ; 2mes six

muwa,Sl parsem.- 2e année, $1 .25 ; 3e année
ÿ1 .b0 ; 4e anuFe, ~t .73 ; Se année, $! . Travail

•du dimanche payé double .
... .. .. .. . . . . .1Eme salaire qu'iuc4ec . Salaire moJea,$1G0f
_ par année .

1~--- . y» « ... 10
4

Y . ..»»«» Hiver. En été, 70c, pour même nombred'beurre.
• •L1 . 10 . . . ... » .. . . ...

~

ab. Ln hiver, $1.20 ••

-».» . . .«
.. . ..

ÎÔ
W
-3l » »». »» llirer. Fe i té, eoc. par jour pour le mime nom .

f bre d'beurca.'
.. ... .. .. 12 Y

. »

.. .. ... . Prt : d'été .I I

QUEBEC .

(jou r
. ..« « .» ._ . N $I b0 per

.»
« ~

... Ÿ i
~l p"r joo



OCCUPATION.

En ) pluy és de briqueterie- I

C
onitructeur►

Mouleur»

.. ... .» . .• .- .
-. . .Juurnalien . ... .. . . .. .. .. .. .

maçons en brique ...» . .. . . . . .. .

. .. .BuulanQers». . .• . . . .. .. . .. . ..
" (eun6serie). . . .. ...

Employés de la 6laturc de
coton (6lles) .. ... . .. . .. . .. .. .

liauuf.de corsets, i feuunes) .
(hum . et garç .)
(enfaots) . . . . . . .

Mercier ( tiornmea) . . .. .. . .. . . . .
•' (femmrs) .. . .. . . . ... .. .

Homme de care. .. . . .» . .. . .. . .
Charpentiers . .. . . . » . .. . _. ... .

k: bi•ulstes_ . . .. . . . .. .... . . . ... . . . ..
lfaauf. de cigares (garçons) .

• y (hummes).
(5lles) . .. . .

" (espbd., filles )
lfeauisiera» .. . .. .. .. ... .. . . _ .. . .

-J u u r n al i e n». .. . . . .» .. . . . . .» ..
Poseurs de lattea». .. . ..-
Hommes de chantier _ . .. ... .. .
Machinistes . . . .. . .. . .. . .. . .. .. .. .
Mouleurs (en génital). .. ... .

" (plaques de )wrle)
Faiïeun de malt .. ... .

.
. ... ...

Yeintres .. ... . . . . .. . .. . .. .. » .. .
1lodeleura.. .. . . » . . .. ..» . . ... ..»
M açons en pie rre. . .. . . . . . .. . »..
Constructeurs d'escaliers . ..'
Cordonniers . . ... .. . .» .. .. . .» ..
Tailleurs (bommes) . . . . .» . »

'• tfemmee) . . . . . . .. . . .
Ferblantiers . .. ... .. . . . . . . . .. . . .»

~ tluerierseobula(àlamacb . )
Naouf. de laine ,enfants ». .. .

'• (6leuse)._.»
'• (tisseraadsbom . )
" t " rem

" llss. en 6anelle))
"

.)

Meurs, pour "

Par
heure .

8
ae

c ts .

Par jou r

9 On . . . .. . . . .
1 Ou. . . . .. . . »

1 751 1 bo

2 00

1 S0

2 2~

2 0 0

2 (M I

2 5u
2 Ou

1 75

162

~~Ef<S~U . VU l' .TgV. .

1 7 3

1 tH►

1 bo

1 Su

1 7SI . .. .. .«
0 SS . . . . .. . .

Par
semaine.

tl 00

.
30f)
9 00
$ 00
1 7 S

10 00

8 (MI
12 (lu

.
ë

.
ôo

6 00
bf10

a
9

13

."~.

Par moii .

.. . . . . . 1 . . .. . ..

1 .. .. . . .. .

. . .. . . . .. . . .. .. . .. .

7!,r l

7 ou

7 00

4 50' . . . .. . ..

237. 2 00

:0 00

2
~

~

$ C.

8 00

.. . . ... ., . » . .
.. . .. ..

H► ~I . . .. . .
.
. . . .. . .

3
2 bo~ .. . ..»» .. .». . .

SIiLR,BRAOI;E,

Par
l heure .

N

Ce

cts .

. . . .. .

! . .. .1 .. . .. .
. . . .

» . . . .. .

~ .. .» .

( . .. .. .

s
~

. . . .. . . . . .. . ... .

Par jour .

~

. . . .. . . . ~ . »

. . . . ....

(

=

à

$ C.

. . . . . ..» 1 . ...-

. . . . . . . .. i . ...._ .

. .~ `». . . . . 1 . . .. . . . . .



1G3 •

QUÉBEC .

DL L'YlIPLOYI: .

Par
semaine.

~

~:1

B

S

; C . $

Par mois .

. . .. ... ..f . . . ..» . .

:.. .». .. L . .. ... ..

. .. .. . .. . _ i

Salaire des

cuutre-

tnaitrcs .

. . .. . . .. . . . . . . :
$125 p, jr.'(jui•Iquefuia le i salairet wut de $4 û g4 .50 par
$12 juurJ 6 aluis de travail par auni~r .
3L
1 p

.sern . ;Trarail de nait . Garçon,,, ;$ i p .seul.1 1
; r $3 par semaine .

6 mots de travail par anii ;e.

Apprentis, wc. par jour, Ire auoee, ii *l parIf 3me ana ce .

Pri: d'rtF. En hiver, $1 .40 par jour pour 7~ brs .

. . .. .. . .. .

. .• .. .»» .+$S I . mille .
~•il'ollaat les ;liquettes .

•••• .• . .. . .. .r7 ou 8 mois de travail. Appreatis, GOe .
Ire ano ée, r $ 1, 3e aaoi•e .

••»• ..»». .~11k . i I : jc. par paquet .
».. . .. .. . »•'1S0 hiver seuleaxut-disons 4 mois.
317.E0 p .s !

»••••••»•» .ITrat•aillea19 mois par aanie.

Tailleurs, s18 par setaaiae.

Appreutla JéEateot i=I .SO par semaine .

Sexe .

II
al
u
u

10 M
9}I 3 1

. . ... .. . I .. . . . .. . . - ,' F
i. . . . . . . 1

. . ... . . . I . .. ... ..-u ub.

RE M ARQUES .

parjuur.



V►HBION UU PA TSOH. V[Qtllo !

OCCUPATION .
l'or Par jour. Par

heure . I I semaine .
l

Par mois. Parheu re . Parjonr.

---~.

, E3
~

9 8 - er-1 ' •

'c t3
•1 Q a ~ 4 •G

Â Ta ib .`i .`i ~eI

~

M Q
R Î8

.0 5 b
wô .̀ Z 7d 7i

~

Manut. d'inatrnm . arat.-
cta. eta. $ O. $ C . $ C . $ C . $ C . $ C .

(I I

M. eu . $ C . _ C.

Fo `6ero ne .. ... . . . .. .. . .« .. ...
PeIA tree . . . ..... . .. ... . .. ....«..
Ouvriers en boiy4à .» . .. _ .. .

.. . .. . .. .. . . ... . . ... . . .. . .. . . . 8 00 . . .. . . . ..

. . .. .. . .. .. ,. .. .» .. . .. ... . .. 7 50 . . . . . . . . .
» .. .. . . .. .. ..» . .. .. . .. .. . . . . 8 00 8 00

.. ... .. . . . . .. . .. ..

.. . .. ... . . . . . . . . . .

.. ... ... . . . . . .. . . .

. . .. .. . .. . . . . . ... .. . . . . ..-
. . . .. . . .. . . . .. .. ... .. . . .... ...
. . . .. . . . . . . . . . .. . .. .. .........

Yanuf . de chaussures-
Tailleurs . . .. . .. . . .. .. .. .. .. .. .. » .. . .. .. . .... 10 00 8 00 .. . .. . . . . . . . . . .. ... .
Ouvriers aux formes . . . . . . .
Autres hommes employée .

.. .. .. .« . .. .. 10 00 b 0 0

. . .. .. .. . ... .. 10 00 6 00
.. . .. . .. . .

.. .. . .. .. . . . .
. . . . .1 . .. . ...» .
. . .. .. ...

Femmes .. .. ».« .... .. . . . .. . . . .». 7 00 4 00
.

.. . .. . . . .»~ . . .
Manufacture de trieota-

:

Cardean . .. .. . . . ... ._ . ... .. .. .. .» .. . .. . . . . . . . . .. . .. . ..» .. . . 0 75 0 33
Journaliers ».« .... ... .. . . . ... .. .. . . . . .. .. .... . .. » ... .. ... . . . . . .. . .. .. ... ... . . . . . ... .. . .. . .. . . . . . 1 00
Garçons . . . .. .» .. ... ..» . .. .. . .

Yanufacture d'orQuet-
llommea et Q■qon o .. .« ..
Faiseurs de clefs.. ... . .. ..

.. .. .. . . . ... .. .. . .. . . . .. .. . . . . . . .. .. . .. .. ...» .

.. . . .. .. . . ..» 18 00 Z 00

.. . . . .. .. . .. .. 1l 00

. . . . ... . . . . . .. . .. .

. . .. . ... . .

. . .. . ... ...

» .. . . »» . . 0 33i . . .. .._.

.. . »
. . .. . .. »

Imprimeurs ...»». .» .» ... .. .. .. « .. .. .. . . .. .. 8 00 6 00 . . . . . .. . .. . .. « .. .. ...

Taoneors-
i «1lommet .. ... . «.» .».» . .. .. . . . .. . ». .... 18 00 3 50 . . .. . ...«-i . . . . . ..

Femmee» . . .
-

» .» .. .» .». .. . . ...» ...« f 10 00 .. ... .
~

. . . . ...
Fi11a«» ...»»» ..« .. .. . . .. .. .. . . .. .. . .... . .I 2 00 50 i .. . . ... .. ...

$m ploJts de la torporat
!(ommea de poliee_ ..». . . . .. ..« .. .. ...« . .... .. ... . .. .. .. .. .. ....-
Jouroallen . . .. 1 25 75 .. .. . .. . . .. .» . .. .. » . . ... .

« » ~Em p.delamacof.d'aUam.-
(ommes».» . ...» . .. .... ..». . »» . . » . .» 1 50 1 00 ..__ . . . .. .. ... . » .. . . » . .» . ... . .... . .. .. ~

0 75 0 3S .. .. .»« . .,. .~» . .« .» . . . . . . . .. . . » .. .. »»« 0 60 441

~
0 3S 0 23 . ...» ...» .. .» .. .» .. . . ..... .. » .. .

1(Ikars»..... . ».«. . . ... » 1 7S » .. .»» ..... » .» . . . . .. .. .. . . -- .-
tlar~oue .« .. ...«» .. . ».....

iY 4
.. 0 7 5

1 7S
0 4S . «.»

I
. . . .. . . .»« i . .. .. . . . . . ..»» .--

aac ttt » . . . .... .._..
Cb•rpeotiers . ~ .
Empileurs de bols____

«

..

.

.. . ..»

. .»
»
»»

µ
•

« .»
.««
»

» .
... ..
.. .

.. . »
. . »

. .. ..

. .. .
.. .. .
«.»

«

. .. .. .
i . .. .. .

»

»«
17 S
1 25

111
-

Bm loJla da ederie-
p 1 0 L0

I
---i m m e e.. .. .. ».... . .... . ......1 l

Uarçoae . .«. .»«».».». .»«
»

. . I 1 ~ 0 bo
. »
. ».«

.. .«

.. ..
.. »
..»

. . .»

.. .» ~~ ..
..
. ----

❑

SAINT-HYACINTHE,
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.» .. . . ..... ... .» ...»»_

ont et p~r tcmain e d• pluchaque aaaée saDoiynenta .

~ --- i=-30 lxr I--.► y

QUÉBEC.

DL L'6LPLUYIC.

Par ~ Par
semaine. muis .

> > > >
a e _e a
~ Q ~ G

.~ .~i

s C .

1000I a uo . . . ..».
1 00! 6 F,u~ ..». ..»

. .. .» .~ . .. .. . . .
~.-.., . ... ..... 1 .. ... .. ..

Â Â

1

$ •»e ~•-•--•I• $ .»~

t 101, . » .» ..I . .»»
.

.. .. .
.

-rI-

~ ,; Salaire

~ ` ISe:e .
ùei FtEIl A&QüSS .

p I wntro-

.. ~ maigre..

1 01 31 1--------- ------

Il F .. .. . .. . . ... . •

lu H ».. .
10 u ..» . .. ..

10 af ».. . . ...
10 II . ... . .. .. .»
10 )( ».. ... .. ..
10 F .» . ...,

11 u .... . . . ....I1 u ». . . .».

lo u . .. r
Y »»•»» .. .. Appreatlà débutent a1 =1 par semaine pour pr$ -m iar, année t e

MBEC.

10 H
10 F
10 Y

...».» . . .... .... » ".. . .... ....~ -- .-. ..» . »••.. ... » ioj >~r--r, x •"»-»».»....»._. . ».»»» .-._. ~ y '. ..~.•.."-.••».».. .. _ _



I tts.
IJa,;i.ns eu Lrique . .. ._ . . . . . .. . .1 .. . .. .

liriquet iers. . . . .. . .. . . .. . . .. . .. . . . . ..« .
)iant d *allumettes ct bultes

(ouvriers, d'esl i rienee . .. .. . » .. ..
. ouvriers fuezperimentés_ 1 .. .. .•

..,. .. »ïemmes» . .. .». .. .«.. .. » ..
G' ar q;ons. ..... »». . ..» . .. .. . ... »«. .

Fur6eruns . .» .... ••• •«•»
. sides- . .... . . .. . .«

iirouicn»».•.»» .••.« .._»••« .
a

Ourriers tu Ualais ..«. . . .
.
. ... .. 1----

Manufacture de b6cuNs-
lluwwesd'ezpérieace» . ... » ... .
llummes (otspfrimeutF
Ftmmes»« . . .. .» . . .»•»»•• » .•• •
Cl ■ rSvns» .». . . .. .. » .» .»» .

ltelteurs . ». . • .»• ••»»»•~••»-

.
OCCUPATION.

I'Ileurs de lirres».» .».». . .._
Fonderie de Caifre,-

Fileurs is to toult.» .»». «

Fiaisseurs».» .
(Inrriers taespbrimentFs . »-
Itlunlenn» .».»«.•- ••-•»» »
ü■ mons»» ..«-» .« . .».» •

C6s~peotlen. .. ..»» _ » .»»« »~.I
appreatls_. .» .

( ► arricrr to eoli»» . . .»» .»• • •-••
('harrttlen».» .»». ._ •»-.-•• . -».
liaoufactnre de totuo_ ..» .. ».. ..

Faieeun de ls edalne ...» . » ...
•• ([ar~au)»

Card•rlt .« .... .. . .. .. . . .. .. . ... »~
~ . .« ... . .. .»»••M

Teintarrrie»..»•« _» ..».«

ltalle des dFtldoin-« .. . ..
liaile ► Iller ..... .....• -...»•
Fallt & retordrr. ..... .»«. . .
t{alle l LoWner..... . .«»». .

Ttwt rsods .».»•» ».»• »•»•
Coa6attle-

i t oamts»» ..». ».»..•. »•» .
(iar~oas .««».». . .. .» »». .
Fttama»« .._» ..»» .. »»• .

mines de eAarLoa-
Coupears ..». .-».»-» » •
Isvwots out Is terre. . •...
Oar~oas - .... .. .. ....

Carruuerk--
For`erona.. . »». .»».. ...».
l'tiatrts ..«. ».-. .«»»-.».
I1 Jutesn.... .. ..»»••• .»»••

».».

1i,tt
1o0
1 00

1 50

2 00
1 10
0 5 0

2 00
1 23
2 i S

~.»«»..

V ►nato! t )c PATRON .

2O W

1 50
1 60
0 90

2 bo~
2 b0
4 oo

166

1 25

0 60

1G01
0 75
.0 40

1 40

3 0 0

800 600
1S 00 10 0 0

t► 00 1 00
• 9 00 . .. .» «

1 50

1200'
6 00

60.
1 00~

.. . . N.:

2 u! ::::.. . .
. ..... .. . . . . ..» . .

T 00

-l 00
6 00

200

1 23

1 50
9 00
300

1 t;o

; ~ .....»»

y I •••9 ÔO
700 300
4 00 1 00
i 00

I
.

. . .»»

~ 00

200
250

»

. .. ~ ... .. ...
»

~ P,St .
. . . »~. ...»i

SAINT-JEAN, NOUVEAU-

1
bo

I 60, . .». .. . » ..» .»

Par
muis .

. ... .. ...

.. ~. ....I .. ...:.»

Par
heure.

""::
~ ..::. .

~..... .

VERSION

Par
jour.

200! 173
1 30' 106

» ...»» ~ . ....._

2 60

B
0
8
â

= C.

1 00



Par mois.
Srze .

Salaire
des

contre-

maitret .

REMARQUES .

.

I

I

9 N
10 3l

10
10
go
10

1010
10
9
10
10
10

Environ 9 nioii par aunre .

par3:.1
.. ... .».. .. ... ;Commencent II 15c. par jour.. . .. . i

001 !PI I» .».~.. ... .......» ...» .. ...«I 1

10 It

.. .» ...» 10 N

Travail aux pièces.
a

I 10'-.. .. ... .. 10 H »
. . .. .. ...»~

2 0 0t 0~ »»... ...» ~.» » •xo~eene
.

1 P ~. Commeacent à =1 .
11 Mn»».»» » ...». M 10 Y

10 u » _- ...., ..» . 10 ll .».»»».» ». ...»» »
- ~»

_ tCo»•• Io u ~~•~ 10 beures pour 10 trasail lntFrleur ; 9 benret, tts•
2 00 »^ 1 u ~»» ta11 t :t:ritor.C 10 00 . . » l0 3[

ti~ •N • -•• •••..
it

ï . Poor 101 et son cheval .
~

SA ID
~ t0 t 00 »».

8-
-» 10 ~ lu ar temalne .

b ~ i ~ ...»~ »
.» 10 SI

...».•»»

~z go Y »»

Ota TOO ~
10 P
lo it

--•-- » .» 20 Y
i~~~••• 10 1 ., ~ Comme ceot 11= 1

-•••-» 10 H

! 00 ». ..». 10 P
1 00 . ....,,,, . 10 P

.... .. . .

Commeactut II =2.

1 u
. 10 H »

1 0 r ».». ._,,,.Commeeteet à =1 .50.

I1}

I»..»» .
»». . ..

l0 !t Yiaet de Jot`tos. •
1o iJ ,
10 Y

!o K ..... ....»... Apprentii daot tout" les braocbet, :t .li0l =I .SO
10 x par e.maiet .
10 Y ..~ Ito~eaee. i2 .



OCCUPATION .
Par

heure .

a
~

B

U.

Carrosserie-
tluvriers en buis .. ..

. . .
»» .. .. . . . . «. .. . 2 10 1 3S

V Cigariera ... ...» . .. .. . .. . . . . . .. . . .
,, . . . . . . .. . .. .. . . »

tkllkn ..»»»» .» . ..». .. . . . »»~» .» .

a
0a

1G8

VERSION IDLY PATRON .

Par jour. (

cta. I $ C-1 $ c . 1 $
e .

1 $
c .

.. .. ..

Construction de cban ... ... . .~ :.•• :I«»--• - 10 00I

Garçons . . . . .. .. . ... .. . . . . .. .. . . . . .. . .

. 1 ~

Ouvriers ( nesp~ rimentF~N..

.0 •~ (garçoas). . . . .. ..
. .
.•i

..

. ..
l :rlfats . .. ..».. .. .» .

}orferoos .. .. . . ..»»
.. . . ... cK►aidea . . . ... .

.
..

CharlKaUers ..» ..... . ... .. . .. . . . .. . . . ..
. 12 00Mouleurs . .... . ... . .. . . .. .. . . . . . .. .» lg ~ ►

~laebinistes .. .. . ... ... . .. .. . . . ... . ... .. . . . .
. 9 tql'elotrea« .«». .» .. ._« .. .. .. ... . . ..

12 00. ..»» .. . .. . ..» .. . . . . . . .. .. »!':biolstes» . . .. .». .. .. .. .. .» ...
• . (6afueua) . ... .«» . .. .. . . . .. . . .. . . .. . . ... .»
•• (~r~,ms) . . . . .. ... .. . . . ..». .

1lanuf. d'last . traothan
2 00Forgerons . ... .. .... .. .»» . .

. 1 2S ,
.»»N= :.. . . ... .

• aldes.. .. . .. .. .« . .. .. 10.. . .

Tournenn ...» .»». ._. .. ..»» . .. . .. . .» . . . .»...» . ... .».. . Ou
)lanufaet . de terres cuite

s tlueriersd'ezperience.. . ... •• 1 ~,

lia~ons. •• .• •»»
ll :~eaaicieos (statlonnaira) .. •• ••••• •

lbaatkrs ».» .. . _. .. . ..»»~»» .1« .. . .=
.7'~ 1 7 3(:ondnctennde~radesus ._ .. .. . »

31Feaaleleos . .. . .. . .» » . . 1
_ ~~ » •• h01:mpllenrs de bol s

Ilommes d'I•yui(.e» ..~.».. »» » I ell
Ilommea h l'arrmtn »....». »»•• i

milien.»».»» « 1 OOt.. .__ _an
•• aat acid rondea. .. .. . » . . I Ro 1 CO

8ckars de lattee ... .» . .. .».f • 1 ~
liateaa 1 ca?eur,upitafaes t« »

•~ ' mieaalc .. .. ..~» »
M •• chauffeurs .... .. . . .• .» .. .»
.. N 6. de poat .. .. . ..».

Journaliers (la eorlwratioa .. •• »
M (daasksaaisa;« .. T25 I Oo` .

ila.lean ..» .»« ..».»» ~».. ..»». ..
llodistee to maateao : . ..»«.- » .~•I••• . ... » .» .

~ 0 4 0

)todlatee . . ... .. ». ..... . .. .». .. .1 .. . .. . ~» ... .~ . .... .» ~ . ... ..».

Tailleurs de mubre .. ...»».» »» 2 501 2 00

1lacbinlriee .. ...»» ». . . . . .
•• (appreatG) . ... .»

1•oliwurs de taarfirt .»_.. .... »» » . ..»»
)daeufactare de cloo s .»-»» ••» »-•

1lomtaes aui machines_.- ..» .«.
• . aus pikes .... . .« •••.
•• alim. Its matb ... » .. .. ». .

Faisaat des clous iebera l
A atree oa~ riert» .. .. .«»».. (. .»• . .. .. ..

Par
semaine .

â
G

M
~

20 al 8 00
B 00 2 al
3 :+0 2 00

5 00

12 00

10 UO
8 o0
8 00

SAINT-JEAN, NOUVLaII-

â
p

â_

7 00

7 ►
7
~
W

7 tl0l
7 50
2 ~MI
7 00

1 50

8 0 0

V IM

10 50 . .. .. ... .

800

Par mcis .
I

a
a
a
t

$ C.1 $

4 OQ . ...»«~ . .. ..... .

.. .~».», . .

« .. . . ._~~ . .. .. »12 a0
8 00

. . . . .. . ..I .. ..». .. . .
1 1»' . . .

.. If. .» . .'I . .. . .»

j'
. .

. .. .. . . . . . .•. .. . . . . .
i .. .. ... . .. .~. . . ..

. .. ... . ., . ...»«
. . . . . . .

. .~ . .. .»»
7 40i . . . ...•.

c .l Itta . Itta .

~!• •. . .

.. .~ ~ .. .. I. . .. . .
.. .. . . . . . .. ..

... .«
.

~«. . . .

.....°»»~ L
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REMARQUES.

-» ...• P Ca ouvrier dit que les filles aux Pièces grgnen t
. . . . .. .. .. M »Z3 ; r semaine.

9 . . . . . . . . . . . .. . . tenriron ZP00 Iwrannie . Saison dure 4 1 5
.« .. ... . $13 ~l 534 moia.
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Ouvriers aux pièces, $10 à Slè .
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OCCUPATION .

)t :rnufrcture de clous-
M'em mes . . . .. .» . . ... . . . . . . . . ... ..
l ; arçoo t . .. . . . ... . . .. .. . .. .

)lanuf.d'écrouaetde boulons
(lusrien d'eslwrience .. . . ..
t i aNous_.. .. . . .. ... . . . ... . .. . ..

)luulins i plsner-
Uunien i► 1'Ftabli_ . . . . . . .. .

ans mrcb[aes .. ... . .
ine :

1
Ariment s_ .. .

u . . .. .. . .. .._( iar~uua.. .. .. . .. ... .
3Jodellun. . . . .. . . . . .. . . .. .. . . .. . . .I
Manufacture da papier-

Ouerkn d'eslknence .. . ..
. " ine:pFrimeutes~

Femmes . . .. . . ... . . .. .. . .. .. ... ..
F ■ faeun de sacs de papier .»
l'litrl!rs..«. . .. .. . .. ..... .. .. ... . .
Imprimeurs-

AU: ouvrages de ville ... ...
TTpoRrsiibes .. .. . . .. .. ...« ...

Par
heure .

cts.

.. ... . I .. ..

l l a r~uu t . . . .. .. . .. .. . .
l'eintres (

;;;u
ei) . . .. ... . .

Faiseurs de bultes de wpicr .

Journaliers . .. . .. . . . _. ... . .«

Plombiers . .. ...... .... . . .. . .. ... _
Emp. de cb .defer, l) .F.\ .11 .

Serre-freius»..« .. «. . . . .. ... .
3laltre des la ares .. . .. . ...
conducteurs ~passa gen)-
u(:eaniekns.». . .. . . . . . . . . . . ...

Cbef de eonr . ... . ..««Iÿ»
l~krre-frelos, C .F .I. ._. . . .. . .
ualtresdesba~s ~ea~C .F .1
Conducteurs C . F .1 .. . .. .
Sl :cauiciens " « .. «
Chauffeur " »
CommissocLas . C.F .1_. .
Commluioaoalres, C .F .1 . . .. .. .

33at,ttfaetnrr de eibles_«... . . . . .
» . . . » .... .. ... .». . _ « . . . .. ..

(rs"al) .. .. . . . .. »
Coavnars on gra v oi s .. .«.«. _ ....!
Laminoin-

I.amineun.»«.. . .».««« .«. »« ..
Cbaa4enn.». .. . .•«« . . .« .. .. . .«. .
Aldes . .. .. . .».. .. ... .. . . . .. .. ... « .»
Autres ootrierr. . . .. . . ..... ... . . .. .

.«. .. . ~.« .Jouroalkn . .. . . «« ... ..
OarNoot ._.».««. .»... .««. . »». .

TaAleun do pkrte_ » .. . ...... » .»•
•

plerr~ »« .. ....... ..v aSons t o
of tosavaerea. .

ets.l $
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1o !t .. .. ...» ..

lu M .. .»» . ..... Travail aux pièces, $3 1 Si par jour.
Io M

.p
.
»a r
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» our.

Io 31 Fabrique fermée environ 2 moii par aaoce.
l0 !1 .... ....~)
l0 lI .. .» .
Io x ». . ... ..
lo u ».»» .. ..

'FI » ü
.. ~»... . ..» .» Manufactura de Sprio gdale.

.»»»
r_ u . ...~ :

e F .... moyenne, $3 par semaine ; commen % aat à a1 .23.
10 Id ~»». . . .. . .. .»

l0i u
lo x . .. .» ~.... Travail de Jour.
U x .. .... .. .... Travail aux piicea , 3Sa.1e 1,000 emraas journaux

do matla ; 280. eus j ournaus du wir.
Io x ..... ..... ..

Io I
{ ~ Moyenne, $150-, travail aux pièces.
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10 L,.... Earlroo a mois de travail ?« 44846.

0à1 0 . x l= 4 p .j '
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-- - 9 M ..._ .. .. Pris d'iti~ eaeiroe 9 "A. L'1►leer, travail ds
tea9pr astre 9 S1 pat $ eealae.

U .. .,..... Ea I [net moii per aaaia .



OCC U PATIOY.

Manufacture de chaussures,-1
Tal l Ion ra »». . . . .. .»» . . .. . .
Hommes au : formes .. .. . .1
Couturiers , la main .« .».
Ilommes au= machines. . ...'
Femmes . . . .. .«» . .. ..».. ..«. .
Garçons e t

Forge i IS vapeur-
Marteleurs..».. ».»»« . .». ..
Autres oueriers»» ..».. .. . «

CoaturiFres»». .» ».». « ..» .»
Commis de maeasin... . .. .. ..

Par
heure .

9
0

M

eta.

EmployFsda chars arbaio
Coeben»«. ._»»..»». .»». . » ..
hommes d'Feurie» .» . .. ... . ..». .
Journalien».» .. .« .. -••

CharpeoUers de na v ire,.. ». »»..
Ajusteon d e
l'oeeund"app• re üs►eapeur »

Faiseurs do Toiles.. ..... . ...» . «». .
1lsaofactu» de sa T oo--

Uorrlen bouilltrn .«».« . »»..
Autres ou vrltn._. . .-..« .» .

Ha o . de seits et ooe . eo plom b
Oae tiers d'e:p rieaee ._ .. . ».».
lllleun de peinon._».». ».» .
Qar~oas » ... ..»»» . . .»

Taaoeries. .. ... . .»., »... .».» .
" (eorroJeun)_»« .. »..

Tailtea»»»» ..».»» . .»_« ».».
N

~• ~;pprinii~~:.:'~ »: ».
OoT rien e . ~allses. . .» .»». .

Tapiaslen» .. .._». ..... « ... .

Ose nies a n
Aporratis.. .». .... ... . . .. .. .«. » ..»
polisKUn». .. . . ... ....»» .».
CaMtn« »« ...« . .».
Coepern»». .. ..»... »» »..

Aiguiseurs
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REMARQUES .

Enriron 4 semaines de cb:~ma g e par année .
Travail au : piices) Tous lei ouvriers aux pi~ce a

" 1} font, en moyenne, bd par
49 semaine .

Dans les magasins. Travail aux pièces.
Ces beurrai ne s'appliquent qu'aux grandi maga-

' oins.

Travail, environ 61 mois par année.
Apprentié,environ 2parsemaine, premiéreannEe .

Prix d'été : $3 sur vapeurs, $2.30 sur roilien .
Prix d'hiver pour 8 heures de travail, $2, à la
fois sur vape urs et roilien . Prix d"etr durent
du 1er avril au ter novembre .

Si : mois de travail t ar ann ée .
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lo
lo
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~
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1nl
Ic ~

$25 p . sem .

x0U` EAU-BHUNSWICK .
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-» ... ~ . .. .. .»~ . . .. . .
...»_..I . » .» .. i .. . .. ... .
»»» »

-». ..» .. .. . . ~ . . ..»~

.» ... Travail . environ oo :e mois par anné e
•» jo 3I .» . . .. .. .». Soc . Ire année ; =1,1e année .

l~i u ».. . .. ..»
l

M

donnre, et par le patron, et r l'em-af( K ~... . . .. ..». llo~enoe
ployé, $2 . t~iaire annuel. 1150 et $00 .

l0I I»».. . . . ..»»I



OCCUPATION .

Charpeutiers . . . . . .••• . .• • ••••
" apprentis . . . . . . .

Tonneliers . . . .. . . . . . . . . . . .. . . . ....
4' aides (jeunes gnos)

Fabrique de ehars-
A ppreatis .. ... . . . . . . . . . .. .. ... .
Ouvriers en bouüleu ides)

Charpentiers .. . .. . .. . . . . ... . .

hommes de section .....«« .. ..

hommes de eour ... .. . .«». »••• •

Forgeruu s_ . . . ..»» . ... .. . .. . . .
(►ides) . ... ..«»«

Jou rnal iers . . . . .. . . . .. . .. . .. ... .
machlnistes . . . . . . . .. . . . . . .. . ..
Poseurs de tuyaus_ . . . . .. . ..
Ferblantlers_ . .. . . ... .. . .. . .

•~ aides . ... .. . .. . .. .
Pelatrea . .. .. . . .. .. . . .. . .. . .. ... .

de cotoo-Manufacture
Cardeurs . . .. ... .»». . .. .. . .. ..

N (femmes) . .._ .. .. . .
Remouleurs des cardes. .. .

(aides)
Filles (dans salle & tisser

EtoQes;
Fileurs.. .. .. .. ... . .. . .. . . . .. ... .

. r~ons).».. . .. i».. . .
~~ (6lles) .. . . . . .. ... . .. . ..

Ouv. au : mGtiers wntloua
Salle des dévidoiry. . . .. .» ..
Tisserands . . .. . .. . .. . . . . . . .. .. . .
Hom . daos la sal . des 6loL

alacaniciens ( statioonaire) ..
A Justeurs .. . .».« . .. ... ..
liooneterie dbviduir

'. autres aides) . . ..I .. . .. .
Journallers~daue fea uaioes )
mouleurs playuadepo8les)'»••~~ . . . .

» . .
"

lmaehines). . . .. .». ««. .
Fondeur~»« ..» .« .» . .. .««.. ... .. . »» . .
Yeuniers . . . ... ..• » »•• ••• •-••
IJ ac6io ietta.. .. .. . » . .. . _ ..»~« .. .» . .
Pl~triers .. .. .» .. . .« .. . .....»» .. .. .

" (mao4nrra)_ . .. . . . »....
3lodeleurs . . .. .. .» . . . . . . . .. . ...« . » ... .
EmploJf s do chem . de fe

&rre-freias .»«. .» ...._»«. . »•.~».«•
Conducteurs. . . . ..«« .. .». . . . ». . . .
Dlécanicieas .«» ..»». .«.••

. Chauffeurs ».«.« .». .•»•»•• ••••• •

Chefs des

RaAoerie de sucre-
Uomme s d'espbrknce . . .« ». .►r

46 lne :pi rlmentés_ .»••• •
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Salaire des

contre-

maitres. I

RE11A RQU ES .

$'S par1r..'Salaire moyen, $1 .50 . Environ 8 mois da tra-
rail pa r année.

... .. ......•~•• .•ITraraillent environ 9 mois par année.

-

ets sur jour aux garçons qui conduisent les

-

». ---
---

petites Machines ► vapeur

A pprentis, =3 i81 par semaine.
Travail au : piites, =i le milla

nuque employés ont rends témoignage et eor.
robureat en tous celui de pauoa .

~asqv'& $1,000 par a0ak .



OCC[TPAT[ON.
Par

heure.

I ets.I ets .l $
Commis de magatip . . . .. ._. .. . .. . .~ .. .. . . .. ... ..»
Manufacture de saron-

Ouvners d'espi•rienee . ...
Ouvrien inesp8rimentie_
Ua rsons .. .. . . ... . .. . .. .. ... .. .»

Ajusteurs da ponles.. . ..» ... .
}:mploJEs de scierie»» .. .. ... .
Cordoonicrt (commandes)_

.• »»»..».. ».. ...»
C Larre tie n»» . »». . ..» .. ..».
Fe rDl a n tie rs..» .. » .. .. »» . . _.. .

•• (apprentis) . » .I . . . .I»• .. .
Tailleurs ( coupeurs) . »»...~»»-

Taillenrs . .». ».». .. .. .. _. .., .. .. .
Faiseurs de blouses

de pant. et Testes
Tapiuien .» . ..»..»». . . »».. ~».».
One. eu tais (m►cE[a4tes)_ »».
Toaroeart de bois_

-
»»»._

17G

VF.RSIOS UU PATRON .

. . (sppreoti~)»». _.»I»» . »» . .
Ca► tiseurs-

(lnerien d'e :ptrkoee_ ..» »» .. ».•• .
Ouvriers lot, perimeotis- »». . » .»
Femmet d'eaperfeace» .»».
Femmes fuel pFriosaatbea _

Peintres de foptures»». . .«» » »••

Ilnfrierseqbol .(fplteree)
so .» . . .Ajusteurs

Cearpeotkrs.. .» ._». »».» - » ::::. . . . .
Filatnre de sotoa-

Carderie»» .»....».» .»».
Teloturerie»»..»».»».» . » •
Ajustesn J. ml•tiers. .. .».. »» .
Ka11e d'etot+alla ge.. .» . . . . »
Fileon. »». . ..». .»»•
1ia11e a Iller»»..»»._.. .
1►Feoupeure. .».. ......-» ,
TisPeraads----------

Aides N »••
Jonraaliers..». . . . . ...». .. . . ..» . »».~»» .
reiotree (meoEles)». .. . ».» . . »».
~iall .fa~lYr! de M7o11.» ~•~N»•

n.r<w► .»». ..». .. ....» _ .i » ..

Fabricaots de p .otou!!e._ .. .
. . .. »

Tapiuiers» » . ~»~1~•:»• .••

. .. ..»..~ . .. .. ...

.. ..» ..~ .. ..... . .

ar Par mois.
semaine.
, 1 ~

6 8 6 6 88 S Eo . .
É g 6 8 8 8 E H.M •â .M Q •N G N C

• e

id :a .-a a • è ia ~ .é â
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Trae. aux pièces ;

. 4

. i

environ 9 mois de trar . paran .
... 4

u u

par semaine .
;2.10 p j

1
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e 3t ._
~' f1 Ëïsnp. j.
N 11

to
)
, X s1 .Z, rétF, S1 l' hiver.

1p M »~~ .»
. .

. .»» Tratail ans piieea.
io~ 3! :~1 p.sem. I

tU ii '». . . . .. . .. .. .. Ouvriers de juYr.
io' 31 et F». . ..» . .. .. .. Urrriert aas pièces.



NEWCASTLE,

VERSION DU FATROX .

OCCUPATION .
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Carribres-

Journaliers ..
/'arrierl. . . .. . ». .» .~._.». .. .»
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REMARQUES .
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1 M --
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BEMABQUE S .

3 semaines de chomage l'été . *Moyenne .~ ~ .

Arec pension. Travail a la campagne .
moyenne, $2 .

f$2 pour travail de jour .

Tannerie de Pictou .

lIeorea d'été. En bIver, seulement 8 Ers de tra r

Un seul à$2 . llaanL à 7 milice de New•plaegow .
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Travail aux pièces.
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»»~ lo )I

31 :~ . . . :~~ Ilyerkrr i la c6rise, ~i! lwr frmeinc .
lo~ it tS Sl ~$3 31o~eane del faW reti 09 loo ie pattv0, $I (I~ i r
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. R E m A ItQUF.S .

e!-



Mines de charbon- I T17 1
I L1 1ForQeroos ...» . ...

aar~oos (eondueteun)µ

(

o*to
!

...... .. .l
» .

...... . . .
M

». . .» .
'....... .. .... .. .

_.. _-.-• ;
o ~

echâtboa. .»Mineurs d 2 00 1 1 » . . ... . . .» . . .. 1131 1 M
IJournaliers »»» .»_ ..» .. . 1 20 0 BO »..» . ... .. . .. . . .» ». ~ --- ~

uaebio4ta .»..»»».. .. .. 1 se » .. . I »»» . I . .. . .~» . .. . . .... .. ..
I

.».~ ... ---

1

OCCUPATION.

Employés der Ciea de rer-
Forgerons . . ... .... . . .. . . .. . .. . .
Maçons en briquer
Charpentiers . ... .. . . . ... . . . ..
Cnrriers aux erochets. . . ...
Our . qui vident les fourn .
Our.quicharRentles "
Coodncteun .... .».. . . .» .». .
Gardiens des
Chauaenn . .» .» .. . .. . . .. .». .

u . . .. .». .
Aides-ehauReurr . .._
(iardiens de s fournaises ...
Journalien ..».». . .. .. .». . ...
Ylaeeun . ..»». . . . ...». . . . . .».
Mineurs . ... . . . . . .. .. _ . . .. .. . ..

"
(earçons) ... . .. ..» ..

3(oulenn . ...» ... . .». . ... . . ... .
Haehialuet . .» . .. .. .. . _..». .
Our . apport. le minerai ...
Our. aux plaques (Qarç.)._
Pudd le an ..» . .. ...». . ... . .. ..
Modeleurs... .. .. ... . .. . .. .». ...
Lamtoenn• . . . . ... .. . . . . .. ....»
Fàçoaoeurt .. ... .. .. ... . _... . . .
Onr .qut enlèvent les eeor_
Hommes da 1a vole ferrbe. .

I'ar
Iheure .

13

M

C :A.

ô

Cti .

Par jour. I

E
p

R

A

1 70
20u
1 4 5

~

19::

. . .. . . . . . . .. . ... . .

VECéSION DU PATRON .

1 33 . . . . . . .. ..

1 3Sl .». ... . .

Par
semaine .
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E é
M I 'Q
6 ~

. . . ~ .... ... ..

»1 GSl .
.

.»» .
1 OTj .. . ... . . .
1 2S' .» .». . .
1 ':S 1 1 15
300, 2W
1 25 yoye
2 30 lloye
I 33 1 Ou
1W 115
1 02 xoye
0 90 0 30
2 10 1 60
2 00 1 23
t 1811oye

... ... ... . . .
2'602 .. .. ..

1 75i . .. . 1 .'... . . . . .
a 001 4'00

. .ï .3Y 1 : . . . . .: •

1 35~ '1 u7i .» .» .. .
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15ï::~a
. . . .. ... . . . . ...

'
'

I
l' ..»l .. .. . 1' 8

. ... .. . . .
. . .. .. ..

:' ► asiu r

8
0

3

f G

. . . . .. , ... . . .. .. ~._
.... . . . ..,._

1 40 i 1 2i
..1 1 201 11 e

.. .. . , .».. .. .. .

1 12 -

PETITE BAIE GLACÉE.
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NOUVELLE-ECOSSE.

Di L: IYPLOYL.

Il Salaire
Par

semaine .
Par

mois .
V

ô '0 sexe . dei REMARQUES .

'1

coatre-

Tff iT

maitres.

' C .

». . »» . .. .. IO .» . . .....
. ... . . ... . .... . 10 .... ...«. .~

10 1 iâ ... ..... .::
:
:: :

... . . .._ . .. . . . .» .» . . . . .• ..._. . ..» . ..« .. . .» . .. Trav ail eus pilcee._»
.«. . .... . . .= .

.: . » . . . 9 ... . .. ... . .
».. .... . .. . 12 . ..»»_

~
..»».

~.» »» .».. 20116 ....
.» . . ... .«. . . . ».. .» .«.~~ ,

9 ...::: .. .. Ji lueurs aux pièces font une moyenne de =1 . 5 0
D M ..» ..»« . par jour.

.. . .. . ..» . l0 . .. ».

Travail de ouSt, environ une oe"oe. Durit di
« lo l ld .- .. . . travail de ouft, 12 benne.

» 10 . . »
10 M ... ... ....

101 1d » . .... . ..
~., . .. . . 10 ».. ... .. ..

«. . 10 M .» .

âOUYELLE-ECO53E.

.. .. 10
9 l lo

11
3t

..«. .. ..
». »

+ H ....
~0 6 22 b0 '• il

_ .• yi . ..... ......
.. ._ . ._. . .. 1 M «« « .»» ..'

s2S015.150 p~r uas&e. nu p•ler cet ma l'ou110
et la poudre. pOtres ese salaire uaorl de
=M à :4bo .

.
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STELLARTON,

VC881o& DC P ►T80N .

UCCUPATiON .

►

Par Par. I Par I Par Par I Par
heure. jour. selnaine . muie. 6eure. jour.

- I

é °
S

cta. 1 eta I $ c .
Minai de clurbou-

Car~ons trap pe urs_ . . . .. ..» . .. . .
~ coudueteurs « .. . . . ~«0~80

dirl geaotchariota • • «1»e~
Cou nrs de charbon « . . •

I Pe11ét urs ..».«« . .. . .. .. . ..« . . . 1 30
• poTr. emp. au : btan sons . . 1 30

6 ~

= c .

.«. ... . .I 0 s u
0 60

1 00► 0 60
Z001 t u

MINES DE NORTH SYDNEY, •

• itiaea da charbon-
ltommes Sul bancs-

: Coopenn /s charùon» .. .»I».-

• •

Condacten
' Trappeurs (ptToos).«_...I».
• Wc►inistas . ..»«» .»« .«. »

-a a g H 9 fl
°g é 8 ~ ~ 9 É sa PC 9
~d :c ,t .â ~ 78 a6 ~

$ e.l $ c.) $ c•I $ c . I $ c.l c s .i cts ., $ e.

-Vo

1 50
1 :0

-

~.... ... ... ......
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,9aIaire dea

contre_

tsaitres .

B6YABQ0B8.

$300 à Sm pu année .

Rn été . Les ouvriers disent qu'ils !ont, en mo~-
enne, de Si : à $26 par mou I'6irer, et =38 ~
$40 l'été . Les patroas disent que la morenae
est $1 .40 par jour de travail toute l'aoaie .

la hiver.


